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EDITO 
 Notre souhait pour 2022 : développer les alliances pour le bien 

commun 
 

Le dossier du mois de ce bulletin de veille et 

capitalisation sur l’innovation sociétale est 

consacré à la « Charte du faire alliance » 

publiée le 30 novembre dernier par la 

Fondation des Territoires. Cette charte est 

le fruit d’un cheminement collectif avec des 

acteurs économiques, sociaux et 

territoriaux aux profils différents et 

complémentaires. Elle se propose d’établir 

un véritable « contrat de confiance » entre 

ces acteurs pour s’engager dans la co-

construction du bien commun et le dialogue 

entre mondes différents. Cette Charte n’est 

pas une nouvelle norme ou règle qu’il 

conviendrait d’appliquer sans réserve, c’est 

une invitation à un voyage qui ne laisse 

personne de côté, à une démarche 

collective apprenante pour résoudre les 

questions que posent l’engagement 

partenarial. 

Co-construire le bien commun, c’est aussi 

réduire les inégalités qui fracturent de plus 

en plus violemment les sociétés. Celles-ci 

ont progressé pendant la crise sanitaire 

comme le montre en détail le World 

Inequality Report 2022 rendu public en 

décembre dernier. Selon le coordinateur du 

rapport Lucas Chancel « Après plus de 18 

mois de Covid, le patrimoine des 

milliardaires a pris plus de 3600 milliards 

d’euros, pendant que 100 millions de 

personnes rejoignaient les rangs de 

l’extrême pauvreté », une extrême 

pauvreté qui avait pourtant reculé ces 

vingt-cinq dernières années. En France, le 

rapport annuel « État de la pauvreté en 

France » publié par le Secours Catholique-

Caritas fin 2021 confirme cette dégradation 

du niveau de vie des plus pauvres. 

Dans cette situation, il y a cependant un 

point positif et porteur d’espoir. Selon 

l’Observatoire du don en confiance, la 

générosité des Français en 2021 n’a pas 

faibli et leur confiance à l’égard des 

associations et fondations faisant appel 

aux dons a même progressé de 15% par 

rapport à 2020 à 54%. 

Du côté de l’Économie Sociale et Solidaire, 

nous revenons en détail dans ce bulletin sur 

le plan d’action ambitieux présenté le 9 

décembre dernier par la Commission 

Européenne et qui vise à aider l’économie 

sociale européenne qui emploie 13,6 

millions de personnes. Nous en profitons 

également pour faire de la publicité au 

Mouvement Associatif, partenaire régulier 

de ce bulletin, qui lance jusqu’à février les 

prix « Les Waldeck » (faisant référence à la 

loi de 1901 de Waldeck-Rousseau) pour 

valoriser la diversité des dynamiques 

associatives et récompenser les 

associations les plus innovantes. Notons 

enfin l’initiative du fonds ODD17 qui a lancé 

le 14 décembre dernier une campagne d’un 

an de mobilisation et de valorisation de 

l’engagement territorial des entreprises en 

partenariat avec CCI news. 

Nos partenaires réguliers proposent dans 

ce premier numéro de 2022 de notre 

bulletin plusieurs informations utiles et 

analyses détaillées. Ainsi l’association 

EDITO 
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EDITO 
 

Convergences nous présente l’outil 

« S’engager dans la mesure d’impact : 

points de repères » réalisé grâce aux 

contributions des spécialistes de la mesure 

d’impact. Cet outil évolutif se veut être utile 

à toutes les organisations porteuses de 

projets et qui veulent mieux y intégrer une 

mesure d’impact social. L’Institut IBSL 

propose, lui, une étude juridique 

exhaustive, également très utile aux 

associations sur la question de la détention 

capitalistique par des institutions sans but 

lucratif et plus particulièrement la donation 

de titres de sociétés à celles-ci qui se 

développe. André Letowski nous propose 

notamment deux contributions. La 

première, très actuelle, revient sur les 

risques du télétravail pour les entreprises 

dont celui de distendre les liens entre 

salariés et entreprises. La seconde est une 

analyse approfondie de l’étude DARES de 

décembre 2021 consacrée aux apprentis et 

qui constate qu’après la sortie du système 

éducatif, 61% d’entre eux sont en emploi. 

Vous trouverez également dans ce bulletin 

deux études très détaillées en lien avec le 

climat et les énergies.  La première est une 

longue et exhaustive analyse de la CoP 26 

de Glasgow dont les décisions ont été 

marquées, de l’avis général, par un manque 

d’ambition. L’objectif +1,5°C a certes été 

maintenu mais comme l’a fait remarquer 

Alok Sherma, président britannique de la 

CoP 26, « son pouls est faible ». La seconde 

est consacrée à la nouvelle jeunesse de 

l’hydrogène propre qui a le vent en poupe. 

La Commission européenne estime ainsi 

qu’il pourrait répondre à 24% de la 

demande énergétique d’ici 2050.  

L’ensemble des rédacteurs et contributeurs 

à ce bulletin vous souhaitent une excellente 

année 2022 faite de succès dans vos projets 

et en espérant également que cette année 

voit la fin de la pandémie actuelle…Dans 

l’attente, prenez soin de vous et nous nous 

retrouverons tout au long de cette année 

2022 pour de nouveaux numéros de ce 

bulletin de veille et capitalisation sur 

l’innovation sociétale. 

Bonne lecture.    

 

Bernard SAINCY
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Dossier du mois 

ODD 17 : Faire alliance, c’est maintenant ! 
 

 
 
La « charte du faire alliance » a été lancée le 30 novembre dernier à Saint-Maurice, sur le Territoire 

de Paris-Est Marne & Bois, à l’occasion de la soirée VitaMix du programme VitaWin de mobilisation 

des acteurs locaux pour et avec les jeunes de leur Territoire. Depuis plus de 10 ans, la démarche 

« Agir ensemble en Territoire » a largement démontré ses effets sur l’interconnaissance, le dialogue 

et l’action locale au plus près des besoins, des réalités de terrain… et des envies des acteurs à 

s’engager ensemble pour relever leurs défis communs. Autrement dit : l’ODD 17 en pratiques ! 

C’est à l’occasion de la semaine du Giving Tuesday, jour de la fête 

de l’engagement à travers le monde, que la Fondation des 

Territoires* a publié la « Charte du faire alliance ». 15 ans 

d’expérimentations innovantes et d’observation du mouvement de 

co-construction du bien commun en France permettent 

aujourd’hui d’en faire un récit à la fois opérationnel, politique et 

philosophique. Cette Charte est le fruit d’un cheminement collectif, 

animé durant 3 mois pour croiser les regards et les expériences. 

Véritable « contrat de confiance » entre acteurs de profils 

complémentaires, elle est un cadre de dialogue pour que chacun 

puisse s’engager sereinement dans une démarche apprenante de 

co-construction. Pour comprendre les racines de cette Charte, 

n’hésitez pas à prendre connaissance du « Carnet de 

recherche dédié ». 

 

https://mcusercontent.com/5d935f3085c2bd76be7b96f4d/files/7c3b4cb8-afbc-0c57-5c0b-23607c2eb244/FDT_Charte_Faire_Alliance_SOUS_EMBARGO_30_11_2021.pdf
https://www.lerameau.fr/a-la-racine-de-la-charte-du-faire-alliance/
https://www.lerameau.fr/a-la-racine-de-la-charte-du-faire-alliance/
https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2021/11/Bulletin-ISC-LR-n51-novembre-2021-BAD.pdf
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Dossier du mois 

L’enjeu est de taille. Les dernières études de l’Observatoire des partenariats démontrent que les élus 

locaux, les entreprises et les associations sont passés en 5 ans de la prise de conscience d’un « devoir 

d’alliance » en 2015, à une « envie d’alliance » en 2021. Mais comment faire ? Engagé depuis des 

années, le chemin du « jouer collectif » n’est déjà pas facile, mais lorsqu’aucune opportunité n’a 

permis de s’y engager, il devient anxiogène ! Nous avons peu la culture partenariale en France, et les 

freins du passage à l’acte sont beaucoup plus complexes que nous ne le conscientisons. Personne n’est 

naïf, faire alliance n’est pas un long fleuve tranquille, c’est une aventure pleine de flux et de reflux, de 

victoires et d’échecs. C’est dans cet esprit qu’il est essentiel de partager des balises pour un dialogue 

fécond lorsque des acteurs riches de leurs différences entre en relation et décident ensemble de 

prendre le risque d’une démarche apprenante. Comme aime à le dire Charles-Benoît HEIDSIECK, 

Président-Fondateur du RAMEAU, « Si la Confiance se donne, l’Altérité s’apprend ! ». 

Cette Charte n’est pas une nouvelle norme ou règle qu’il conviendrait d’appliquer sans réserve, c’est 

une invitation au voyage ! Personne - aucune organisation - ne doit être laissée au bord du chemin de 

la co-construction du bien commun. Tous doivent pouvoir monter à bord ; chacun à son rythme. Ne 

nous trompons pas de combat, puisque l’alliance n’est pas une sinécure, il ne faut laisser personne 

seule devant les nécessaires questions que posent l’engagement partenarial. Chacun doit pouvoir 

s’engager en confiance, car il doit pouvoir trouver à ses côtés des tiers de confiance pour l’y aider à 

l’exemple des 350 « catalyseurs territoriaux ». Ces derniers ont un rôle structurant aujourd’hui car 

c’est bien en proximité que le « faire alliance » s’initie. Fort de l’expériences de centaines d’acteurs et 

de territoires qui en ont déjà fait l’expérience, la « Charte du faire alliance » vous propose d’engager 

un dialogue… avec ceux que vous ne connaissez pas !  

Il nous faut à la fois valoriser les dialogues entre « mondes », tels que ceux entre élus et entreprises 

(cf. article CAREnews « ODD 17 : la fécondité du dialogue élus & entreprises »), mais aussi valoriser la 

diversité des « exemples inspirants », que ce soit au travers du prisme des Territoires, des acteurs ou 

des domaines.  

 

L’approche systémique des enjeux : le Rubik’s Cube de l’ODD 17 

 

 

https://innovationterritoriale.plateformecapitalisation.org/catalyseurs-territoriaux
https://www.carenews.com/le-rameau/news/odd-17-la-fecondite-du-dialogue-elus-entreprises
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Dossier du mois 

Par Territoire d’abord, outre PEMB et les 8 « exemples inspirants » du film « bonnes nouvelles des 

territoire » mis en valeur depuis septembre pour incarner la diversité des approches territoriales, des 

illustrations telles que Persée3C sur Montargis qui vient d’être labellisée PTCE, ou comme la Fondation 

territoriale de Loire Atlantique en cours de création, montrent que les « preuves par l’exemple » ne 

manquent plus. Chacun d’entre nous peut trouver en proximité des exemples inspirants… et c’est une 

première « bonne nouvelle ». Vous en voulez la preuve ? Le programme du Congrès de l’ANPP en a 

attesté le 2 et le 3 décembre à Dijon ; y ont été mis en exergue les Projet de Territoire, et l’ingénierie 

publique pour élaborer, mettre en œuvre et impliquer chacun dans des démarches de co-construction 

territoriale à la hauteur des défis locaux… et mondiaux !  

Par Acteur ensuite, les échanges passionnants tenus le 29 novembre sur les modèles socio-

économiques de l’ingénierie au sein de l’espace de dialogue entre ingénieries nationales et 

territoriales au service de l’intérêt général prouvent que les avancées sont significatives dans tous les 

univers d’acteurs. Pour éclairer la diversité des compétences mobilisées, la newsletter du RAMEAU de 

novembre a repris en synthèse les différents cheminements qui ont contribués à mobiliser des acteurs 

aux profils complémentaires à « Agir ensemble ». 2ème bonne nouvelle ! 

Par Domaine enfin, le guide méthodologique publié par l’Avise le 25 novembre constitue une 3ème 

« bonne nouvelle » : Insertion par l’activité économique : comment mettre en œuvre des partenariats 

pour l’emploi durable avec les entreprises du territoire ? Depuis plus d’une décennie, l’IAE ouvre les 

chemins de nouvelles coopérations entre les acteurs de profils différents pour répondre ensemble aux 

fragilités de leur territoire. Les acteurs tels que Vitamine T ou Ares ont ouvert la voie de nouvelles 

alliances, chacun à sa manière… et la boucle est bouclée, car c’est en effet au plus près des besoins et 

des personnes que les PTCE Les Mureaux, Archer ou la Ferme de Figeac pour ne citer qu’eux ont fait 

de l’insertion le combat commun des acteurs locaux. 

Ce Giving Tuesday 2021 a été chargé de cadeau pour le « jouer collectif ». Les conditions du « faire 

alliance » sont maintenant réunies, alors les alliances d’intérêt général, c’est maintenant à conjuguer 

au présent ! 

 

* A propos de la Fondation des Territoires 

 

La démarche de préfiguration de la Fondation des Territoires a été initiée le 12 juillet 2018, après 

consultation du Cabinet du Président de la République, et sous l’impulsion du - puis de la - Ministre de 

la Cohésion des Territoires.  

La Fondation des Territoires est un espace de dialogue entre acteurs publics et privés, à l’écoute des 

dynamiques de co-construction locale. Véritable lieu d’apprentissage du « faire alliance », elle 

soutient les initiatives innovantes qui nous apprennent collectivement à inventer le « comment faire 

alliance d’intérêt général ». 

https://www.youtube.com/watch?v=t7PZWPZ_ugM
https://www.youtube.com/watch?v=t7PZWPZ_ugM
https://mailchi.mp/140536f9ebaa/newsletter-le-rameau-volet7-2271430
https://mailchi.mp/140536f9ebaa/newsletter-le-rameau-volet7-2271430
https://www.avise.org/actualites/comment-mettre-en-oeuvre-des-partenariats-pour-lemploi-durable-avec-les-entreprises-du
https://www.avise.org/ressources/comment-mettre-en-oeuvre-des-partenariats-pour-lemploi-durable-avec-les-entreprises-du
https://www.avise.org/ressources/comment-mettre-en-oeuvre-des-partenariats-pour-lemploi-durable-avec-les-entreprises-du
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Nouveaux modèles  

d’affaires sociétaux 

Bilan sur la (re)découverte de la diversité des modèles socio-économiques 
 
Le programme « (Re)Connaissance des modèles socio-économiques d’intérêt général » a conclu le 
18 novembre dernier son voyage à la (re)découverte de la diversité des modèles.  Qu’en retenir en 
synthèse ? Revenons sur les étapes, les outils et les perspectives de ce chemin apprenant au service 
du bien commun. 

Mené en partenariat avec le Ministère de l’Education Nationale, la Banque des 
Territoires, la Croix Rouge Française et le Fonds ODD 17, ce cheminement 
collectif a mis en perspectives plus d’une décennie de recherche empirique, 
synthétisée dans le référentiel « Modèles socio-économiques d’intérêt 
général » publié par JURIS Associations en septembre 2019. 
 
Ce programme a mobilisé plus de 50 réseaux experts publics (nationaux & 
territoriaux) et privés (associations, fondations, entreprises), entre le 15 
octobre 2020 et le 18 novembre 2021. 
 

Un voyage en 4 axes majeurs et 12 escales 
 
Ce programme s’est construit autour de 4 axes majeurs : 
 

▪ Comprendre les modèles socio-économiques : le module de e-learning « modèles socio-économiques : 
pourquoi, comment ? » en a synthétisé les spécificités et les enjeux selon 3 prismes : le territoire, au 
regard de la diversité des besoins ; la transformation d’une organisation, de par la conduite du 
changement nécessaire ; et la personne, via le développement de ses compétences pour piloter un 
modèle socio-économique. 
 

▪ Hybrider son modèle : ce volet a porté sur les 3 piliers d’un modèle socio-économique : les richesses 
humaines, les ressources financières et les alliances stratégiques. Une synthèse des échanges a été 
partagée via les articles d’ISBL Magazine en février et en mars. La capacité et la diversité de mobilisation 
des acteurs ont été soulignés à plusieurs reprises. Le 15 mars, le dossier N°635 « Jouer collectif, une 
stratégie gagnante » de JURIS Associations (à télécharger avec l’aimable autorisation de JURIS 
Associations), a complété les témoignages sur les alliances. A mi-chemin de notre voyage, c’est lors du 
webinaire consacré aux alliances qu’a été présenté le Parcours A.D.O.C. « Modèles socio-
économiques », ainsi que l’autodiagnostic qui en est au cœur. Ce nouvel outil vient enrichir la base 
existante des moyens de passer de la connaissance à la compétence. 

 
▪ Conduire le changement : au programme de ce cycle figuraient « Savoir articuler Vision, Action et 

Gestion » (cf. article ISBL Magazine de mai), « L’impact du numérique sur les modèles » (cf. article ISBL 
Magazine de juin), et « Le moteur de l’innovation sociétale » (cf. carnet de recherche du 18 juin). Ce 
cycle a articulé les enjeux et les besoins des structures d’intérêt général pour pérenniser leurs projets. 
Le 15 juillet, le dossier N°643 « Modèles socio-économiques : voyage de (re)connaissance » de JURIS 
Associations (à télécharger avec l’aimable autorisation de JURIS Associations) en fait la synthèse.  

 
▪ Valoriser la diversité des modèles : Comment se déclinent les modèles socio-économiques d’intérêt 

général selon les approches par profils d’acteurs, par territoires et par domaines d’actions ? Ce sont ces 
regards croisés qui ont illustré les dernières escales de ce voyage. Ils ont permis d’éclairer les tendances 
à l’œuvre dans une diversité de situation.  

 

https://fr.calameo.com/editions-dalloz/read/004648343de680f60ffd0
https://fr.calameo.com/editions-dalloz/read/004648343de680f60ffd0
https://youtu.be/PLndA9HJttc
https://institut-isbl.fr/modeles-socio-economiques-pourquoi-comment/
https://institut-isbl.fr/hybrider-son-modele-socio-economique-avec-les-alliances-strategiques/
https://fr.calameo.com/editions-dalloz/read/0046483430ff4004fd43b
https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2021/04/Fiche-ADOC-MSE-LR-BD.pdf
https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2021/04/Fiche-ADOC-MSE-LR-BD.pdf
https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2021/04/LR-Autodiag_Qualifier-son-MSE_v1.pdf
https://institut-isbl.fr/conduire-le-changement-de-son-modele-socio-economique-2/
https://institut-isbl.fr/limpact-du-numerique-sur-son-modele-socio-economique/
https://institut-isbl.fr/limpact-du-numerique-sur-son-modele-socio-economique/
https://www.lerameau.fr/alliance-innovations-et-creation-de-valeur/
https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2021/08/JA643_dossier_MSE.pdf
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Plus qu’une vision uniforme, ce voyage a ouvert un vaste champ des possibles, un passeport pour 
élargir sa vision sur la diversité et les spécificités des modèles socio-économiques d’intérêt général. 
Que ce soit au service de sa stratégie et des enjeux de son organisation, ou pour mieux comprendre le 
rôle que jouent les structures d’intérêt général, ce chemin apprenant est utile à tous… y compris pour 
mettre en débat des concepts et des notions qui restent très largement à explorer tant ils évoluent 
avec les transformations systémiques que nous vivons. 
 
Que retenir en synthèse de ce voyage ?  

Le modèle socio-économique est avant tout un outil au service d’un Projet. Il a pour objectif de 
sécuriser « l’équilibre de la maison » ! Cet équilibre est différent selon les acteurs. La diversité des 
modèles est un levier stratégique pour réussir l’Agenda 2030 des Objectifs de Développement Durable. 
C’est le sens même de l’ODD 17 en pratiques, tels que les pays du Nord l’ont posé en 2015. S’approprier 
les enjeux et les pratiques socio-économiques est devenu indispensable pour anticiper les 
changements et assurer la pérennité de son organisation, mais aussi pour s’engager efficacement au 
service de nos défis communs. 
 
Dans le contexte actuel d’augmentation des besoins et de raréfaction des ressources, « l’équilibre de 

la maison » est un enjeu pour tous pour consolider son propre modèle, créer de la valeur et de la 

frugalité, à partir des 3 piliers sur lesquels repose l’équilibre de chacun : ses richesses humaines, ses 

ressources financières et les alliances stratégiques qu’il a su mettre en œuvre. 

 
Comment aller plus loin ?  

Pour continuer à explorer ce vaste sujet, le parcours pédagogique « diversité des modèles socio-
économiques » a été lancé lors du Forum National des Associations et des Fondations, en partenariat 
avec le Ministère de l’Education Nationale, la Banque des Territoires, la Croix Rouge Française et le 
Fonds ODD 17. Nous vous invitons à le suivre, en 1h, 4h ou 12h, selon vos disponibilités et vos besoins. 
Il donne des clés pour comprendre, se situer, se former et savoir hybrider son modèle.  
 

 
 
Si vous souhaitez vous former sur le sujet, ne manquez pas la nouvelle formation « Trajectoires socio-
économiques » de l’AFF. Elle a été co-construite durant 18 mois, et testée par deux sessions pilotes 

https://modeles-socio-economiques.odd17.org/
https://modeles-socio-economiques.odd17.org/
https://modeles-socio-economiques.odd17.org/
https://www.fundraisers.fr/trajectoires-socio-economiques
https://www.fundraisers.fr/trajectoires-socio-economiques
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dont les participants ont plébiscité l’utilité. Ne manquez pas de vous renseigner sur la session de 
lancement qui débute le 17 janvier 2022 ! 

 
En 2022, cap sur 2030 ! 

Au moment de poser l’ancre et de définir son prochain itinéraire, une conviction nous anime : ce 

voyage va se poursuivre l’année prochaine, en mettant en exergue la diversité des domaines d’action. 

Affaire à suivre … 

 
Pour aller plus loin :  

▪ (Re)découvrez le module de e-learning « modèles socio-économiques : pourquoi ? comment ? », 
▪ Retrouvez tous les replays des webinaires du programme (Re)Connaissance des modèles socio-

économiques d’intérêt général 
▪ Découvrez le Parcours en ligne « Diversité des modèles socio-économiques » 

 

S’engager dans la mesure d’impact environnemental : points de repère 
 

Cet outil, issu des Petits déjeuners de la mesure d’impact de 
Convergences, co-pilotés avec l’Avise et Improve, a été 
lancé lors du Forum Mondial 3Zéro de septembre 2021.  
 
Les préoccupations environnementales se sont imposées au 
cœur des débats et réflexions sur nos modèles sociaux et économiques. Depuis l’Accord de Paris, en 
2016, les mesures et plans d’action pour réduire nos impacts environnementaux se multiplient et 
deviennent incontournables pour les entreprises, les institutions publiques, les associations comme 
pour chaque individu. 
 
Répondant à un intérêt ainsi qu’à des besoins croissants des organisations en matière de mesure 
d’impact environnemental, les Petits déjeuners de la mesure d’impact ont commencé à s’intéresser à 
cette thématique en 2020. Cette année, partant du même constat, le Groupe de Travail (GT) a décidé 
de s’y engager de manière plus approfondie et de se consacrer à l’élaboration d’un livrable dédié. 
 

« S’engager dans la mesure d’impact environnemental : points de 
repères » est le fruit de ce travail collectif, alimenté par les 
membres du GT – rassemblant des spécialistes de la mesure 
d’impact ainsi que des organisations porteuses de projets. Son 
objectif est de fournir une porte d’entrée pratique à ces dernières, 
tous secteurs confondus. Pour ce faire, il prend la forme d’une frise 
graduelle correspondant à plusieurs niveaux de besoins pour 
répondre aux différents enjeux de la mesure de ses impacts 
environnementaux. Il ne prétend ni à la perfection ni à 

l’exhaustivité, et reflète le caractère exploratoire des réflexions collectives qui se sont tenues en 2021. 
En outre, il s’agit d’un document évolutif, qui pourra faire l’objet de mises à jour et d’enrichissements 
en fonction des éléments disponibles et si cela est jugé pertinent. 
 

En partenariat avec Convergences : 

 

https://youtu.be/PLndA9HJttc
https://www.lerameau.fr/reconnaissance_mse/
https://www.lerameau.fr/reconnaissance_mse/
https://www.lerameau.fr/reconnaissance_mse/
https://www.lerameau.fr/reconnaissance_mse/
https://modeles-socio-economiques.odd17.org/
https://www.convergences.org/petits-dejeuners-mesure-dimpact/
https://www.avise.org/
https://im-prove.fr/
https://www.convergences.org/forum-mondial/fm3z2021/
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Les travaux sur la mesure d’impact environnemental continueront dès janvier 2022 au sein des Petits 
déjeuners de la mesure d’impact.  
 
<< Télécharger l’outil en PDF >> 
 

Loreleï Ursenbach, chargée de programmation et mobilisation, Convergences 

Hydrogène vert : une alliance de trente entreprises européennes 
 

Un hydrogène vert au même prix que celui produit avec des énergies fossiles avant 2030. C’est le pari 

ambitieux que se sont lancés trente industriels de l’énergie regroupés dans une alliance intitulée 

HyDeal Ambition. L’objectif : massifier la production d’hydrogène vert - c'est-à-dire produit à partir 

d'électricité renouvelable - pour atteindre 1,5 euros le kilogramme. Environ 95 % de la production 

d’hydrogène est actuellement issue des énergies fossiles. Le marché mondial de l’hydrogène est 

aujourd’hui essentiellement un marché industriel : l’hydrogène est un produit utilisé par les procédés 

dans l’industrie pétrolière et dans l’industrie chimique. Le marché mondial de l’hydrogène industriel 

est estimé aujourd’hui à 60 Mt et le marché français est lui estimé à près de 1 Mt. 

L’hydrogène peut cependant être produit de façon décarbonée et économique grâce aux progrès de 

la technologie de l’électrolyse, qui consiste à séparer une molécule d’eau en hydrogène (H2) et en 

oxygène (O2) par un apport d’électricité, à condition que l’électricité ayant servi à le produire soit 

ellemême produite sans utiliser des énergies fossiles. La production d’hydrogène par électrolyse de 

l’eau apportera à terme une solution structurante pour l'intégration des énergies renouvelables au 

système électrique. Son coût est aujourd'hui estimé entre 5 et 10 euros, soit environ quatre fois plus 

que l’hydrogène gris, produit à partir d'énergie fossile. 

Par ailleurs, le groupement est constitué de développeurs de projets solaires (DH2/Dhamma Energy, 

Falck Renewables, Qair), de producteurs d’électrolyseurs et des groupes d’ensembliers (McPhy Energy, 

VINCI Construction), des opérateurs de transport et de stockage de gaz (Enagás, OGE, SNAM, GRTgaz, 

Teréga), des énergéticiens et groupes industriels (Gazel Energie, filiale de EPH, Naturgy, Hydrogène de 

France), des fonds d’infrastructures (Cube, Marguerite, Meridiam) et des conseils (Banque Européenne 

d’Investissement, Corporate Value Associates, Clifford Chance, Cranmore Partners, Finergreen, 

Envision Digital, Energy Web).  

Préparé dans l’ombre depuis deux ans, HyDeal entend démarrer sa production dès 2022 en Espagne. 

L’objectif est de fournir avant la fin de la décennie 3,6 millions de tonnes d’hydrogène vert par an aux 

utilisateurs des secteurs de l’énergie, de l’industrie et de la mobilité. Ceci représenterait l’équivalent 

énergétique d’1,5 mois de consommation de pétrole en France, selon l’alliance HyDeal dans son 

communiqué. Les premières livraisons d’hydrogène vert devraient avoir lieu en Espagne, puis dans le 

Sud-Ouest, l’Est de la France, puis en Allemagne. Audacieux, le projet a déjà retenu l’attention de 

plusieurs industriels. En Espagne, Lakshmi Mittal, président d’ArcelorMittal, compte déjà sur cet 

hydrogène à bas coût pour décarboner ses hauts-fourneaux de Gijon. 

L'hydrogène propre a le vent en poupe. La Commission européenne a estimé l'année dernière qu'il 

pourrait répondre à 24% de la demande énergétique mondiale d'ici à 2050 et les projets se 

développent à vitesse grand V pour relever le défi. De son côté, la France appuie fortement cette 

https://www.convergences.org/wp-content/uploads/2021/09/Convergences_Sengager_dans_la_mesure_dimpact_environnemental_2021.pdf
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technologie pour structurer la filière indutrielle. Deux milliards d'euros supplémentaires sont ainsi 

garantis par le Plan d'investissement France 2030, annoncé par Emmanuel Macron le 12 octobre. Ils 

s'ajoutent aux 2 milliards déjà débloqués dans le cadre du plan de relance 2020. Ce qui signifie que sur 

les 7 milliards d'euros promis dans le cadre de la Stratégie nationale pour le développement de 

l'hydrogène, 4 milliards sont financés.1 

Législation européenne sur les batteries : les entreprises doivent veiller à leur 

chaîne d’approvisionnement 
 

La future révision de la législation européenne sur les batteries prévoit de pousser les entreprises à 

s’assurer que leur approvisionnement en matières premières se fasse dans le respect des droits 

humains et de l’environnement. Le secteur de l’extraction de minerais, vitaux pour la production de 

batteries, comme le lithium, le cobalt ou le nickel, présente en effet des risques élevés d’atteintes aux 

droits humains, sur lesquels les ONG ont régulièrement alerté l’opinion. Mais elle ne va pas assez loin, 

selon un rapport rédigé par Amnesty International et Transport & Environnement, qui souligne des 

lacunes dans le dispositif prévu par le législateur européen. 

L’enjeu est de taille étant donné l’accélération de l’électrification de l’économie. L’Union européenne 

estime que la demande de batteries devrait être multipliée par 14 d’ici 2030, notamment du fait de la 

montée en puissance de la vente de véhicules électriques. Près d’une quarantaine d’usines de 

production de batteries pour les véhicules électriques vont voir le jour dans les prochaines années en 

Europe et nécessiteront l’achat de grandes quantités de matières premières. L’Agence internationale 

de l’énergie estime que la demande de minerais pour alimenter les technologies vertes devrait être 

multipliée par quatre d’ici 2040. 

La Commission européenne prévoit donc de mettre en place un devoir de vigilance et de traçabilité 

des fournisseurs spécifique pour les opérateurs économiques, qu’ils soient fabricants de batteries, 

importateurs ou distributeurs. En mettant en place la loi sur les batteries durables de l’UE, c’est 

l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement qui peut être impactée positivement, depuis les 

industries extractives jusqu’aux clients.  

Cependant, la loi reste à parfaire. Les ONG critiquent notamment la portée de l’obligation formulée 

par l’Europe notamment en ce qui concerne les droits humains. Le texte européen prend en effet 

comme référence un guide de l’OCDE sur l’extraction minière dans les pays en conflit sur lequel les 

entreprises doivent se baser. Cela limiterait de fait l’obligation européenne à seulement quelques pays, 

écartant de nombreux autres pays extracteur de minerais où les atteintes potentielles aux droits 

humains sont susceptibles de se produire, tels que certains pays d’Amérique du Sud ou d’Asie. Le guide 

 
1 Hydrogène vert : une alliance de trente entreprises européennes – pour en savoir plus :  

• https://www.actu-environnement.com/ae/news/plan-investissement-france-2030-priorite-nuclaire-hydrogene-38351.php4  

• https://www.novethic.fr/actualite/energie/transition-energetique/isr-rse/hydrogene-vert-30-entreprises-europeennes-s-
allient-pour-le-developper-a-bas-prix-150299.html  

• https://www.h2-mobile.fr/actus/hydeal-ambition-collectif-hydrogene-vert-low-cost/  

• https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Plan_deploiement_hydrogene.pdf  

https://www.actu-environnement.com/ae/news/plan-investissement-france-2030-priorite-nuclaire-hydrogene-38351.php4
https://www.novethic.fr/actualite/energie/transition-energetique/isr-rse/hydrogene-vert-30-entreprises-europeennes-s-allient-pour-le-developper-a-bas-prix-150299.html
https://www.novethic.fr/actualite/energie/transition-energetique/isr-rse/hydrogene-vert-30-entreprises-europeennes-s-allient-pour-le-developper-a-bas-prix-150299.html
https://www.h2-mobile.fr/actus/hydeal-ambition-collectif-hydrogene-vert-low-cost/
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Plan_deploiement_hydrogene.pdf
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de l’OCDE vise par ailleurs les risques d’atteinte flagrante aux droits humains, omettant d’autres 

risques moins visibles. 

Les ONG recommandent donc d’ajouter d’autres textes garantissant le respect des droits humains, 

comme les Principes directeurs des Nations-Unies. Des zones géographiques sans conflit pourraient 

ainsi être couvertes. 

Le rapport préconise également que l’audit réalisé par les fournisseurs de batteries prenne en compte 

un plus grand nombre de sources d’information, et non pas seulement des données sur les différentes 

entreprises présentes dans la chaîne d’approvisionnement. La consultation des parties prenantes, des 

communautés locales, des ONG devrait également être rendue obligatoire. Ce projet de loi sera 

déterminant pour faire de l’industrie de la batterie électrique une véritable filière durable, et ne pas 

reproduire les erreurs des chaînes d’approvisionnement des énergies fossiles, qui a vu les pays les plus 

pauvres exploités pour le bénéfice des plus riches et des multinationales qu’ils abritent.2  

Les projets arrêtés en France pour motifs environnementaux se multiplient 
 

Partout en France, des projets industriels sont arrêtés pour motifs environnementaux. C’est le cas par 

exemple d’entrepôts Amazon prévus dans le Gard et en Loire-Atlantique.  

Le géant de l’e-commerce, qui prévoit de doubler ses entrepôts dans l’Hexagone, fait face à une 

véritable fronde sur le terrain. Le 9 novembre, le tribunal administratif de Nîmes a annulé l’autorisation 

environnementale pour un projet de centre de tri des colis de 38 000 m². Celui-ci doit voir le jour à 

proximité du Pont du Gard, l'un des sites touristiques les plus anciens et visités de France, classé à 

l’Unesco. Les juges ont estimé que "malgré la création probable de six cents emplois équivalents temps 

plein et les retombées économiques (…), celui-ci ne répondait pas à une raison impérative d’intérêt 

majeur". Ce revers pour Amazon intervient deux semaines après l’abandon d’un projet de centre 

logistique près de Nantes, à Montbert (Loire-Atlantique), en raison des retards liés à "l’accumulation 

de contraintes techniques et juridiques." 

En Seine Saint Denis, les jardins ouvriers presque centenaires d’Aubervilliers devaient être détruits 

pour y construire la future piscine des Jeux Olympiques et son solarium. C’était sans compter la 

détermination de citoyens prêts à défendre leurs 4 000 m² de terres. Pour protéger dix-neuf parcelles 

menacées (sur 273), des jardiniers se sont rassemblés en collectif. Ils ont créé une J.A.D. ("Jardins à 

défendre") et fait appel à toutes les bonnes volontés pour les aider à sauvegarder leurs terres. Le 

collectif a également porté l’affaire devant les tribunaux. Ils ont remporté une bataille le 20 septembre 

dernier. Alors que par les bulldozers avaient commencé à détruire des parcelles, la justice a ordonné 

la suspension des travaux. Toutefois, le bras de fer n’est pas terminé : la mairie ayant fait appel de 

 
2 Législation européenne sur les batteries : les entreprises doivent veiller à leur chaîne d’approvisionnement – pour en savoir plus :  

• https://www.transportenvironment.org/wp-content/uploads/2021/10/2021_10_Report_EU-Battery-Regulation-Due-
Diligence.pdf  

• https://www.novethic.fr/actualite/entreprise-responsable/isr-rse/la-loi-europeenne-sur-les-batteries-doit-mieux-prendre-en-
compte-les-droits-humains-selon-les-ong-150284.html  

 

https://www.transportenvironment.org/wp-content/uploads/2021/10/2021_10_Report_EU-Battery-Regulation-Due-Diligence.pdf
https://www.transportenvironment.org/wp-content/uploads/2021/10/2021_10_Report_EU-Battery-Regulation-Due-Diligence.pdf
https://www.novethic.fr/actualite/entreprise-responsable/isr-rse/la-loi-europeenne-sur-les-batteries-doit-mieux-prendre-en-compte-les-droits-humains-selon-les-ong-150284.html
https://www.novethic.fr/actualite/entreprise-responsable/isr-rse/la-loi-europeenne-sur-les-batteries-doit-mieux-prendre-en-compte-les-droits-humains-selon-les-ong-150284.html
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cette décision, la cour d'appel de Paris a levé le 23 novembre la suspension du permis de construire 

permettant "la reprise des travaux". La procédure judiciaire n'est pas terminée car elle doit être jugée 

"au fond" en décembre prochain.  

Autre exemple, la base de loisir de Romainville ne pourra plus s’étendre sur la forêt. Les associations 

locales ont signé en juin 2021 un contrat d’Obligations réelles environnementales (ORE) avec la région 

Ile-de-France et la commune de Seine-Saint-Denis afin d’en sanctuariser 20 hectares. Le projet de l’Ile 

de loisir de la Corniche des forts est en cours depuis plusieurs années et rencontre une vive opposition 

locale, soucieuse de préserver ce refuge de la biodiversité. Le projet risquait de détruire en partie cette 

forêt un peu spéciale, poussée sur une ancienne carrière de gypse et interdite d’accès en raison des 

risques d’effondrement. Des aménagements de loisirs ont déjà entamé en partie la forêt, mais 

l’obtention de la protection par le contrat ORE devrait permettre de mieux protéger les espèces 

animales et végétales. 

Autre cas symbolique : un surf-park en Loire-Atlantique. Présentée en 2018, la construction d’un surf 

park à Saint-Père en Retz (Loire-Atlantique) a divisé élus, population et surfeurs. Si le projet a été mis 

en pause dans le cadre du Covid-19, il semble plus que jamais compromis : l’un des deux porteurs du 

projet, Thibault Coutançais, a quitté le navire. La structure, qui devait détruire 20 hectares de terres 

agricoles, est accusée d’artificialiser les sols et est pointée du doigt pour sa consommation en eau (plus 

de 11 000 m3 par an). Elle est d’autant plus critiquée qu’elle est située à 10 kilomètres de vagues 

naturelles. Le collectif Terres Communes a particulièrement manifesté son opposition en organisant 

des rassemblements et des occupations du territoire.  

Dernier exemple en date, la suspension de la privatisation du campus d’AgroParisTech. Alors que l’État 

avait retenu le promoteur immobilier Altarea Cogedim pour racheter le domaine de Grignon, berceau 

de l’agronomie française et campus des ingénieurs d’AgroParisTech, il a finalement fait machine arrière 

le 15 novembre pour "tenir compte du temps de concertation nécessaire". L’annonce de la vente avait 

provoqué la colère de nombreux étudiants, élus et associations qui craignaient que le domaine, qui 

s’étend sur des centaines d’hectares de forêts et de terres agricoles, soit bétonné. Si le gouvernement 

n’a pas clairement justifié la suspension du projet pour des raisons environnementales, les failles de 

procédure sont mises en avant. Un espoir pour l’association Grignon 2 000 qui porte un projet 

alternatif.  3 

 

  

 
3 Les projets arrêtés en France pour motifs environnementaux se multiplient – pour en savoir plus :  

• https://www.novethic.fr/actualite/environnement/biodiversite/isr-rse/partout-en-france-d-importants-projets-tombent-a-l-
eau-pour-des-raisons-environnementales-150326.html 

• https://www.liberation.fr/economie/entrepot-amazon-dans-le-gard-la-justice-annule-lautorisation-environnementale-
20211110_7F6SN7QW4JHSTKNGKHQ3LFC2TI/ 

• https://www.jardinsaubervilliers.fr/  

• https://actu.fr/pays-de-la-loire/saint-pere-en-retz_44187/surf-park-en-loire-atlantique-le-projet-de-vague-artificielle-est-il-
abandonne_40370784.html  

• https://www.marianne.net/societe/ecologie/agroparistech-letat-interrompt-la-privatisation-du-domaine-de-grignon  

https://www.novethic.fr/actualite/environnement/biodiversite/isr-rse/partout-en-france-d-importants-projets-tombent-a-l-eau-pour-des-raisons-environnementales-150326.html
https://www.novethic.fr/actualite/environnement/biodiversite/isr-rse/partout-en-france-d-importants-projets-tombent-a-l-eau-pour-des-raisons-environnementales-150326.html
https://www.liberation.fr/economie/entrepot-amazon-dans-le-gard-la-justice-annule-lautorisation-environnementale-20211110_7F6SN7QW4JHSTKNGKHQ3LFC2TI/
https://www.liberation.fr/economie/entrepot-amazon-dans-le-gard-la-justice-annule-lautorisation-environnementale-20211110_7F6SN7QW4JHSTKNGKHQ3LFC2TI/
https://www.jardinsaubervilliers.fr/
https://actu.fr/pays-de-la-loire/saint-pere-en-retz_44187/surf-park-en-loire-atlantique-le-projet-de-vague-artificielle-est-il-abandonne_40370784.html
https://actu.fr/pays-de-la-loire/saint-pere-en-retz_44187/surf-park-en-loire-atlantique-le-projet-de-vague-artificielle-est-il-abandonne_40370784.html
https://www.marianne.net/societe/ecologie/agroparistech-letat-interrompt-la-privatisation-du-domaine-de-grignon
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d’affaires sociétaux 

Rapport mondial sur les inégalités 
En cinquante ans, l’objet de fascination est passé de l’homme fictionnel qui valait trois milliards à 

l’homme bien réel qui en vaut près de cent fois plus : Elon Musk, première fortune mondiale, est le 

symbole du creusement toujours plus profond des inégalités détaillées dans un rapport. Le constat est 

sans appel : les très riches ont vu leur fortune croître grâce à des patrimoines essentiellement 

financiers ces dernières années, constate le World Inequality Report 2022 publié le 6 décembre, un 

rapport annuel dressant un état des lieux détaillé des inégalités mondiales. 

Coordonné par l’économiste Lucas Chancel, avec la contribution de Thomas Piketty, Emmanuel Saez 

et Gabriel Zucman, ce rapport de 228 pages milite pour la mise en place d’une imposition progressive 

du patrimoine à l’échelle mondiale, ainsi que d’un registre financier international afin d’agir contre 

l’évasion fiscale. 

Le classement du magazine américain Forbes qui évalue ce que possèdent les plus riches en temps 

réel, montre que les dix premiers patrimoines mondiaux possèdent plus de 100 milliards de dollars 

chacun. En tête, le patron de Tesla avec 266 milliards de dollars. Tous américains à l’exception du 

patron français du groupe de luxe LVMH Bernard Arnault, ils ont amassé leur fortune à 12 chiffres 

essentiellement dans la tech grâce à une envolée des cours boursiers. Jeff Bezos, à la deuxième place, 

détient 9,9% d’Amazon, et Mark Zuckerberg 12,3% de Facebook. 

« Après plus de 18 mois de Covid-19, le monde est encore plus polarisé » en termes d’inégalités de 

richesse, souligne auprès de l’AFP Lucas Chancel, codirecteur du World Inequality Lab à l’Ecole 

d’économie de Paris. « Pendant que le patrimoine des milliardaires a pris plus de 3600 milliards d’euros, 

ce sont 100 millions de personnes supplémentaires qui ont rejoint les rangs de l’extrême pauvreté », 

détaille-t-il, alors que depuis 25 ans l’extrême pauvreté avait baissé. 

Selon le rapport, les 52 personnes les plus fortunées ont vu la valeur de leur patrimoine croître de 9,2% 

par an depuis 25 ans, largement plus que les catégories moins dotées. Le club du 1% le plus riche, soit 

les personnes détenant plus de 1,3 million de dollars en patrimoine, a lui capté plus du tiers de la 

fortune accumulée sur la planète depuis 1995. « Etant donné la concentration très forte des richesses, 

une taxation modeste et progressive peut engendrer des revenus significatifs pour les gouvernements 

» dont l’endettement s’est envolé face à la crise de 2007-2008 et la pandémie, propose le rapport. 

Figure : évolution de la richesse publique et privée entre 1970 et aujourd’hui 
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d’affaires sociétaux 

Là où l’imposition sur le patrimoine se focalise aujourd’hui trop sur le foncier, il milite pour une 

modernisation et une progressivité de cette taxation. Toutes les formes d’actifs doivent être 

concernées, surtout les actifs financiers qui représentent l’essentiel des fortunes modernes. Le rapport 

évalue une hypothèse de taxation en plusieurs tranches, à partir de 1 million de dollars, et progressive 

jusqu’à une tranche haute supérieure à 100 milliards de dollars de patrimoine. 

Sur l’évasion fiscale, le rapport préconise la création d’un registre financier international, par exemple 

sous l’égide de l’OCDE ou de l’ONU, qui « permettrait aux autorités fiscales et réglementaires de vérifier 

si les contribuables déclarent correctement leurs actifs et revenus du capital, indépendamment de ce 

que les institutions financières offshore veulent communiquer ».  

Parallèlement, le World Inequality Report appelle à maintenir une taxation sur le patrimoine aux 

expatriés, et imposer une « exit tax » de plusieurs années pour les contribuables qui décident de 

déménager pour raisons fiscales. Les échanges d’informations plus automatiques désormais entre 

juridictions fiscales et les progrès du numérique permettront une application plus précise des règles, 

explique également ce rapport. 

Pour les auteurs du rapport, on observe les prémices d’un changement, prenant exemple de 

l’introduction récente d’une contribution exceptionnelle sur les grandes fortunes en Argentine, un 

débat sur le sujet lors des récentes élections législatives allemandes, et le volontarisme du président 

américain Joe Biden, bien que plusieurs de ses initiatives se heurtent au Congrès. L’adoption après des 

années de négociations d’un projet d’imposition minimale à 15% sur les riches multinationales est 

aussi selon eux un signe du changement à l’œuvre.4

 
4 Rapport mondial sur les inégalités – pour en savoir plus :  

• https://www.letemps.ch/economie/ultrariches-toujours-plus-riches-symboles-dune-inegalite-croissante  

• https://wir2022.wid.world/www-site/uploads/2021/12/Summary_WorldInequalityReport2022_English.pdf  

https://www.letemps.ch/economie/ultrariches-toujours-plus-riches-symboles-dune-inegalite-croissante
https://wir2022.wid.world/www-site/uploads/2021/12/Summary_WorldInequalityReport2022_English.pdf
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Chiffre du mois : 73 622 019 euros collectés par le Téléthon 2021  

 

Ce résultat final de la collecte 2021 du Téléthon démontre que la générosité des Français se confirme auprès 

de la recherche contre les maladies génétiques et aussi d’autres causes d’intérêt général5. Ce montant 

remarquable se produit en effet après l’augmentation exceptionnelle des dons de 13,7% constatée en 2020 

par le baromètre France Générosités, publié en mai 2021, mené auprès d’un panel d’associations et de 

fondations représentatif des tendances de la générosité en France.  

La nouvelle édition de l’étude 2021 sur les dons déclarés de Recherches et Solidarités publiée le 19 

novembre 2021 apporte un éclairage précieux sur la “générosité des Français face au Covid“. Elle dresse le 

bilan de l’année 2020 avec l’impact de la crise Covid-19 et de ses impacts socio-économiques sur la société 

Française. Parmi les chiffres-clés, notons que le montant des dons déclarés est en forte augmentation en 

2020 avec + 7,1 % pour atteindre les 2,85 milliards d’euros ! 

C’est aussi en novembre dernier que France Générosités a dévoilé 9 études de cas sur l’impact de la 

générosité. Elles ont confirmé les apports des structures d’intérêt général, à l’instar de l’AFM-Téléthon, en 

valorisant les coûts évités pour les pouvoirs publics, grâce aux impacts cumulés de la générosité, évalués 

par KOREIS dans des études d’évaluation d’impact social. 

La relation de confiance générée auprès des Français par l’AFM-Téléthon est bien palpable. L’Observatoire 

du don en confiance 2021 montre d’ailleurs que les Français seraient 75% à être plus susceptibles de faire 

un don à une association ou à une fondation qui rend compte à ses donateurs. En effet, cette confiance 

peut être fragile, 52 % des répondants déclarent que leur confiance peut être remise en question par un 

manque d’information sur l’utilisation des dons. Donnée ô combien importante :  le manque de confiance 

est le 1er frein au don, bien avant le manque d’argent ou le sentiment de contribuer par l’impôt. 

L’étude, publiée en octobre dernier, montre que la confiance 
à l’égard des associations et fondations faisant appel aux dons 
a retrouvé son niveau de 2019 avec 54% des Français qui leur 
accordent leur confiance (+ 15 points par rapport à 
2020). Chez les donateurs réguliers, la confiance monte à 74 
% ! 

Cependant, certains acteurs de notre société n’ont pas 
regagné la confiance des Français en 2021 comme le montre 
ce schéma, comme les médias à 27 % ou encore les partis 
politiques à 11%. Les entreprises se situent quant à elles au 
même niveau que les associations à 54 %. 

 

Source : Don en Confiance 

 

 

 

 

5 Sources de l’article :  AFM-Téléthon, France Générosités, Don en Confiance et Recherche & Solidarité 

 

https://www.francegenerosites.org/ressources/barometre-de-la-generosite-2020-france-generosites-mai-2021/
https://recherches-solidarites.org/2021/11/18/la-generosite-des-francais-face-au-covid/
https://www.francegenerosites.org/ressources/9-etudes-de-cas-sur-limpact-de-la-generosite-novembre-2021/
https://www.francegenerosites.org/ressources/9-etudes-de-cas-sur-limpact-de-la-generosite-novembre-2021/
https://www.donenconfiance.org/offres/gestion/events_759_52766_non-1813/75-des-francais-seraient-plus-susceptibles-de-faire-un-don-a-une-association-ou-a-une-fondation-qui-rend-compte-a-ses-donateurs..html
https://www.donenconfiance.org/offres/gestion/events_759_52766_non-1813/75-des-francais-seraient-plus-susceptibles-de-faire-un-don-a-une-association-ou-a-une-fondation-qui-rend-compte-a-ses-donateurs..html
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Secours Catholique : Etat de la pauvreté en France 

 

Le Secours Catholique-Caritas France publie jeudi 18 novembre son rapport statistique annuel État de 

la pauvreté en France 2021. Constats et analyses sur la précarité issus de l’observation sur l'ensemble 

du territoire national de plus de 38 800 situations (sur les 777 000 personnes accueillies en 2020). 

Pour son rapport 2021 qui alerte sur la dégradation du niveau de vie des plus pauvres, l'association a 

complété son étude d'une enquête approfondie sur la question spécifique de l’aide alimentaire et de 

l’accès à l’alimentation, à travers une enquête menée auprès de 1 088 ménages qui ont eu recours à 

l’aide alimentaire d’urgence allouée par le Secours Catholique durant le premier confinement, de mars 

à mai 2020. 

L’étude menée par le Secours catholique-Caritas France met en exergue une baisse du niveau de vie 

médian des ménages accueillis. Il est, en 2020, de 537 euros, soit une baisse de six euros par rapport 

à 2019. Autre constat : deux ménages sur trois rencontrés vivent sous le seuil d’extrême pauvreté 

(moins de 739 euros par mois) et 22 % n’ont aucune ressource. Cette précarité touche plus 

particulièrement les ménages étrangers qui ont moins recours à des ressources par le travail ou les 

prestations sociales. Plus de la moitié des ménages étrangers n’ont pas de revenus et le niveau de vie 

médian peut chuter à 460 euros pour ceux en situation irrégulière. 

Les jeunes et les mères isolées sont les plus touchés par la précarité. Près de trois personnes sur quatre 

accueillies en 2020 avaient moins de 45 ans et 29 % sont des familles monoparentales. Les 

confinements ont entraîné une hausse des charges pour ces personnes avec, par exemple, la fermeture 

des cantines scolaires.  

Côté insertion professionnelle, sur cinq personnes accueillies par le Secours catholique-Caritas France, 

deux sont au chômage, deux en inactivité et une est en emploi. Ce manque de ressources a des 

conséquences directes puisque 32 % n’ont pas accès à un logement stable, soit une augmentation de 

dix points par rapport à 2010. 

L’association explique, en partie, ce constat par l’augmentation de la part d’étrangers sans statut légal 

stable. Avoir un logement stable est plus difficile pour les étrangers : 78 % vivaient dans un logement 

instable en 2019. « Ce n’est qu’au bout de dix ans passés sur le territoire que leur situation s’approche 

de celle des ménages de nationalité française », précise le rapport. Une population particulièrement 

touchée par la précarité. Près d’un adulte accueilli sur deux était étranger en 2019. 

La crise sanitaire a agi comme comme un puissant révélateur d’une insécurité alimentaire déjà bien 

ancrée pour des millions de Français. La pandémie de Covid-19 a déstabilisé des situations budgétaires 

déjà très serrées. Quand les maigres ressources baissent alors que les dépenses augmentent (du fait 

de la fermeture des cantines scolaires ou de l’augmentation des dépenses d’électricité), les privations 

deviennent dès lors quotidiennes. 

Alors que 10 % de la population française aurait recouru à l’aide alimentaire en 2020, le Secours 

catholique-Caritas France a souhaité réaliser une enquête complémentaire. Plus de la moitié (54 %) 
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des ménages rencontrés dans le cadre de son étude sur l’état de la pauvreté en France ont accès à 

l’aide alimentaire. Sur les 1 088 ménages rencontrés, 43 % sont en situation d’extrême pauvreté et 

n’ont pas de ressource financière.  

L’association estime ainsi que neuf personnes sur dix rencontrées dans le cadre de cette étude 

complémentaire était en situation d’insécurité alimentaire. Autre enseignement : près d’un 

bénéficiaire de l’aide alimentaire sur trois déclare ne pas pouvoir s’alimenter pendant une journée ou 

plus. Une situation « alarmante » selon l’association.  

Et la crise a amplifié ce constat puisque les demandes d’aide alimentaire des familles et des jeunes de 

moins de 25 ans ont augmenté de six points entre 2019 et 2020. 57 % des ménages ayant participé à 

l’enquête ont d’ailleurs déclaré qu’ils demandaient des chèques service pour la première fois. 

Face à ce constat sur l’état de la pauvreté en France et l’aide alimentaire, le Secours catholique-Caritas 

France a prononcé six propositions pour éliminer la pauvreté :  

• Un revenu minimum garanti à un niveau décent pour tous les habitants en situation irrégulière 

• L'accès à un logement décent pour tous 

• L'Accès à l’emploi 

• La lutte contre la précarité énergétique et passoires thermiques 

• La réduction du non-recours aux droits sociaux 

• Faciliter l’accès à un titre de séjour et de travail.6 

 

Mettre en œuvre des partenariats pour l’emploi durable avec les entreprises du 

territoire 

Dirigé par l’Avise et co-rédigé par le centre de ressources du dispositif local 

d'accompagnement (DLA) sur l’insertion par l’activité économique, porté par 

l’Avise, et SocialCOBizz, ce guide vise à outiller les structures de l'insertion par 

l'activité économique (SIAE) et les acteurs qui les accompagnent, pour 

favoriser le développement de partenariats efficaces et pertinents entre SIAE 

et entreprises du territoire7. 

Les partenariats, une solution structurante face aux enjeux des SIAE, des 

entreprises et des territoires 

Aujourd’hui, près de 4 000 SIAE emploient plus de 134 000 salariés en 

insertion, dans l'objectif de favoriser l’insertion professionnelle de personnes éloignées de l’emploi. 

Pour cela, ces structures sont amenées à développer des relations avec des entreprises du 

 
6 Secours Catholique : Etat de la pauvreté en France – pour en savoir plus : 

• https://www.secours-catholique.org/sites/scinternet/files/publications/rs21.pdf 

• https://www.francetvinfo.fr/sante/alimentation/pauvrete-de-nombreux-menages-se-privent-regulierement-de-repas-durant-
toute-une-journee-alerte-le-secours-catholique_4846937.html  

• https://www.carenews.com/carenews-info/news/pauvrete-le-secours-catholique-decrit-une-precarite-qui-s-intensifie  

7 Source : Mettre en œuvre des partenariats pour l’emploi durable avec les entreprises du territoire | Avise.org 

https://www.secours-catholique.org/sites/scinternet/files/publications/rs21.pdf
https://www.francetvinfo.fr/sante/alimentation/pauvrete-de-nombreux-menages-se-privent-regulierement-de-repas-durant-toute-une-journee-alerte-le-secours-catholique_4846937.html
https://www.francetvinfo.fr/sante/alimentation/pauvrete-de-nombreux-menages-se-privent-regulierement-de-repas-durant-toute-une-journee-alerte-le-secours-catholique_4846937.html
https://www.carenews.com/carenews-info/news/pauvrete-le-secours-catholique-decrit-une-precarite-qui-s-intensifie
https://www.avise.org/actualites/comment-mettre-en-oeuvre-des-partenariats-pour-lemploi-durable-avec-les-entreprises-du
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territoire pouvant constituer de potentiels employeurs pour les salariés en insertion ainsi que de 

potentiels clients. Il est essentiel que les SIAE intègrent les relations partenariales avec ces 

entreprises dans leur stratégie, car, face aux nombreux enjeux des territoires, des SIAE et des 

entreprises, les partenariats sont un levier structurant à mobiliser. 

Ce guide méthodologique vise à outiller les SIAE et les acteurs qui les accompagnent, notamment les 

chargés de mission du DLA, afin de favoriser le développement de partenariats efficaces et pertinents 

entre SIAE et entreprises du territoire et ainsi de démultiplier l’impact positif de celles-ci sur 

l’ensemble des parties prenantes, particulièrement en faveur de l’emploi durable. 

Réalisé grâce aux contributions de nombreux acteurs et partenaires, il apporte un éclairage sur les 

questions suivantes : 

• A quels enjeux les partenariats permettent-ils de répondre ? 

• Comment instaurer les conditions pour une relation partenariale équilibrée et définir sa stratégie 

partenariale ? 

• Sur quels outils s'appuyer pour développer des partenariats ? 

• De quelles expériences réussies de coconstruction d'activités est-il possible de s'inspirer ? 

• Comment évaluer ses partenariats ? 

>> Découvrez le guide méthodologique Insertion par l’activité économique : comment mettre en 

œuvre des partenariats pour l’emploi durable avec les entreprises du territoire ? 

 

Associations, décrochez l’étoile  !  

 

L'épidémie de la Covid-19 a mis en lumière la créativité du tissu 

associatif et le rôle incontournable de son action pour répondre 

aux enjeux sociétaux. Dans un contexte sanitaire, politique, 

sociale et économique complexe, les associations jouent un rôle 

essentiel pour maintenir et renforcer le lien social. Pour répondre 

à ces enjeux, les associations développent de nouvelles formes 

d'organisation interne afin de faire vivre et soutenir leur projet associatif, en développant de nouvelles 

pratiques de gouvernance, de coopération ou encore d'animation de leurs équipes salariées. 

Afin de valoriser la diversité de ces dynamiques associatives, Le Mouvement associatif et ses 

partenaires, l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires, Le Ministère de l'Education Nationale 

de la Jeunesse et des Sports - DJEPVA, Le Ministère du Travail de l'Emploi et de l'Insertion - DGEFP, le 

Fonjep, Le Groupe Up, Hexopée, Chorum et JurisAssociations, lancent la seconde édition des Waldeck, 

En partenariat avec : 

 

 

 

https://www.avise.org/ressources/comment-mettre-en-oeuvre-des-partenariats-pour-lemploi-durable-avec-les-entreprises-du
https://www.avise.org/ressources/comment-mettre-en-oeuvre-des-partenariats-pour-lemploi-durable-avec-les-entreprises-du
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prix du Mouvement associatif faisant référence à la loi Waldeck-Rousseau de 1901 qui marque la 

reconnaissance du fait associatif en France.  

 

LES WALDECK EN 4 QUESTIONS 

Vous êtes une association et vous menez une démarche interne remarquable 

en matière d'emploi, d'engagement, de coopération(s) plurielle(s) 

ou de pratiques numériques ? 

Alors LES WALDECK - Prix du Mouvement associatif sont pour vous! 

Vous avez jusqu'au 16 février 2022 pour candidater et tenter de décrocher l’étoile! 

Qu’est-ce que c’est ? 

> Un soutien à des démarches originales mises en place par les associations au niveau interne autour 

de 4 enjeux majeurs : l’emploi, l’engagement, les coopérations plurielles et les pratiques numériques. 

> Trois objectifs : 

• Repérer, mettre en valeur et soutenir les associations engagées dans des démarches d’amélioration 

continues ; 

• Favoriser la diffusion et l’essaimage des bonnes pratiques associatives ; 

• Encourager les dynamiques associatives, marqueurs de la capacité d’innovation et de transformation des 

associations en leur sein 

Pour qui ? 

Le Prix est ouvert à toute association poursuivant une mission d’intérêt général et qui a développé en 

son sein une bonne pratique, autrement dit une action structurée, susceptible d’être reproduite ou 

transposée par d’autres, qui a fait ses preuves et qui, par son efficacité, contribue de manière 

significative à l’amélioration de la mise en œuvre de la stratégie de l’association. 

Quel soutien ? 

Chacune des associations lauréates bénéficiera d’une dotation de 5 000 euros, de ressources 

documentaires incluant un abonnement annuel à l’offre de jurisassociations.fr d’une valeur de 1000 

euros et d’une visibilité médiatique. 

Quelles échéances ? 

• 16 février 2022 : date limite de dépôt des dossiers de candidature 

• Mars 2022 : étude des candidatures par le jury 

• Mai 2022 : remise des prix lors d’un événement dédié à Paris 
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Contact : leswaldeck@lemouvementassociatif.org 

Téléphone : 07 64 80 12 46  

Pour en savoir plus : https://lemouvementassociatif.org/leswaldeck/, 

 

La Commission Européenne lance un plan d’actions pour l’économie sociale  

La Commission européenne a présenté le 9 décembre dernier un plan d'action visant à aider 
l'économie sociale européenne à prospérer, en exploitant tout son potentiel sur le plan économique, 
pour la création d'emplois ainsi que pour une reprise juste et inclusive et pour la transition 
écologique et numérique.8 

Les organisations de l'économie sociale sont des entités qui donnent la priorité aux objectifs sociaux 
et environnementaux et réinvestissent la majeure partie de leurs bénéfices dans l'organisation. 
L'Europe compte 2,8 millions d'entités de l'économie sociale, qui emploient 13,6 millions de personnes 
et apportent des solutions aux principaux défis de nos sociétés. Ces entités sont actives dans un large 
éventail de secteurs, des services de soins au recyclage, et revêtent diverses formes, des coopératives 
aux entreprises sociales. Un soutien renforcé de l'économie sociale génère des emplois mais permet 
aussi aux organisations d'augmenter leur impact social dans toute l'Union. Le plan d'action pour 
l'économie sociale adopté aujourd'hui aide les organisations de l'économie sociale à croître et à 
prospérer.  

La Commission se propose d'agir dans trois domaines : 

1. Créer les conditions propices à l'essor de l'économie sociale 

Les cadres stratégiques et juridiques sont essentiels pour créer un environnement propice à l'essor de 
l'économie sociale. Cela inclut notamment l'encadrement de la fiscalité, des marchés publics et des 
aides d'État, qui doit être adapté aux besoins de l'économie sociale. 

La Commission abordera ces thèmes dans une recommandation du Conseil sur la définition des 
conditions-cadres de l'économie sociale, qu'elle proposera en 2023. Elle publiera en outre des 
orientations destinées aux États membres sur les cadres fiscaux applicables aux organisations de 
l'économie sociale et facilitera l'accès aux orientations sur les aides d'État. Le plan d'action vise 
également à consolider les bonnes pratiques en matière de marchés publics socialement responsables 
et à promouvoir le rôle de l'économie sociale en dehors des frontières de l'UE. 

2. Ouvrir aux organisations de l'économie sociale des possibilités pour démarrer et se développer 

Les entités de l'économie sociale devraient tirer bénéfice d'un soutien des entreprises pour démarrer 
et se développer, ainsi que pour promouvoir la reconversion et le perfectionnement professionnels. 

 

8 Source : https://ec.europa.eu/social/main.jsp?langId=fr&catId=1537&furtherNews=yes&newsId=10117 

 

mailto:leswaldeck@lemouvementassociatif.org
https://lemouvementassociatif.org/leswaldeck/
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?langId=fr&catId=1537&furtherNews=yes&newsId=10117
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Pour la période 2021-2027, la Commission entend accroître son soutien au-delà des 2,5 milliards 
d'euros qui, selon les estimations, avaient été alloués à l'économie sociale pour la période 2014-2020. 

Parmi les actions prévues, la Commission démarrera en 2023 un nouveau portail européen de 
l'économie sociale qui permettra aux acteurs de l'économie sociale de trouver en un seul endroit 
toutes les informations dont ils ont besoin concernant le financement, les stratégies, les actions de 
formation et les initiatives de l'Union. Elle lancera de nouveaux produits financiers en 2022 dans le 
cadre du programme InvestEU et améliorera l'accès au financement. En 2022, la Commission mettra 
aussi en place un Centre européen de compétences pour l'innovation sociale. 

3. Veiller à ce que l'économie sociale et son potentiel soient reconnus 

Le plan d'action vise à améliorer la visibilité de l'économie sociale et la reconnaissance de son travail 
et de son potentiel. Parmi ses nombreuses actions, la Commission mènera des activités de 
communication mettant en lumière le rôle et les spécificités de l'économie sociale; elle lancera une 
étude visant à recueillir des données qualitatives et quantitatives qui permettront de mieux 
comprendre l'économie sociale dans l'ensemble de l'UE, organisera des formations destinées aux 
agents de la fonction publique sur divers thèmes liés à l'économie sociale, promouvra l'économie 
sociale aux niveaux régional et local en encourageant les échanges transfrontaliers. 

Avec le plan d'action présenté aujourd'hui, la Commission lance aussi un « parcours de transition » 
destiné à faciliter la transition écologique et numérique de l'économie sociale, dans un dialogue avec 
les pouvoirs publics et les parties intéressées. La Commission souhaite recueillir l'avis du public sur le 
parcours de transition au moyen d'une enquête de l'UE, ouverte jusqu'au 28 février 2022. 

Contexte 

L'économie sociale englobe différents types d'entreprises, d'organisations et d'entités juridiques, 
comme les entreprises sociales, les coopératives, les mutuelles (un type spécifique d'assurance 
collective), les associations sans but lucratif et les fondations. Ces entités placent les personnes et 
l'environnement au cœur de leur mission et réinvestissent la majeure partie de leur profit dans 
l'organisation ou dans une cause sociale spécifique. Elles ont une gouvernance de type participatif et 
ascendant. 

S'appuyant sur l'initiative pour l'entrepreneuriat social, lancée par la Commission en 2011, le plan 
d'action est le résultat d'un vaste processus de consultation des citoyens et des parties prenantes. De 
plus amples informations sont disponibles dans le document de travail des services de la Commission 
accompagnant le plan d'action pour l'économie sociale et dans le document de travail des services de 
la Commission sur le parcours de transition vers l'économie sociale. 

 

 

 

 

 

 

https://europa.eu/investeu/home_en
https://ec.europa.eu/eusurvey/runner/TP-P-SE-2022
https://ec.europa.eu/transparency/documents-register/detail?ref=COM(2011)682&lang=fr


 

Bulletin de veille et de capitalisation d’innovation sociétale – n°52 – Janvier 2022  27 
 

L’ESS en mouvement 

Donation de titres de société  : après les enjeux, le mode d’emploi  

La question de la détention capitalistique par des institutions sans but lucratif 
(ISBL) a été présentée comme un enjeu fondamental pour la refondation du 
capitalisme et un sujet central pour l’économie sociale et solidaire (ESS)9. Sur 
un plan pratique, il s’agit désormais de définir les modalités juridiques ainsi 
que les incidences fiscales liées à une opération de don de titres de sociétés. 

S’engager dans une stratégie de diversification de ressources passe souvent par l’adoption de pratiques 
innovantes10. Parmi celles-ci, la donation de titres de sociétés au bénéfice d’une ISBL tend à se développer. 
En effet, une opération de cette nature peut s’avérer extrêmement bénéfique sur le long terme pour ces 
structures sans but lucratif. Non seulement en raison de sa capacité à générer des ressources pérennes 
dont elles pourront tirer profit – en particulier lorsque l’ISBL bénéficiaire est reconnue d’intérêt général11 
ou d’utilité publique12 –, mais également en raison de l’existence de nombreux avantages susceptibles de 
profiter aux donateurs (réduction d’impôt sur les sociétés/revenus 13ou sur la fortune immobilière14) grâce 
au régime de mécénat15. Elle n’est cependant pas sans risque sur le plan fiscal et demeure relativement 
complexe à réaliser d’un point de vue juridique. 

MODALITÉS JURIDIQUES 

Capacité juridique 

En principe, seules les associations reconnues d’utilité publique16 ou d’intérêt général depuis au moins trois 
ans17, ou encore celles qui passent par une union ou une fédération reconnue d’utilité publique18, peuvent 
recevoir tous types de dons et de legs, qu’ils soient de nature patrimoniale ou extrapatrimoniale19. Il en va 
de même pour les fonds de dotation20 et les fondations reconnues d’utilité publique21. Les associations 
simplement déclarées et dont les statuts sont publiés au Journal officiel peuvent uniquement bénéficier de 
dons manuels22sans aucune autorisation spéciale et sans qu’il soit nécessaire d’établir un acte notarié23. 

Acceptation 

En application de l’article 894 du code civil, « la donation entre vifs est un acte par lequel le donateur se 
dépouille actuellement et irrévocablement de la chose donnée en faveur du donataire qui l’accepte ». Dès 

 
9 JA 2021, n° 640, p. 33, étude C. Amblard. 

 
10 C. Amblard, La Gouvernance des entreprises associatives, Juris Éditions – Dalloz, coll. « Hors-série », août 2019. 

 
11 CGI, art. 200 et 238 bis, 1. 
12 JA 2016, n° 546, p. 24, étude C. Amblard in dossier « Rapports et réglementation – Travaux d’intérêt général ». 
13 CGI, art. 238 bis, 2.  
14 CGI, art. 978. 
15 L. n° 2003-709 du 1er août 2003. 
16 L. du 1er juill. 1901, art. 11, al. 3. 
17 CGI, art. 200, 1, b). 
18 L. du 1er juill. 1901, art. 6, al. 1er ; CGI, art. 200, 2 
19 Paris, 5 juill. 2013, n° 11/20614. 
20 L. n° 2008-776 du 4 août 2008, art. 140, I, al. 1er. 
21Statuts types approuvés par le CE, avis, 19 juin 2018, art. 11, note 31. 
22 L. du 1er juill. 1901, art. 6, al. 1er. 
23 Com. 5 oct. 2004, n° 03-15.709, Bull. civ. IV, n° 178. 

En partenariat avec : 

 

 

https://institut-isbl.fr/institutions-sans-but-lucratif-un-nouveau-mode-de-detention-capitalistique/
https://institut-isbl.fr/institutions-sans-but-lucratif-un-nouveau-mode-de-detention-capitalistique/
https://institut-isbl.fr/institutions-sans-but-lucratif-un-nouveau-mode-de-detention-capitalistique/
https://institut-isbl.fr/gouvernance-entreprises-associatives-administration-fonctionnement-dalloz-juris-associations-serie-aout-2019/
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lors, et comme pour toute opération de donation, celle portant sur des titres de sociétés impose 
obligatoirement et de façon préalable une étape d’acceptation24 par l’ensemble des parties prenantes : 

• En premier lieu, par la société commerciale (donateur), qui devra respecter à cet effet le processus 
décisionnel tel que décrit dans ses statuts, dans son pacte d’associés s’il en existe un ou, 
éventuellement, en présence d’une clause d’agrément susceptible de concerner l’arrivée de l’ISBL 
en qualité d’associée, peu importe sa nature juridique à ce stade ;  

• En second lieu, par l’ISBL (donataire), soit parce que ses statuts l’imposent, soit à titre volontaire 
par une décision expresse de son conseil d’administration afin de vérifier que la donation en 
question n’est pas grevée de charges ou de conditions inacceptables pour elle et qu’elle est 
conforme à sa spécialité, le non-respect de cette condition entraînant la révocation de la 
donation25. 

 

Forme juridique : don manuel ou acte notarié ? 

À ce stade, il convient de savoir si des titres de sociétés doivent faire l’objet d’un don manuel26 ou s’il est 
préférable pour l’ISBL donataire de recourir à l’acte notarié. 

Don manuel 

Si la jurisprudence autorise expressément le don manuel27 d’actions (société anonyme, société en 
commandite par actions)28, sa position apparaît plus floue concernant les parts sociales (société civile 
immobilière et société à responsabilité limitée). 

- Actions. Le don manuel d’actions de sociétés, sans signer un acte devant notaire, est parfaitement 
possible. Depuis la dématérialisation des biens29, les actions de sociétés peuvent faire l’objet d’un virement 
de compte à compte selon la procédure simplifiée prévue pour les titres financiers négociables. Par ailleurs, 
la « tradition réelle »30 du don manuel supposant la remise d’une chose mobilière de la main du donateur 
à celle du donataire a été remplacée dans le code civil par la « remise de la chose » depuis la loi du 12 mai 
200931. Enfin, la jurisprudence a étendu le champ d’application du don manuel à certains biens incorporels, 
tels que les valeurs mobilières (titres négociables), qui peut désormais être réalisé par un simple virement 
de compte à compte, sur simples instructions données à la banque dépositaire. Ce mode de transmission 
vaut formalisme de substitution. La Cour de cassation l’a expressément reconnu pour les titres « au porteur 
» dans un arrêt du 19 mai 199832: « […] Les titres au porteur peuvent faire l’objet d’un don manuel ; […] de 
la circonstance que ces titres soient désormais dématérialisés, il résulte qu’inscrits désormais en compte, 
ils se transmettent par virement de compte à compte ; […] il s’ensuit que la cour d’appel a justement admis 
la possibilité de les transmettre par don manuel. » Il est possible de faire un don manuel de valeurs 
mobilières puisque leur propriété peut être transmise par virement, qu’elles soient « au porteur ou 
nominatif administré », par exemple des actions cotées inscrites sur un compte d’instruments financiers, 

 
24 C. civ., art. 938. 
25 C. civ., art. 953 ; pour une illustration, Paris, 21 juin 2017, n° 16/06282 à propos d’un don supérieur à 600 000 euros. 
26 L. du 1er juill. 1901, art. 6, al. 1er. 
27 A. Garay, D. Guizard, Les Dons manuels aux associations – Régime juridique et fiscal, Éditions Juris service, 2003. 
28 Civ. 1re, 27 oct. 1993, n° 91-13.946 ; Com. 19 mai 1998, n°s 96-16.252 et 96- 16.253 ; Com. 21 janv. 2004, n° 00-14.211. 
29 L. n° 81-1160 du 30 déc. 1981, art. 94. 
30 Civ. 11 juill. 1960, D. 1960.702, note Voirin. 
31 L. n° 2009-526 du 12 mai 2009, art. 10, réd. C. civ., art. 1606. 
32 Com. 19 mai 1998, n° 96-16.252, préc. 
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ou « au nominatif pur » inscrites dans les livres de la société cotée au nom de l’actionnaire. La donation 
d’actions par virement, assimilée à un don manuel, peut se faire en pleine propriété, mais aussi en 
démembrement de propriété, avec l’usufruit ou la nue-propriété transférée au donataire. 

- Parts sociales. Concernant l’usage de la technique du don manuel pour des parts sociales, deux courants 
jurisprudentiels s’opposent. D’un côté, la cour d’appel de Versailles a jugé, dans un arrêt du 1er décembre 
201633, que la donation ou transmission à titre gratuit de parts sociales ne peut être effectuée que par un 
acte authentique34 c’est-à-dire un acte notarié. La nullité du don manuel de parts sociales, au visa de l’article 
931 du code civil, a été considérée comme d’ordre public. De l’autre côté, la Cour de cassation considère 
que les parts sociales sont des créances35, que ces créances peuvent être données36, même en l’absence 
d’écrit37. La jurisprudence constante validant déjà le don manuel de créances de sommes d’argent38, de 
comptes courants39, de portefeuilles de courtage d’assurances40, il a fallu, semble-t-il, attendre 
l’intervention du garde des Sceaux41, appuyée par le Comité de coordination du registre du commerce et 
des sociétés (CCRCS)42 et l’administration fiscale43, pour « siffler la fin de la récréation » à propos des parts 
sociales, même si un « léger doute persistant » gagnerait à être définitivement levé. En conclusion, les 
donations manuelles de parts sociales semblent être admises. Mais, en l’état actuel de la législation et de 
la jurisprudence, puisque la controverse n’est pas définitivement tranchée, certains souhaiteront privilégier 
la sécurité juridique que confère l’authenticité de l’acte notarié. 

En définitive, comme toute donation, le don manuel – qu’il concerne des actions ou des parts sociales – est 
tenu par le respect des règles suivantes : 

• L’intention libérale et l’appauvrissement irrévocable du donateur ainsi que l’acceptation et 
l’enrichissement du donataire : « un don manuel requiert le consentement du donateur, l’intention 
réciproque de faire et de recevoir une libéralité, l’intention de se dessaisir irrévocablement et une 
tradition réelle qui doit avoir lieu du vivant et une possession non équivoque »44 ; 

• L’absence d’écrit constatant la réalisation du don manuel : le don manuel étant un contrat réel45, 
sa réalisation ne peut pas se faire par écrit, ni par acte sous seing privé et encore moins par acte 
notarié46, sous peine de nullité absolue47. En effet, à ce stade, plusieurs règles doivent être 
exposées : la première selon laquelle « l’absence d’écrit n’entraîne pas la nullité de la cession »48 ; 
la deuxième rappelle que ce n’est pas la constatation qui marque le transfert de propriété, mais 
bien le consentement des parties ; enfin, la dernière consiste à ne pas confondre réalisation et 

 
33 Versailles, 1er déc. 2016, n° 14/08829. 
34 C. com., art. L. 221-14, al. 1er pour les parts de SNC et sur renvoi de C. com., art. L. 223-17 pour celles de SARL et C. civ., art. 1865 pour 

les parts de sociétés civiles. 
35 Com. 27 avr. 2011, n° 10-17.778. 

 
36 Com. 31 mars 1998, n° 96-12.897. 
37 Civ. 9 août 1887, D. 1888. 1, p. 133 ; Com. 21 janv. 2004, n° 00-14.211, préc. 
38 Civ. 1re, 6 mars 1996, n° 94-14.222. 
39 CAA Marseille, 23 oct. 2012, n° 09MA04522. 
40 Civ. 1re, 3 févr. 2004, n° 02-14.102. 
41 Rép. min. à J. Urbaniak, JOAN Q du 13 mai 1996, n° 33840. 
42 CCRCS, avis n° 2012-039, 25 oct. 2012. 
43 BOFiP-Impôts, BOI-ENR-DMTG- 20-30-20-20 du 6 avr. 2021, § 220 
44 Crim. 11 févr. 2003, n° 02-85.866 
45 Civ. 1re, 24 mai 1976, n° 75-10.678. 
46 En application de C. civ., art. 931, la règle selon laquelle « tous actes portant donation entre vifs seront passés devant notaires » ne le 

concerne pas et ne le prohibe pas ; v. égal. Fenet, Recueil com- plet des travaux préparatoires, tome XII,rapp. de Jaubert à l’Assemblée 

générale, 1827, p. 598 : « Les dons manuels ne sont susceptibles d’aucune forme. Il n’y a là d’autres règles que la tradition. » 
47 C. civ., art. 1339 ; Civ. 1re, 15 juill. 1993, n° 91-21.980. 
48 Versailles, 1re ch., 1re sect., 19 sept. 1996. 



 

Bulletin de veille et de capitalisation d’innovation sociétale – n°52 – Janvier 2022  30 
 

L’ESS en mouvement 

constatation, la loi et la jurisprudence distinguant parfaitement le transfert de propriété au profit 
du donataire de la constatation de la donation. En effet, réaliser n’est pas constater. Par 
conséquent, si le don manuel n’a pas besoin d’un écrit pour produire ses effets, un pacte adjoint 
postérieur à la donation précisant les modalités et les conditions de la donation pourra 
parfaitement être constaté par écrit, cela afin d’aménager pour chacune des parties à l’opération 
les preuves que nécessite la défense de leurs intérêts respectifs ; 

• Le respect des règles qui régissent la transmission des actions telles que précisées par le code 
monétaire et financier49 et celles des parts sociales par le code civil50. 

Acte notarié 

Le législateur n’a pas imposé une intervention obligatoire du notaire concernant les dons d’actions ou de 
parts sociales. C’est uniquement lorsque les parties décident de constater par écrit la réalisation de la 
donation ou lorsque la donation porte sur des biens soumis à des formalités spéciales de publicité de 
transfert de propriété que l’intervention d’un notaire est rendue obligatoire par la loi51. Ce dernier est 
également compétent pour la rédaction de pacte conjoint de reconnaissance de don manuel, les possibilités 
de clauses étant identiques à celles d’un acte notarié52. Pour ceux qui souhaiteraient privilégier la sécurité 
juridique et l’authenticité de l’acte notarié, le recours à un tel acte présente l’avantage de dissiper ce « léger 
doute persistant » entourant le don manuel de parts sociales, mais d’autres encore : 

• Sur le plan civil, un don manuel ne bénéficie pas de la force probante ni de l’authenticité de l’acte 
notarié et pourra faire l’objet de contestation dans le cadre d’une séparation, d’un divorce ou d’une 
succession conflictuelle ; 

• Sur le plan fiscal, le don manuel peut être requalifié par l’administration selon le contexte de 
l’opération réellement mise en œuvre par les parties. 

En définitive, outre la qualité du conseil et de la rédaction de l’acte de donation, le critère de choix entre 
don manuel et donation notariée portera également sur la charge financière que représenteront les frais 
de notaire, ceux-ci étant proportionnels au montant de la donation calculé en pleine propriété53. Le tarif et 
les abattements applicables sont ceux en vigueur au jour de la déclaration ou de l’enregistrement du don 
manuel54. 

RÉGIME FISCAL APPLICABLE 

Révélation 

S’il est dispensé du formalisme propre aux donations notariées55, le don manuel n’en demeure pas moins 
une libéralité soumise aux règles civiles et fiscales des libéralités. Pour autant, et c’est un autre 

 
49 C. mon. fin., art. L. 211-14 à L. 211-19 
50 C. mon. fin., art. L. 211-14 à L. 211-19 
51 C. civ., art. 710-1 ; v. égal. décr. n° 55- 22 du 4 janv. 1955, art.4 :«Tout acte sujet à publicité dans un service chargé de la publicité 

foncière doit être dressé en la forme authentique. » 
52 H. Royal, « Don manuel de parts sociales : oui, c’est possible ! », Revue française de comptabilité, avr. 2016, n° 497, p. 34. 
53 En 2021, pour une donation d’argent ou de biens immatériels, les taux vont de 0,479 % (plus de 60 000 euros) au minimum à 2,322 % 

(moins de 6 500 euros) au maximum, tandis que pour une donation-partage ou entre descendants et ascendants, ils s’échelonnent de 

0,998 % (plus de 60 000 euros) à 4,837 % (moins de 6 500 euros). 
54 CGI, art. 757. 
55 C. civ., art. 931. 
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particularisme par rapport aux donations notariées, il demeure non imposable tant qu’il n’a pas été porté 
à la connaissance de l’administration fiscale. 

En pratique, les dons sont soumis aux dispositions de l’article 757 du code général des impôts (CGI) : 

• Lorsqu’ils sont déclarés par le donataire (ou ses représentants) dans un acte soumis à 
l’enregistrement, quelle que soit sa nature ; 

• Lorsqu’ils font l’objet d’une reconnaissance judiciaire ;  
• Lorsqu’ils sont révélés par le donataire à l’administration fiscale soit spontanément, soit lorsque 

leur montant est supérieur à 15 000 euros, à la suite d’une demande de l’administration ou au 
cours d’une procédure de contrôle fiscal56. 

Mais ces dispositions de l’article 757 du CGI s’appliquent uniquement aux dons authentiques (notariés) et 
non aux dons manuels consentis aux organismes d’intérêt général mentionnés à l’article 200, 1, b) et f bis) 
du CGI : en l’absence de déclaration, ces derniers seront par conséquent exonérés des droits de mutation 
normalement applicables57. 

C’est donc seulement en cas de révélation58 que le paiement de ces droits doit être effectué lors du dépôt 
de la déclaration. 

Déclaration 

Qu’elle soit réalisée obligatoirement par le notaire dans le cadre d’un acte notarié ou volontairement par 
le donataire, la déclaration du don doit être faite dans un délai d’un mois59 et souscrite en double 
exemplaire sur un formulaire n° 2735-SD60 déposé au service des impôts (pôle enregistrement) du domicile 
du donataire. Elle donnera date certaine à la donation et comportera des éléments utiles à l’identification 
du don et des parties concernées, au rappel des donations antérieures et à la liquidation des droits61. 

Droits de mutation à titre gratuit 

Les droits de mutation normalement dus au titre d’une libéralité (don ou legs) sont fixés conformément au 
tarif applicable aux successions entre frères et sœurs, soit 35 % sur la fraction des biens transmis n’excédant 
pas 24 430 euros, 45 % au-delà pour les associations ou les fondations reconnues d’utilité publique et 60 % 
pour les autres ISBL62. 

Cela étant, l’article 795 du CGI prévoit limitativement des cas d’exonération de droits de mutation à titre 
gratuit concernant les dons et legs faits à certaines associations et fondations reconnues d’utilité publique 
ainsi qu’aux fonds de dotation63. 

 
56 CGI, art.635 A et 757, al.2; Com. 4 mars 2020, n° 18-11.120, RJF 6/20, n° 563 ; JA 2020, n° 620, p. 12, obs. R. Fievet ; ibid., n° 624, p. 38, 

étude X. Delsol et A. Laroche. 

 
57 CGI, art. 795, 2o à propos des associations et fondations reconnues d’utilité publique ; art. 795, 14o à propos des fonds de dotation. 
58 BOFiP-Impôts, BOI-ENR-DM- TG-20-10-20-10 du 28 janv. 2014, § 60. 
59 V. CGI, art. 635 A concernant les dons manuels dont le montant est supérieur à 15 000 euros. 
60 Pour les dons manuels supé- rieurs à 15 000 euros, le modèle utilisable est l’imprimé n° 2734-SD. 
61 CGI, ann. III, art. 281 E 
62 CGI, art. 777. 
63 CGI, art. 200, 1, g). 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024445547/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043662579/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043662579/
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Dividendes 

Le régime de taxation des dividendes générés par les titres de sociétés ayant fait l’objet d’une donation est 
différent selon la nature juridique de l’organisme bénéficiaire : 

• S’il s’agit d’une association ou d’un fonds de dotation à dotation64 consomptible, ces organismes 
restent redevables de l’impôt sur les sociétés au taux réduit de 15 %65 sur les revenus patrimoniaux 
générés par la détention de titres de sociétés. Toutefois, il est possible d’échapper à cette 
imposition en optant pour le régime des sociétés mères-filiales si les titres détenus dans la filiale 
représentent au moins 5 % du capital de cette société – ou au moins 2,5 % du capital et 5 % des 
droits de vote lorsque l’association est elle-même contrôlée par un ou plusieurs organismes à but 
non lucratif mentionnés à l’article 206, 1 bis du CGI. Les dividendes reçus de la filiale sont alors 
exonérés d’impôt, à l’exception d’une quote-part de frais et charges fixés forfaitairement à 5 % du 
montant brut des dividendes66 ; 

• S’il s’agit d’une fondation reconnue d’utilité publique ou d’un fonds de dotation ayant 
statutairement opté pour une dotation non consomptible, ils seront exonérés d’impôt sur les 
sociétés67 au taux réduit tel que ci-avant mentionné. 

Publicité des comptes 

Toute association qui bénéficie d’au moins 153 000 euros de dons de personnes physiques ou morales 
ouvrant droit, au bénéfice des donateurs, à un avantage fiscal doit : 

• Faire certifier ses comptes par un commissaire aux comptes ; 
• Publier ses comptes annuels au Journal officiel des associations et fondations d’entreprise (JOAFE). 

Elle doit transmettre ses comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes par voie électronique 
à la Direction de l’information légale et administrative (DILA) dans les trois mois suivant leur approbation 
par l’organe délibérant statutaire. 

Colas AMBLARD, Docteur en droit, Avocat 

En savoir plus : 

Juris Associations, n°645 – 1er octobre 2021 

Juris Associations, n° 640 – 1er juin 2021 

 

 

 
64 C. Amblard, Fonds de dotation, une révolution dans le monde des institutions sans but lucratif, 2e éd., Wolter Kluwers, coll. « Lamy Axe 

Droit », nov. 2015. 
65 CGI, art. 219 bis. 
66 CGI, art. 145 et 216. 
67 CGI, art. 206, 5. 

 

https://institut-isbl.fr/wp-content/uploads/sites/3/2021/10/36_39_fiscal_don_titres_societes.pdf
https://institut-isbl.fr/institutions-sans-but-lucratif-un-nouveau-mode-de-detention-capitalistique/
https://institut-isbl.fr/parution-de-la-2eme-edition-de-louvrage-fonds-de-dotation-une-revolution-dans-le-monde-des-institutions-sans-but-lucratif/
https://institut-isbl.fr/parution-de-la-2eme-edition-de-louvrage-fonds-de-dotation-une-revolution-dans-le-monde-des-institutions-sans-but-lucratif/
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ODD 17 : Lancement d’une campagne de mobilisation des TPE-PME 
 

 

 

Les Objectifs de Développement Durable sont l’affaire de tous les acteurs, et notamment des 
entreprises, du local à l’international. Pour faciliter leurs actions locales, le Fonds ODD 17 a lancé le 
14 décembre une campagne de mobilisation et de valorisation de l’engagement territorial des 
entreprises, en partenariat avec CCI News.  

83% des dirigeants d’entreprises en France sont convaincus que les coopérations sont un moyen à la 
fois de réduire les fragilités sur leur territoire, et de contribuer à un développement économique 
durable, selon l’étude IMPACT – Entreprises & Territoires de l’Observatoire des partenariats, réalisée 
en septembre 2021 par Comisis-OpinionWay (cf. étude complète et la fiche-repère « Dynamiques 
d’engagement des entreprises »). Concrétement comment agir ? Les entreprises peuvent s’inspirer des 
outils de valorisation de l’engagement territorial qui valorisent la diversité des formes d’engagement 
des entreprises et leur capacité d’innovation. 

 
 

La vidéo de promotion de la campagne de mobilisation des entreprises 
diffusée sur CCI News illustre très concrètement des exemples 
d’engagement territorial, et la manière dont le Fonds ODD 17 permet 
aujourd’hui de contribuer à valoriser l’action des acteurs économiques 
engagés dans des dynamiques de co-construction. Grâce à la campagne 
lancée ce jour, c’est 100.000 entreprises qui vont être sensibilisées à 
l’ODD 17 en pratiques, au plus près des besoins et de leurs réalité de 
terrain.  
 
La date du lancement de cette campagne avec CCI news – qui durera 
un an – n’a pas été choisie au hasard. Ce même jour s’est tenue  la 3ème 
session du groupe de Travail « Entreprises & Territoires », co-piloté par 
l’Orse et Le RAMEAU sur l’état des lieux de l’engagement territorial des 
entreprises.  

 
La question de la mobilisation territoriale des entreprises, et notamment des TPE-PME, s’articule 
également avec une série d’expérimentations territoriales. Citons notamment la recherche-action sur 

http://observatoire-des-partenariats.fr/wp-content/uploads/2021/10/IMPACT-Entreprises-Territoires-Rapport_synthese-Septembre-2021.pdf
https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2021/12/Fiche-Repere-Engagement-Entreprises-OP-11-2021.pdf
https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2021/12/Fiche-Repere-Engagement-Entreprises-OP-11-2021.pdf
https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2021/11/Flyer-Les-outils-de-valorisation-engagement-vf.pdf
https://cci-news.com/fonds-odd-17-rencontrez-vos-partenaires-de-proximite-pour-agir-plus-efficacement/
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la « catalyse territoriale collective » menée dans le Massif central en partenariat avec la Fondation RTE, 
la Chaire InterActions d’AgroParisTech, l’agence de développement Macéo, le PETR du Grand Clermont 
et Ronalpia. Ces démarches apprenantes sont riches d’enseignements qui sont capitalisées, modélisées 
et permettent d’être mis à disposition de tous. La plateforme l’ODD 17 en pratiques permet notamment 
de les partager.  
 
Les alliances alliant économie et intérêt général se multiplient aujourd’hui. Elles ne sont plus l’apanage 
des « pionniers », et il nous faut apprendre à mieux les détecter, les accompagner et les valoriser. C’est 
le sens de la campagne de mobilisation des TPE-PME initiée le 14 décembre dernier. 
 
N'hésitez pas à promouvoir cet engagement territorial des entreprises en relayant notre message sur 

la plateforme CCI news : Fonds ODD 17 : Rencontrez vos partenaires de proximité pour agir plus 

efficacement ! | CCI News (cci-news.com)  

 

Indice de l’engagement sociétal BCG : Kering et L’Oréal en tête du classement 
 

Quelques jours avant le lancement de la COP 26, le BCG publie son « Indice de l’engagement sociétal » 

(IES) des entreprises du CAC40. Cette donnée mesure et compare les performances climatiques et 

sociales des plus grandes sociétés cotées en France, et ce à partir des documents publiés par les 

entreprises. Kering obtient ainsi la meilleure note, suivi de L’Oréal, Danone, Capgemini, Schneider 

Electric et Legrand. 

Premier constat, les notes moyennes ont progressé. Selon BCG, cela s’explique par une meilleure prise 

en compte du long terme par les entreprises. Ainsi, la note moyenne de l’édition 2021 (obtenue à partir 

des données de 2019) s’établit à 55/100 contre 48/100 un an plus tôt. Ces résultats proviennent d'un 

outil d’Intelligence Artificielle qui a analysé plus d’un million de documents publiés par les sociétés. 

Ces calculs concluent que l’indicateur qui a le plus progressé est celui qui mesure les actions visant les 

employés alors que celui qui quantifie les actions en faveur des clients affiche, à l'inverse, une 

régression. Du côté des secteurs, celui des biens et service de consommation prend la tête du 

classement suivi de la santé et l’énergie. 

Autre changement notable, il y a une injonction forte des consommateurs et des salariés mais aussi de 

la finance qui incite les entreprises à prendre en compte les enjeux climatiques et sociaux. Désormais, 

74% des entreprises du CAC40 intègrent des indicateurs extra-financiers lorsqu’ils présentent leurs 

résultats annuels, souligne le BCG. Par exemple, Kering a créé l’EP&L (pour Environmental Profit & Loss, 

Compte de Résultat Environnemental) pour mesurer et réduire, tout au long de la chaîne 

d’approvisionnement, l’ensemble des impacts environnementaux du groupe. Quant à Danone, il a 

ajusté son bénéfice net par action (BNPA) courant au coût carbone et Schneider Electric vise 80% de 

« revenus verts » d’ici à 2025 et indexe la rémunération de 60000 collaborateurs à l’atteinte d’objectifs 

environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG). 

BCG note en outre qu’engagement sociétal et performance financière vont de pair. L’Indice IES fournit 

aux dirigeants et aux actionnaires un degré de clarté supplémentaire sur l’explication de la 

performance financière d’une entreprise. Le score obtenu dans l’Indice permet d’expliquer 17 points 

https://odd17.org/
https://cci-news.com/fonds-odd-17-rencontrez-vos-partenaires-de-proximite-pour-agir-plus-efficacement/
https://cci-news.com/fonds-odd-17-rencontrez-vos-partenaires-de-proximite-pour-agir-plus-efficacement/
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supplémentaires du « Total shareholder return » (TSR) sur cinq ans des entreprises du CAC 40. 

L’analyse statistique montre que le TSR sur cinq ans s’explique à 28% grâce aux variables de contrôle 

utilisées traditionnellement alors que l’intégration du score obtenu dans l’Indice permet de l’expliquer 

jusqu’à 45%. 

Plus le score d'une entreprise dans l’Indice progresse, plus son TSR sur un, cinq ou dix ans progresse 

également. A titre d’exemple, la progression dans l’Indice, d’un score moyen inférieur à 40/100 à un 

score élevé supérieur à 50/100, est associée à une augmentation de 5 points du TSR sur 5 ans. 

Figure : les actions des entreprises se concentrent principalement sur les parties prenantes externes 

 

Source : BCG. 

Un autre classement récemment publié démontre également que les indicateurs sont au vert pour les 

entreprises françaises cotées. Elles se classent en effet parmi les meilleures élèves de l’Euro Stoxx 50 

en matière de performance climat, selon l’étude annuelle d’EcoAct. En 2021, près de 76% des 

entreprises françaises se sont engagées à ne plus émettre de gaz à effet de serre (GES) à l’horizon 2050 

alors qu’en 2019, la société de conseil en stratégie de réduction des émissions de carbone déplorait 

l'absence « de stratégie de neutralité carbone pour 82% des entreprises ».68 

 

Les pratiques innovantes des enseignes du Retail 
Le 9 décembre dernier s’est tenu le New Retail Forum, un événement organisé par le Collectif 
Génération Responsable à l’attention des enseignes de commerce engagé et de leurs collaborateurs. 
Dédié aux managers des entreprises, ce Forum a permis de mieux faire connaître les engagements et 
contributions RSE des entreprises et d’engager les équipes.  
 
Sur un espace ludique et structurant, des animations ont sensibilisé à des sujets comme la RSE, les 

opportunités business, les défis à relever illustrés par les Objectifs de Développement Durable (ODD). 

 
68 Indice de l’engagement sociétal BCG : Kering et L’Oréal en tête du classement – pour en savoir plus :  

• https://www.novethic.fr/actualite/entreprise-responsable/isr-rse/kering-et-l-oreal-en-tete-du-classement-du-bcg-sur-la-
performance-societale-150276.html  

• https://www.bcg.com/fr-fr/press/11september2020-engagement-societal-ou-en-sont-les-grandes-entreprises  

• https://www.afrik21.africa/afrique-du-sud-le-francais-edf-obtient-la-construction-de-3-parcs-eoliens-de-420-mw/ 

https://www.novethic.fr/actualite/entreprise-responsable/isr-rse/kering-et-l-oreal-en-tete-du-classement-du-bcg-sur-la-performance-societale-150276.html
https://www.novethic.fr/actualite/entreprise-responsable/isr-rse/kering-et-l-oreal-en-tete-du-classement-du-bcg-sur-la-performance-societale-150276.html
https://www.bcg.com/fr-fr/press/11september2020-engagement-societal-ou-en-sont-les-grandes-entreprises
https://www.afrik21.africa/afrique-du-sud-le-francais-edf-obtient-la-construction-de-3-parcs-eoliens-de-420-mw/
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Le 1er parcours de responsabilité de l’enseigne et de son point de vente, déclinant chacun des ODD, a 

d’ailleurs été présenté.  

Ce Forum a proposé également des tables-rondes, sur des sujets comme les CODIR engagés, et la 

mobilisation des acteurs du territoire autour des commerces, ainsi que des ateliers animés par des 

experts. 

Cette journée a présenté une diversité de modes de sensibilisation, d’accompagnement des enjeux & 
des pratiques responsables, et de modalités d’engagement territorial, de petits commerces locaux à 
de grandes enseignes internationales. 
 
Des initiatives remarquables  d’enseignes ont d’ailleurs été mises à l’honneur, dans le cadre de la 
remise des prix du R Award, sur une diversité de sujets : communication, éco-conception, social-RH, 
commerçant responsable, gestion des déchets …  
 

Enjeux & exemples de transformation des entreprises au World Forum de Lille 
 

Pour sa 15e édition, le World Forum for a Responsible Economy a proposé une programmation 
originale, en ligne et en présentiel. Objectif : donner, à chacun, les clés pour être acteur de la 
transformation de notre économie.  

 

Are we next ? Les 22, 23 et 24 novembre, le World Forum s’est tenu 
à Lille et en ligne ! Sous la forme d’une scène ouverte, la soirée 
d’ouverture le 22 a réuni un panel d’acteurs variés, à l’image de 
notre société : dirigeants et chefs d’entreprise, citoyens, artistes... 
Chacun est venu partager sa vision, son engagement, ses 
convictions.  

Les 23 et 24 novembre, huit parcours ont été proposés aux 
visiteurs. Conçus autour de deux approches, sectorielle et métier, 
ils ont couvert les thématiques suivantes : finance, mobilité, 
habiter, agroalimentaire et transition écologique pour la première, 
dirigeants et responsable RSE, communicants et acteurs des 
ressources humaines pour la seconde. Ces parcours ont été conçus 
de manière globale, afin de proposer des temps complémentaires 
les uns aux autres : Keynote inspirante avec un grand témoin, 

ateliers collaboratifs pour développer des solutions à impact et s’engager collectivement, déjeuners et 
networking pour élargir son réseau et créer des opportunités d’affaires durables. L’ensemble des 
Keynotes est disponible en ligne, en live ou en replay. Enfin la cérémonie de clôture a récompensé les 
lauréats des Trophées de l’Économie Responsable, en présence de leurs différentes parties prenantes. 

Le World Forum Inside 
 
Nouveauté 2021, le World Forum Inside a permis à l’évènement de proposer une partie de sa 
programmation en ligne. Des contenus inédits et exclusifs ont été proposés : Unstoppable a donné la 
parole à des acteurs de terrain qui, dans le monde, s’engagent et agissent à leurs niveaux pour trouver 
des solutions à nos enjeux actuels. Des face-à-face avec les grands témoins des éditions précédentes 

https://newretailevent.fr/wp-content/uploads/2021/12/BOOK-INITIATIVES-R-AWARDS-2021.pdf
https://www.worldforum2021.fr/decouvrez-nos-mini-series?utm_source=Sarbacane&utm_medium=email&utm_campaign=WFRE21%20|%20Jour%201
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ont également été proposés : ils ont réagi sur leurs propos, tenus lors de l’évènement. Des 
témoignages de partenaires du World Forum et d’acteurs engagés partout en France ont également 
été proposés. Enfin, le World Forum Inside a valorisé les 17 lauréats des Trophées de l'Économie 
Responsable. Ils ont été accompagnés à formaliser et à communiquer autour de leur pratique RSE, en 
présentant leurs démarches et une bonne pratique expérimentée au sein de leur structure en vidéos. 
  

Le développement économique responsable, moteur du Social Change de Nantes  
 
La 4e édition de Social Change, rendez-vous de la Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) et 
de la transformation des entreprises pour un modèle économique plus responsable, s’est tenue le 
14 décembre 2021 à la Cité des Congrès de Nantes. 
 
S’inspirer  pour changer de modèle  

Cet événement est ouvert à une diversité d’acteurs : salariés, chefs d’entreprises, porteurs de projets, 

étudiants etc. Au programme  de cette nouvelle édition ont été proposés des témoignages, des 

tables rondes, des tutoriels, des cas d’école, des modules de sensibilisation, et aussi des échanges avec 

des porteurs de solutions disponibles pour répondre aux questions des visiteurs et les accompagner 

dans leurs démarches : l’intégralité des interventions est à consulter en replay . Social Change a 

aussi permis de découvrir les bonnes pratiques mises en place par des entreprises du territoire et de 

trouver l’inspiration pour, à son tour, changer de modèle ou accélérer la mutation de son organisation. 

 

La RSE comme moteur de l’économie  du territoire  

La plateforme RSE de Nantes Métropole a été lancée il y a 

déjà 10 ans. Un dynamisme porté par la volonté de positionner le 

développement économique responsable comme moteur du 

développement économique du territoire, en accompagnant 

encore davantage les entreprises dans leurs démarches RSE. 

Le Village Social Change a d’ailleurs mis en valeur les initiatives et 
démarches d’accompagnement portées par des experts du 
territoire, autour d’une diversité de thèmes pour engager et 
approfondir sa démarche RSE comme : « pôle 1er pas et ODD », 
« pôle clubs & réseaux RSE à votre écoute », « pôle démarche 
globale », pôles thématiques : gouvernance, social, économie, 
environnement, territoire … 

 

 

https://www.reseau-alliances.org/trophees-economie-responsable/laureats/laureats-2021
https://www.reseau-alliances.org/trophees-economie-responsable/laureats/laureats-2021
https://www.youtube.com/playlist?list=PLIv5HVo8FXCueWSH1I8U-t4luBEb-SwJ7
https://rse.metropole.nantes.fr/agenda/social-change-2021/
https://etools.ods2.net/p/p.aspx?key=2-%2fQPIItmba5LqbM8jBUYvv3G%2fZfGG8ZyVZjytIXqF27qhR0fyPGQrzEnGXJqSv%2fI9-1665
file:///C:/Users/yulliac/Documents/Bulletin/n°52%20Janvier%202022/RSE.metropole.nantes.fr
https://etools.ods2.net/p/p.aspx?key=2-mRPpW0j%2frXm%2blcj6aGxyyUsuRMrQR1neEaxv6hkd7phyGySSGfjeGq0sYF%2fmL70eDh%2bD2OI%2fAA9BqAgBnxNSyg%3d%3d-2244
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Break free from plastic : Coca-Cola reste le plus grand producteur de déchets 

plastiques au monde 
 

Pour la 4ème année, les bénévoles de l’ONG Break Free From Plastic passent au peigne fin les plages, 

parcs, forêts du monde entier pour y ramasser les déchets plastiques. Cette année plus de 11 000 

volontaires ont sillonné 45 pays de six continents différents. Le but est d’identifier les entreprises 

responsables de cette pollution plastique. Et, sans surprise, comme chaque année, c’est Coca-Cola qui 

termine en tête de ce classement peu reluisant. Au total près de 20 000 morceaux de plastique 

appartenant à la firme américaine, qui détient les marques Tropico, Honest, Fanta ou encore Sprite, 

ont été retrouvés dans 39 pays différents. 

Loin derrière, on retrouve, en deuxième place du podium, PepsiCo avec 8 231 déchets plastiques, puis 

Unilever qui entre pour la première fois dans le Top 3 après avoir éjecté Nestlé. Pour l’ONG, c’est une 

évolution particulièrement flagrante d’autant que l’entreprise est l’un des principaux partenaires de la 

COP26 à Glasgow en 2021. Et de fait, le géant de l’agroalimentaire a été retenu comme "partenaire 

principal" au côté par exemple de Microsoft pour son engagement en faveur d’une trajectoire 1,5°C. 

Un détail qui n’a pas échappé à Greenpeace. 

« Si l’on considère que 99% du plastique est fabriqué à partir de combustibles fossiles et que les 

compagnies pétrolières se tournent activement vers le plastique comme source croissante de revenus, 

le rôle d’Unilever à la COP26 est particulièrement cynique », a réagi l’ONG. L'addiction du monde au 

plastique à usage unique est une grave contribution à la crise climatique. Si l'ensemble du plastique 

était un pays, il serait le cinquième émetteur de gaz à effet de serre dans le monde. 

Un nouveau rapport publié par le Bennington College estime même que l’industrie du plastique aux 

États-Unis pourrait libérer plus de gaz à effet de serre que les centrales à charbon d’ici 2030, avec 232 

millions de tonnes de CO2 émis par an, soit l’équivalent des émissions de 116 centrales à charbon. 

Si Coca-Cola est l’entreprise qui génère le plus d’emballages plastiques, selon un rapport de la 

Fondation Ellen MacArthur, Danone n’est pas en reste. Le Français fait une entrée fracassante dans le 

Top 10 des plus gros pollueurs plastiques en se hissant à la huitième place. D'ici 2025, Danone veut 

ainsi réduire d'un tiers la quantité de plastiques vierges utilisés. « Mais nous pensons que l'action 

politique est essentielle pour conduire une transformation à l'échelle du secteur, c'est pourquoi nous 

avons soutenu dès le début l'appel à la création d'un traité mondial sur les plastiques », explique 

Danone, interrogé par Novethic.  

Reste que les grands groupes font des efforts, remarquait début octobre l’organisation américaine As 

You Sow qui a classé les pratiques des grandes entreprises utilisatrices de plastique. Aussi surprenant 

que cela puisse paraître, c’est Coca-Cola qui apparaissait comme l’entreprise la plus vertueuse 

notamment en raison de la transparence dont le groupe fait preuve sur ses politiques pour réduire la 

pollution plastique. Si As You Sow notait une prise de conscience globale des industriels sur leur 

responsabilité en matière de pollution et de réels progrès, même Coca-Cola en tête du classement n’a 

pas obtenu la meilleure note possible.69 

 
69 Break free from plastic : Coca-Cola reste le plus grand producteur de déchets plastiques au monde – pour en savoir plus :  
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Science Based Targets se dote d’un standard pour mesurer les objectifs de 

neutralité carbone des entreprises 
 

Il est devenu aujourd’hui incontournable pour les grandes entreprises de prendre des engagements 

visant la neutralité carbone. Mais derrière ces promesses, l’impact n’est pas souvent au rendez-vous. 

Le cabinet BCG Gamma estime qu’à peine 10% des entreprises qui cherchent à réduire leurs émissions 

les mesurent de façon précise. Elles ne sont que 11 % à les avoir effectivement réduites à hauteur de 

leurs ambitions ces cinq dernières années. Pour enclencher une vraie dynamique du monde 

économique, l’initiative Science-Based Targets (SBTi) vient de publier un premier standard visant la 

neutralité carbone pour rester sur une trajectoire de réchauffement climatique limitée à 1,5°C. 

Première bonne nouvelle : le SBTi fait de la decarbonization (réduction des émissions directes et 

indirectes des entreprises) la pierre angulaire de leur standard. En se détournant des claims simplistes, 

qui prétendent que l’on peut être neutre du jour au lendemain grâce à l’achat de crédits carbone, 

l’initiative s’inscrit de fait en rupture vis-à-vis des approches historiques de la “neutralité carbone” des 

entreprises (PAS 2060, Carbon Neutral Protocol, etc.). 

Pour le SBTi, le net zéro est avant tout un horizon long-terme, qui ne peut être atteint qu’au prix de 

réductions drastiques des émissions de gaz à effet de serre (GES) dans toute la chaîne de valeur. Les 

trajectoires de décarbonation à suivre doivent être compatibles avec un réchauffement bien en-

dessous de 2°C, voire de 1,5°C. 

Alors qu’aujourd’hui « les entreprises définissent elles-mêmes leurs objectifs de réduction de neutralité 

carbone sans évaluation crédible et indépendante de leur ambition et de leur intégrité », selon Alberto 

Carrillo Pineda, DG de la SBTi, l’enjeu est de remettre de l’ordre en publiant un standard de référence. 

Et ce dernier se veut exigeant. La norme de SBTi requiert ainsi de réduire de moitié les émissions de 

l’entreprise, sur l’ensemble de sa chaine d’approvisionnement, d’ici 2030 et de 90 à 95 % avant 2050. 

Les 5 à 10 % restant pourront alors être compensés.  

Autre progrès de taille : le SBTi fait bien la différence entre la réduction d’émissions, l’évitement 

d’émissions et la séquestration carbone. Cela peut paraître évident, tant ces grandeurs sont très 

différentes d’un point de vue physique, mais il faut bien comprendre que cela n’a jamais été le cas 

dans les approches classiques de “neutralité”. Dans celles-ci, non seulement aucune différence n’était 

faite entre crédits carbone d’évitement ou de séquestration, mais les offsets, qui pouvaient être 

déduits des émissions, étaient par ailleurs vus comme des alternatives à la réduction des entreprises… 

Orsted, l’un des principaux énergéticiens danois, fait partie des sept premières entreprises à avoir 

aligné ses objectifs de neutralité sur le standard développé par SBTi. À ses côtés, des géants comme le 

groupe pharmaceutique AstraZeneca ou le spécialiste des matériaux de construction Holcim. Sans une 

définition scientifique commune de ce qui constitue un objectif de neutralité carbone, les entreprises 

et leurs parties prenantes ne peuvent pas être sûres que leurs objectifs climatiques à long terme sont 

 
• https://www.novethic.fr/actualite/environnement/dechets/isr-rse/dechets-plastiques-coca-cola-reste-l-entreprise-la-plus-

polluante-au-monde-150271.html  

• https://www.beyondplastics.org/plastics-and-climate  

• https://www.novethic.fr/actualite/economie/isr-rse/pollution-plastique-les-grands-groupes-ameliorent-leurs-pratiques-a-tout-
petits-pas-150215.html  

https://www.novethic.fr/actualite/environnement/dechets/isr-rse/dechets-plastiques-coca-cola-reste-l-entreprise-la-plus-polluante-au-monde-150271.html
https://www.novethic.fr/actualite/environnement/dechets/isr-rse/dechets-plastiques-coca-cola-reste-l-entreprise-la-plus-polluante-au-monde-150271.html
https://www.beyondplastics.org/plastics-and-climate
https://www.novethic.fr/actualite/economie/isr-rse/pollution-plastique-les-grands-groupes-ameliorent-leurs-pratiques-a-tout-petits-pas-150215.html
https://www.novethic.fr/actualite/economie/isr-rse/pollution-plastique-les-grands-groupes-ameliorent-leurs-pratiques-a-tout-petits-pas-150215.html
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crédibles ou suffisamment ambitieux. La norme SBTi Net-Zero applique les dernières données 

scientifiques sur le climat au processus de fixation des objectifs.  

Cette norme est d’autant plus importante qu’elle va permettre de lutter contre le "greenwhashing" au 

moment où les entreprises sont de plus en plus pointées du doigt par la société civile sur la sincérité 

de leurs engagements. Leurs actionnaires commencent aussi à monter au créneau, même dans les 

secteurs les plus intensifs en émission de carbone. La major pétrolière Exxon a ainsi dû intégrer à son 

conseil deux nouveaux administrateurs plus favorables à la cause climatique après avoir été 

« renversée » par un tout petit fonds d’investissement nommé Engine N°1 (voir ISC Octobre 2021).  

L’enjeu est également, pour les investisseurs, de pouvoir repérer et orienter les financements vers des 

entreprises qui s’engagent concrètement. Jusqu'à présent, il était presque impossible de s'assurer que 

les investissements et les engagements soutenaient un véritable alignement climatique des 

entreprises. Il n'y avait aucun moyen de savoir quels objectifs net zéro étaient crédibles : c’est aussi 

l’objet du standard mis en place par SBTi.  70 

 
70 Science Based Targets se dote d’un standard pour mesurer les objectifs de neutralité carbone des entreprises – pour en savoir plus :  

• https://sciencebasedtargets.org/resources/files/Net-Zero-Standard.pdf 

• https://www.novethic.fr/actualite/environnement/climat/isr-rse/neutralite-carbone-pour-avoir-un-vrai-impact-les-entreprises-
peuvent-enfin-s-appuyer-sur-une-norme-de-reference-150273.html  

• https://www.carbone4.com/sbti-standard-net-zero-decryptage  

https://sciencebasedtargets.org/resources/files/Net-Zero-Standard.pdf
https://www.novethic.fr/actualite/environnement/climat/isr-rse/neutralite-carbone-pour-avoir-un-vrai-impact-les-entreprises-peuvent-enfin-s-appuyer-sur-une-norme-de-reference-150273.html
https://www.novethic.fr/actualite/environnement/climat/isr-rse/neutralite-carbone-pour-avoir-un-vrai-impact-les-entreprises-peuvent-enfin-s-appuyer-sur-une-norme-de-reference-150273.html
https://www.carbone4.com/sbti-standard-net-zero-decryptage
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Face au COVID, l’Afrique du Sud tente de cartographier les vulnérabilités des 

populations 
 

Le 5 mars 2021, le président sud-africain Cyril Ramaphosa a déclaré que le COVID-19 était une 

« catastrophe nationale ». Mais, comme la pandémie l'a clairement montré, un problème national ne 

garantit pas un degré égal d'impact dans tout le pays. 

Face à une menace pour les systèmes de santé et les services publics nationaux, le gouvernement sud-

africain a facilité une solution équivalente à la gravité du problème sous la forme d'une initiative de 

réponse et d'atténuation ciblée. 

Le tableau de bord sud-africain de l'indice de vulnérabilité au COVID-19 est un outil cartographique en 

ligne développé par Statistics South Africa pour refléter la vulnérabilité des citoyens sud-africains au 

COVID-19 en fonction de leur localisation spécifique. Le tableau de bord utilise les données du 

recensement sud-africain de 2011 et les segmente en fonction de huit indicateurs liés à : l'activité 

professionnelle, l'accès aux médias, les services ménagers, le surpeuplement, le statut 

multigénérationnel, l'âge et les maladies chroniques. Bien qu'il s'agisse d'une source de données vieille 

de dix ans, Helen North, membre de l'équipe du projet et directrice en chef à Statistics Africa, a estimé 

qu'elle avait réussi sa mission. 

En déterminant les populations les plus exposées au virus, le tableau de bord permet au gouvernement 

d'anticiper l’exposition virus et d'affiner les interventions destinées aux personnes les plus vulnérables, 

afin de s'assurer que personne n'est laissé pour compte. 

Figure : Indice de vulnérabilité au COVID (SA CVI) pour la Province du Northern Cape, par district 

 

Source : Department of Statistics.  
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Pour les communautés situées à l'intersection de plusieurs indicateurs de vulnérabilité, l'indice de 

vulnérabilité permet au gouvernement de budgétiser et d'administrer les ressources à ces 

communautés qui en ont le plus besoin. M. North a abondé dans le même sens, notant qu' « avec la 

pénurie de vaccins Covid-19, le gouvernement doit donner la priorité à la distribution et l'indice 

pourrait être utilisé pour mettre en évidence et cibler les communautés les plus vulnérables. » 

Il est clair que les inégalités sociales et sanitaires préexistantes contribuent grandement à une variation 

de la mortalité liée au COVID-19 et que les initiatives en tant que telles visent à atténuer les impacts 

des perturbations sociétales. Par exemple, les personnes vivant dans des conditions de vulnérabilité, 

telles que le surpeuplement des logements et le travail informel, sont placées au centre des efforts de 

reconstruction grâce à cet outil. 

Malheureusement, comme les données se limitent à 2011, la mesure dans laquelle la vulnérabilité est 

comprise dans une communauté particulière est limitée car elle ne reflète pas les changements dans 

les conditions de vie, les mouvements de population et d'autres facteurs. Pour vraiment s'assurer que 

nous ne laissons personne de côté et que nous réalisons l'Agenda 2030 pour le développement 

durable, la clé est de faire progresser des données complètes qui saisissent efficacement les réalités 

de ceux qui sont le plus en retard. 

Pour les prochaines étapes, nous devons encourager les données complètes et désagrégées qui 

rendent compte de toutes les vulnérabilités. Cela permet d'éviter les conclusions simplistes et 

d'obtenir la transparence totale qui est essentielle pour des réponses politiques solides et globales. 

Pour mesurer pleinement la « profondeur » de la vulnérabilité, tout le monde doit être compté.71 

Le télétravail peut être source de pertes pour 

l’entreprise 
 

"Repli sur soi, manque de créativité : les limites du télétravail", Les 

Echos Entrepreneurs du 14/12/2021 

Il y a non seulement le risque de prise de distance du salarié avec son 

travail et son implication, mais aussi les conséquences de départs, imposant de nouveaux 

recrutements et leurs conséquences.72 

  

“Le télétravail, déployé depuis la crise du Covid-19, a pour effet de distendre le lien entre les 

salariés et l’entreprise. Sur le long terme, cette décomposition à l’œuvre risque de désagréger l’unité 

de l’entreprise. Avec son lot de conséquences économiques.” 

  

 
71 Face au COVID, l’Afrique du Sud tente de cartographier les vulnérabilités des populations :  

• https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiZTNlNmNjMWUtZTQwMC00YjA5LWI0ODUtZGVlYmVlYjJkZjcxIiwidCI6ImNhMzhhOWU1
LThjZTItNDFlOC1hNDFlLTY0N2M3YjUwZGI0YSIsImMiOjl9  

• http://sdg.iisd.org/news/how-south-africa-is-data-mapping-the-social-vulnerabilities-of-covid-19/  

72 Source : https://letowski.fr/le-teletravail-peut-etre-source-de-pertes-pour-lentreprise/ 

En partenariat avec André 

Letowski : 

 

https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiZTNlNmNjMWUtZTQwMC00YjA5LWI0ODUtZGVlYmVlYjJkZjcxIiwidCI6ImNhMzhhOWU1LThjZTItNDFlOC1hNDFlLTY0N2M3YjUwZGI0YSIsImMiOjl9
https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiZTNlNmNjMWUtZTQwMC00YjA5LWI0ODUtZGVlYmVlYjJkZjcxIiwidCI6ImNhMzhhOWU1LThjZTItNDFlOC1hNDFlLTY0N2M3YjUwZGI0YSIsImMiOjl9
http://sdg.iisd.org/news/how-south-africa-is-data-mapping-the-social-vulnerabilities-of-covid-19/
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Le télétravailleur, concentré sur ses propres objectifs et ses tâches factuelles, se limite à des 

interactions purement productives ». Avec le manager, la réception des consignes. Avec ses 

collègues, d’éventuels « points » sur les dossiers en commun. 

Quant aux visioconférences d’équipe, elles ne suffisent pas à reproduire avec la même qualité les 
échanges en présentiel, et encore moins les discussions informelles, autour de la machine à café ou 
dans les couloirs et donc une altération de l’intelligence collective. Ainsi, en juin 2020, 54% des 
directeurs des ressources humaines sondés par l’Association nationale des DRH déclaraient 
constater « moins de créativité et de capacité à résoudre des problèmes complexes” 
  
Le travail à distance provoque en effet chez les salariés un détachement. Le groupe de réflexion La 
Fabrique de l’industrie l’explique dans un rapport paru en juin. Avec le télétravail, « l’entreprise joue 
moins son rôle de lieu de construction sociale, et l’activité de travail n’est plus rythmée par des rituels 
matérialisés dans des lieux de rencontre précis (machine à café, couloir, cantine) ». La séparation entre 
le salarié et l’entreprise n’est donc pas seulement physique. Elle aussi psychologique (le sentiment 
d’appartenance – voire de fierté – contribue à l’engagement). Cet engagement stimule chez le 
collaborateur la formulation de propositions innovantes. 
  
La pérennisation du télétravail fait également émerger de nouveaux risques psychosociaux et 
conduit à des sorties de personnel, un roulement au sein des effectifs qui peut coûter cher (coût de 
recrutement, coût d’intégration, coût d’un transfert de savoir-faire et celui de la perte de mémoires). 
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Après leur sortie du système éducatif, 61% des apprentis de 2020 sont en 

emploi 
 

 
D’après l’étude "Insertion professionnelle des apprentis du niveau CAP 
à BTS 6 mois après leur sortie du système éducatif en 2020 61% sont 
en emploi salarié en janvier 2021", Dares Résultats, N°74, décembre 
2021 
Les CAP comptent pour 42% des apprentis et ceux au-delà du bac 
jusqu’au BTS pour 41%. 
  

En 2021, 673 700 jeunes ont signé un contrat d’apprentissage, en hausse de 32% au regard de 2020, 
année qui était en hausse de 44% au regard de 2019, soit 2,5 fois plus que pour la période moyenne 
de 2013-2017.73 
 

⇒ La poursuite d’une formation 

38% des jeunes inscrits en 2019-2020 en dernière année d’une formation par apprentissage de 
niveau CAP à BTS sont toujours en formation en France l’année suivante, qu’ils redoublent leur 
année, poursuivent leurs études ou s’orientent vers une autre formation de tout niveau. Ils sont plus 
présents en CAP (47%), et autre niveau de type BTS (48) et peu en BP (18) et autre niveau de type BP 
(21). 
  

85% des apprentis en dernière année de CAP, BP, bac professionnel ou BTS et ne poursuivant pas 
leurs études obtiennent leur diplôme. 
 
⇒ 61% en emploi après leur sortie d’apprentissage 

6 mois après leur sortie du système éducatif, 61% des sortants 2020 sont en emploi : 73% ceux en 
BP, 68% ceux en BTS, 60% ceux en bac pro et 51% ceux en CAP. 

 Apprentis 2020, 6 mois après la derniére de formation Nombre d'apprentis Répartition % poursuite de formation % de sortants en emploi 

 Ensemble 180 500 100 38 61 

 BP (niveau 4) 18 400 10.2 18 73 

 BTS (niveau 5) 36 600 20.3 33 68 

 Autre niveau 4 9 900 5.5 21 63 

 Autre niveau 5 9 400 5.2 48 63 

 Autre niveau 3 11 600 6.4 34 61 

 Bac Pro 19 600 10.9 37 60 

 CAP (niveau 3) 75 100 41.6 47 51 

S’ils ne sont pas diplômés, 59% de ceux qui étaient en BTS ou en BP ont trouvé un emploi, 49 s’ils 
avaient été en bac pro, et 38 en CAP. 
 

 

⇒ Qu’en est-il pour les apprenties ? 

Les garçons travaillent plus souvent en intérim que les filles (10% vs 5) et en contrat aidé (14% vs 
10) ; les filles sont davantage en CDD (33% vs 26), alors que l’écart avec les hommes pour les CDI est 
faible (55% vs 59). 
  

 

73 Source : https://letowski.fr/apres-leur-sortie-du-systeme-educatif-61-des-apprentis-de-2020-sont-en-
emploi/ 

En partenariat avec André Letowski  
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Les formations dans les services, où les filles sont majoritaires (63% des sortants), mènent à des 
secteurs d’activité où les contrats temporaires prennent souvent la forme de CDD. Inversement, les 
formations de production, où les garçons représentent 88% des sortants, ont pour débouchés des 
secteurs où l’intérim est plus répandu. 
Les bac professionnels « maintenance des matériels » ou « maintenance des véhicules » mènent, 
respectivement, 69% et 77% des jeunes à l’emploi, tout comme les BP « couvreur » (89%) et « boucher 
» (87%). 
 
⇒L’influence du milieu familial 

Seuls 55% des jeunes apprentis dont le représentant légal est sans activité trouvent un emploi salarié 
6 mois après la sortie du système scolaire. A cela, 2 explications : ils sortent plus souvent d’une 
formation CAP que les autres (41% contre 36 pour l’ensemble) et l’éloignement du marché du travail 
des parents. 
  

À l’inverse, le taux d’emploi des jeunes dont le représentant légal est agriculteur exploitant (67%), 
artisan, commerçant ou chef d’entreprise (65%) est plus élevé que la moyenne (61%). 
Les professions intermédiaires et les cadres (intégrant les professions libérales) sont celles qui 
conduisent le plus à l’apprentissage (on ne sait en préparant quel type de diplôme). Par ailleurs la 
comparaison que j’ai introduite en me calant sur la seule population active (éliminant les inactifs et les 
non renseignés dans l’enquête Dares) demande à être interprétée avec prudence. 

 
Apprentis selon le chef de famille Répartition hors inactifs et non renseignés) % dans la pop* Taux d'emploi de l'apprenti 

 

Ensemble 100 100 100 61 

 

Indépendants 

 

Agriculteurs exploitants 2 3.0 1.4 67 

 

Indépendants 7 10.6 6.8 65 

 

Salariés 

 

Professions intermédiaires 10 15.2 26.1 63 

 

Ouvriers 18 27.3 19.3 63 

 

Cadres 7 10.6 20.5 62 

 

Employés 22 33.3 25.9 62 

 

Inactifs 

 

Retraités 1     61 

 

non renseigné 22     57 

 

Autres inactifs 11     55 

 

*dans la population active de 20 à 65 ans (26,88 Millions d'habitants), 74% des 20-65 ans 

 

⇒ Avec quel type de contrat ? 

58% des jeunes apprentis en emploi salarié sont en CDI, 36% en CDD, 9% en Intérim, alors que 5% 
sont en contrat aidé (semblant ainsi montrer l’adéquation entre la formation et l’insertion au travail, 
toutefois nuancé par l’embauche en CDD et intérim). 
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Le BP est le niveau de diplôme qui conduit le plus au CDI (69%), alors que le niveau CAP vise plus une 
insertion en CDD ou Intérim (41%). 
Peu travaillent en emploi à temps partiel (9%, mais 17% pour les femmes vs 6 pour les hommes). C’est 
particulièrement le cas pour les femmes au niveau CAP (27% contre 8) et baccalauréat professionnel 
(22% contre 5). 

 
Apprenti : type de contrat CDI CDD Intérim Contrat Pro autres aidés Total 

 

Ensemble 58 28 9 4 1 100 

 

BP (niveau 4) 69 23 5 3 1 100 

 

Autre niveau 3 64 26 6 2 1 100 

 

Autre niveau 4 61 29 7 1 2 100 

 

Bac Pro 57 25 12 5 1 100 

 

BTS (niveau 5) 55 29 10 5 1 100 

 

CAP (niveau 3) 53 31 10 5 1 100 

 

Autre niveau 5 52 36 7 4 1 100 

 

⇒L’embauche post apprentissage chez le même employeur 

À l’issue de l’apprentissage, 27% sont en embauche chez le même employeur (vs 34% chez un autre 
employeur) ; ce sont 44% de ceux en emploi. 
L’embauche par le même employeur est plus habituelle quand la formation relève du domaine de la 
production (38% en chimie, métallurgie, 34% en Génie civil-construction bois, 34% en électricité, 
électronique, 32% en mécanique). 
  

Par contre ils le sont nettement moins dans les services (16% dans le secrétariat et la communication, 
18% dans les HCR, 19% dans les services à la collectivité) et le commerce (22%). Les autres activités, 
très employeurs d’apprenti, se situent plus proches de la moyenne (coiffure 27%, alimentation 24%). 
  

Pour en savoir davantage : Insertion professionnelle des apprentis du niveau CAP à BTS 6 mois après 
leur sortie du système éducatif en 2020 (travail-emploi.gouv.fr) 
 

 

Les chefs d’entreprise attendraient plutôt des réformes pour investir l’avenir, 

bien plus que pour sortir de la crise  
 

D’après "La grande consultation des entrepreneurs, vague 64", 

CCIfrance, la Tribune, LCI Opinion Way, novembre 
Méthodologie : échantillon de 609 dirigeants d’entreprise interrogé 
par téléphone entre le 10 et le 22 novembre 2021. 
  

En partenariat avec André Letowski  

 

https://dares.travail-emploi.gouv.fr/sites/default/files/be5aa9ae0e0bb80efd9a944af4a72556/DR_Inserjeunes_apprentis_2020.pdf
https://dares.travail-emploi.gouv.fr/sites/default/files/be5aa9ae0e0bb80efd9a944af4a72556/DR_Inserjeunes_apprentis_2020.pdf
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Interrogés quant à l’action des Pouvoirs Publics attendue sur plusieurs items relatifs à la sortie de crise 
et sur leur avenir, la fréquence des demandes est proche que la demande concerne la sortie de crise 
ou l’avenir. Le secteur d’activité par contre les différencie74 
 
⇒ Quelques mots sur la conjoncture 

L’état d’esprit des dirigeants d’entreprise affiche encore ce mois-ci un niveau stable. Malgré l’amorce 
de la 5ème vague de l’épidémie de Covid-19, l’indicateur de l’optimisme s’établit à 103 (+1 pt). On 
constate toutefois un écart inédit depuis février entre l’optimisme des dirigeants d’entreprises 
comptant 0 à 9 salariés (101, -1 pt) et celui des dirigeants d’entreprises plus grandes, en forte 
progression (110, +11 pts). 
 
⇒ 71% des dirigeants d’entreprise attendent avant tout des réformes pour les aider à préparer 

l’avenir, 

contre 22% qui attendent plutôt un soutien pour gérer la sortie de la crise sanitaire et 
économique. Mais au final, 40% citent les 2 types de mesure, 28% la sortie de crise seulement et 27% 
l’avenir seulement. 
  

♦ Les  actions les plus attendues pour gérer la sortie de crise sont un soutien financier pour les 
entreprises impactées par la hausse des coûts (35%), des aides pour affronter les pénuries de matières 
premières (33%) et des actions pour faire face aux problèmes de recrutement (28%), accompagner les 
entreprises dans la compréhension / lisibilité des dispositifs d’aides  encore en vigueur (16%) et décaler 
la date limite de remboursement des PGE. 
La construction est le secteur le plus concerné et les services le moins. Les 10 salariés et plus sont aussi 
plus concernés que les moins de 10 salariés. 
  

♦ Les  actions les plus attendues pour préparer l’avenir vise à favoriser l’initiative locale (34%), 
renforcer l’attractivité économique et touristique des territoires (17%), favoriser la transformation 
écologique des entreprises (15%), soutenir l’innovation et la R&D (14%), favoriser le développement 
commercial des entreprises en France et/ou à l’étranger (11%), favoriser la transformation numérique 
des entreprises (9%). 
Les services sont les plus concernés, bien plus que la construction, alors que les moins de 10 salariés 
sont à égalité avec les plus de 10 salariés. 
 
⇒ L’opinion  des dirigeants sur les investissements étrangers 

La plupart des dirigeants d’entreprise estiment que leur secteur d’activité n’est pas attractif pour les 
investissements étrangers en France (76%), ni pour leur secteur 62%), et encore moins pour leur 
entreprise (90%). 
A leur sens, les principaux obstacles seraient d’ordre administratif (88% dont la fiscalité, la complexité 
des démarches, le droit du travail, les normes à respecter), le manque de soutien aux entreprises 
(17%), loin devant la manque de débouchés (5%) ou le coût/compétence de la main d’œuvre (5%). 
  

Or, ils se trompent puisque la France est en bonne position sur cette question ; rien d’étonnant, il ne 
sont pas concernés ou fort peu ; ils oublient qu’il s’agit souvent de grandes entreprises, notamment 

 

74 Source : https://letowski.fr/les-chefs-dentreprise-attendraient-plutot-des-reformes-pour-investir-lavenir-bien-plus-que-pour-sortir-de-

la-crise/ 
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dans le champs industriel ; comme le montre la citation des obstacles qu’ils imaginent, ils projettent ce 
qu’ils vivent. 
  

Pour en savoir davantage : Sondage OpinionWay pour CCI France – GCE – Vague 64 – Novembre 2021 
(opinion-way.com)  
 

https://www.opinion-way.com/fr/component/edocman/opinionway-pour-cci-france-gce-vague-64-novembre-2021/viewdocument/2724.html?Itemid=0
https://www.opinion-way.com/fr/component/edocman/opinionway-pour-cci-france-gce-vague-64-novembre-2021/viewdocument/2724.html?Itemid=0
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L’Agenda 2030 au cœur des territoires 
 

Le 8 décembre 2021, sous le haut patronage de Monsieur Richard Ferrand, Président de l'Assemblée 

Nationale, l'Alliance Internationale pour les Objectifs de Développement Durable (AI-ODD), présidée 

par Pascale Fressoz, et le Groupe d’études ODD de l'Assemblée, co-présidé par Jennifer De 

Temmerman et Dominique Potier, ont organisé un colloque sur le thème "L'agenda 2030 au coeur des 

Territoires : les élus face à une décennie critique".  

Cette journée, co-conçue avec le Collectif Elus & ODD, a été organisée en partenariat avec les 

Ministères de la Cohésion des Territoires et de l’Europe et des Affaires Etrangères, des réseaux d’élus 

(AMF, France urbaine, Régions de France, APVF), en présence de Jacqueline Gourault, de Richard 

Ferrand et plusieurs personnalités, à l’Hôtel de Lassay. Six ans après l’adoption des 17 Objectifs de 

Développement Durable (ODD) aux Nations Unies par la France, et plus généralement par 193 pays, 

les synergies entre les élus locaux, les parlementaires et la société civile sont fondamentales.  

Certains organismes considèrent que les ODD devraient être réalisés à plus des deux tiers par les 

collectivités. C'est dire l'importance du rôle des élus et des collectivités locales qui, au plus près des 

territoires, doivent être impliquées pour maîtriser des problématiques complexes. Comment lutter 

contre le réchauffement climatique et la perte de la biodiversité ? Comment soutenir les nouvelles 

formes d’économie ? Comment gérer la rareté des ressources ? Comment anticiper l’augmentation de 

la précarité ? Quel est le rôle des élus dans ce contexte ? Les réponses sont souvent floues. Des 

échanges, sur la base des expérimentations positives au sein de collectivités locales pionnières en 

France, utilisant les ODD pour l’élaboration et la mise en œuvre de leurs politiques territoriales, ont 

permis à un grand nombre d’élus et parlementaires de mieux comprendre comment opérer des 

transformations, d'étudier les facteurs clés de succès mais aussi l’origine des difficultés rencontrées. 

Cela a permis aussi de faire le point sur les attentes des élus (villes, départements et régions) et 

d’entrevoir les perspectives pour adapter la réglementation afin de faire face aux défis 

environnementaux. L’Agenda 2030, est basé sur des valeurs et grands principes, les questions 

humaines, l’environnement, l’économie, la paix et les partenariats, avec des orientations communes 

et indicateurs.  

Cette boussole de la durabilité reste souvent méconnue par les élus. Des approches innovantes en lien 

avec la participation citoyenne, la budgétisation, la labellisation, des outils d’aide à la décision, la 

coopération ont été présentées par des élus, députés, représentants de l’État et de l’ONU. Ces 

échanges ont permis de mieux appréhender la façon de décliner des grandes orientations issues du 

multilatéralisme en actions coordonnées et en impacts positifs sur les territoires. Cette réflexion 

collective s’est appuyée sur l’expérience de villes norvégiennes, telles que Trondheim, centre 

d’excellence de la durabilité.  

Patrick Viveret, auteur du rapport « Reconsidérer la richesse », a ouvert le colloque sur le thème "Les 

territoires comme lieux de construction de la résilience face à un triple risque d’effondrement - 

écologique, social et démocratique - au cours de cette décennie critique". L’approche partenariale et 

la logique de co-construction du colloque est une belle illustration de la mise en œuvre de l’ODD 17, 

pour des partenariats renforcés. 
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La co-construction à l’honneur au 103e Congrès des Maires 
 

L’Association des Maires de France a invité Le RAMEAU à mettre en perspective le mouvement de co-

construction du bien commun le 18 novembre dernier lors du Forum « Co-construire avec les 

habitants : un atout pour le territoire ». Signe des temps, c’est la première fois que le Congrès des 

Maires a valorisé la co-construction avec la société civile au travers d’un Forum dédié. Le rapport sur 

les enseignements des 100 premiers CRTE montre que le chemin est encore devant nous en matière 

d’alliances d’intérêt général. Il conforte ce que les maires ont exprimés dans l’étude IMPACT-Elus 

locaux en novembre dernier : ils sont ouverts et ils ont envie de mettre en œuvre des démarches de 

« jouer collectif », mais ils ne savent pas encore toujours comment les mettre en œuvre concrètement. 

 

Comme le rappelle un Préfet en charge du CRTE « les alliances ont été l’impensé des politiques 

publiques durant 30 ans ». Il devient donc urgent de promouvoir un apprentissage collectif du « faire 

alliance » car la méthode de co-construction, fondée sur la confiance, ne s’improvise pas. 

 

Ce même jour, c’est sur le stand de son partenaire MIA à l’espace « innovation et tiers-lieux » que Le 

RAMEAU a dévoilé le flyer « Co-construction territoriale » pour aider les élus à co-construire 

localement avec les entreprises, associations et initiatives citoyennes. 
 

C’est la raison pour laquelle un kit pratique « les outils de la co-construction territoriale » a été publié 
à l’occasion de ce 103ème Congrès des Maires. Rappelons que ce sont eux qui ont la confiance des 
Français pour mettre en œuvre concrètement des solutions non seulement face aux urgences, mais 
aussi plus structurellement pour réussir les défis de l’Agenda 2030 des Objectifs de Développement 
Durable. 

Cet outil est une pierre à la co-construction que l’Association des Maires de France a impulsée, du 16 
au 18 novembre, à son 103ème Congrès. Au programme : 

• Des espaces de conférence thématisés qui éclairent les dynamiques de transition dans 

lesquelles sont engagées les villes et les territoires, 

• Des espaces d’expression qui favorisent le dialogue entre les publics du salon autour 

d’enjeux tout à la fois prospectifs et concrets. Les nombreuses séquences sont construites 

sur une diversité de points de vue, illustrent les coopérations territoriales et identifient 

les leviers d’action et de transformation pour des territoires durables 

• Des espaces dédiés à l’innovation territoriale sous toutes ses formes : ses acteurs, son 

écosystème, ses dynamiques, ses dimensions  

Vous souhaitez en savoir plus sur les dynamiques de co-construction territoriale ? N’hésitez pas à 
consulter : 

http://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2020/11/ObsPart-SyntheseEtude-IMPACT-Elus-Locaux-BAD.pdf
http://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2020/11/ObsPart-SyntheseEtude-IMPACT-Elus-Locaux-BAD.pdf
https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2021/11/Fiche-CT-V8.pdf
https://observatoire-des-partenariats.fr/bonnes-nouvelles-des-territoires
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• La fiche Repère « Dynamiques d’engagement des collectivités territoriales » pour 

découvrir les différents leviers à utiliser par les maires pour accélérer la co-construction 

territoriale 

• Les résultats de l’étude IMPACT-Elus locaux, avec le témoignage de l’ANPP 

• Le film des « bonnes nouvelles des Territoires » ! 

• Le parcours pédagogique « Alliances & Territoires » et les parcours méthodologiques 

« Agir ensemble en Territoire » sur la plateforme l’innovation territoriale en actions ! 

 

La Revue Européenne des Parlementaires met en lumière les transitionneurs 
 

 « Faire territoire en proximité et en confiance » est la thématique 
retenue par le numéro 40 de la Revue Européenne des 
Parlementaires, diffusé en janvier auprès de plus de 3.000 
décideurs publics et leaders d’opinion. 

Ce numéro exceptionnel met en lumière les travaux de 
l’Université des Transitionneurs, qui a mobilisé une diversité de 
parties prenantes lors de sessions en distanciel, qui se sont tenues 
de décembre 2019 à juin 2021. 

Ce numéro met ainsi en perspective les enjeux de transformation 
des territoires autour d’une diversité de thèmes : stratégie, tiers-
lieux, numérique, prendre soin, aménager, génération gaming et 
défis intergénérationnels, alimentation, énergie, création, 
mobilité, communication, biens communs, compétences & 
capacités, dossier tiers-lieux et futur. 

En amont de sa diffusion, des tables rondes ont mis en débat les sujets abordés. 

La première a eu lieu le 17 novembre au Salon des maires sur le thème ‘’ Faire territoire en confiance 
et en proximité, en solidarité et en responsabilité écologique’’ avec les interventions de François Astorg, 
maire d’Annecy, Audrey Charluet, responsable innovation et tiers lieux, de la Banque des Territoires et 
Marie-Claude Jarrot, Présidente du Céréma, Maire de Montceau les Mines, et vice-présidente du 
CNFPT. 

La seconde s’est tenue le 15 décembre à la Sorbonne lors du Forum des Transitionneurs « FAIRE 
TERRITOIRE ! en confiance, en proximité, en solidarité et avec le développement durable ». A cette 
occasion, les décideurs et experts publics, privés et académiques rassemblés ont convergé sur les 

http://observatoire-des-partenariats.fr/wp-content/uploads/2021/11/Fiche-CT-V9.pdf
http://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2020/11/ObsPart-SyntheseEtude-IMPACT-Elus-Locaux-BAD.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=t7PZWPZ_ugM
https://alliances-et-territoires.odd17.org/
https://innovationterritoriale.plateformecapitalisation.org/les-parcours-agir-ensemble-en-territoires
https://innovationterritoriale.plateformecapitalisation.org/les-parcours-agir-ensemble-en-territoires
https://innovationterritoriale.plateformecapitalisation.org/
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enjeux croissants de l’économie de la relation, en particulier sur l’investissement et l’accompagnement 
des métiers de l’ingénierie du lien, à l’instar de tiers-lieux mobilisant un écosystème d’acteurs locaux 
comme L’Hermitage et La Cité Durable. 

Consultez la Revue Européenne des Parlementaires « Faire territoire en proximité et en confiance » 

 

Innovation citoyenne et dynamique de territoire :  100 km autour d’Avignon 

et de Strasbourg en vélo solaire 
 

ICDD depuis 10 ans sélectionne des initiatives citoyennes « simples, 
puissantes, peu coûteuses, d’intérêt national ». Pour Innovation 
Sociale, nous repérons celles qui sont portées par le territoire où elles 
ont émergé : sans l’aide du territoire, sans leur accueil et leur soutien 
elles auraient percé beaucoup plus difficilement. En retour, leur 
développement va créer de l’emploi et valoriser le territoire. 

Nous sommes heureux d’apporter cette fois-ci le témoignage très remarquable d’une personne qui a 

su réunir toute une équipe et convaincre plusieurs territoires à s’engager avec lui dans une démarche 

de réinvention de nos comportements, de nos modes de vie et de notre économie. Nous ne 

communiquons pas assez sur les solutions qui marchent ; nous ne savons pas les connecter entre elles, 

et plus grave encore, nous ne savons pas les généraliser sur tout le territoire national, partout où elles 

ont un sens.  

Jérôme, dans les lignes qui suivent, nous raconte sa démarche personnelle, ce qu’il vient déjà de réaliser, 

et ce qu’il rêve de faire. Comme le proclamait le très regretté Martin Luther King : I have a dream !! 

Ma démarche ? 

Je m’appelle Jérôme Zindy, j’ai 34 ans. Diplômé en communication, j’ai consacré les 10 premières 

années de ma vie active dans le milieu de l’aventure et du voyage lointain en tant qu’organisateur, 

reporter ou réalisateur pour organiser ou couvrir des raids motorisés. 

En 2019, je prends brutalement conscience de l’impact de mes activités professionnelles et personnelles 

sur l’environnement. Je décide d’agir, de réorganiser ma vie, de tout reprendre à zéro pour me rendre 

utile différemment et mettre mon énergie et mes compétences au service de nouveaux modèles, moins 

impactants, plus bienveillants. 

J’entame alors une profonde transition écologique personnelle : je réinvente ma façon de voyager et 

redéfinis les contours des aventures, que jusque-là, j’organisais aux quatre coins de la Planète : je 

conçois et lance mon 1er projet à vélo solaire, juste autour de chez moi, à 100 km maximum autour 

d’Avignon. 

Pour en savoir plus sur ma démarche :  www.jeromezindy.fr 

100 km autour d’Avignon 

En partenariat avec : 

 

https://fr.calameo.com/read/0065090834e2a12a6c0d8
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Ce voyage est un véritable défi intérieur : celui de me prouver à moi-même et aux autres que je suis 

capable de vivre un voyage extra-ordinaire en étant toujours dans un rayon maximum de 100 km 

autour de chez moi, Avignon.  

En choisissant le vélo électrique, je peux facilement me déplacer sur 80 km par jour, tout en gardant 

de l’énergie pour découvrir et surtout rencontrer. Car l’objectif est aussi de donner du sens à son 

voyage en allant à la rencontre de celles et ceux qui sont les acteurs du circuit court dans ce rayon de 

100 km autour de mon point de départ.  

En juillet 2020, je m’élance donc à bord de mon vélo solaire sur les routes de la Provence : pour 

raconter ce voyage, j’embarque avec moi Bertrand Charron, réalisateur : ensemble, nous allons co-

réaliser une web-série de 10 épisodes, relatant 700 km de voyage en 10 jours entre Alpilles, Camargue, 

Luberon et Ventoux, à la rencontre de 10 producteurs locaux différents.  

Il ne nous a fallu que 3 jours pour vivre des aventures incroyables ! Inutile donc d’impacter 

l’environnement en prenant avions et véhicules thermiques, il suffit de pousser la porte de chez soi et 

sauter sur un vélo ! 

Le second constat, c’est qu’on ne connaît pas ce qui nous entoure : je suis dans la région d’Avignon 

depuis plus de 10 ans, je pensais avoir tout vu, tout connaître, et pourtant, en changeant de mode de 

transport, on change de « route », de secteur, mais aussi de regard. 

Avant d’aller rencontrer les riziculteurs à Bali, commençons par rencontrer nos riziculteurs en 

Camargue ! Là, nous avons été accueillis par Bernard Poujol, riziculteur, premier à produire du riz bio 

grâce à un élevage de canard qui mange tout… sauf le riz. Sur son exploitation, pas d’entrants 

chimiques, mais aussi des oasis de biodiversités laissés volontairement pour les oiseaux, insectes et 

mammifères et qui s’épanouissent dans cet environnement marécageux. Une rencontre passionnante 

et incroyable à l’image de toutes celles de ce voyage. Cf la web-série : 

https://www.100kmautour.com/destination/avignon/ 

En mai 2021 : 100 km autour de Strasbourg, 1ère émission de voyage diffusée en LIVE sans aucun 

moyen thermique  

Le démarrage de « 100 km autour » est suivi avec énormément d’enthousiasme sur les réseaux sociaux 

et dans les médias : je me rends compte que c’est un concept incroyable pour mobiliser, fédérer et 

encourager les gens à changer leur façon de voyager. Mon constat, c’est que le voyage c’est bien le 

1er domaine où l’on peut facilement et rapidement réduire son impact. Nous n’avons pas tous des 

alternatives pour délaisser sa voiture pour ses trajets quotidiens, en revanche, tout le monde peut 

choisir de délaisser l’avion au profit de moyens moins impactants et toutefois accessibles au plus grand 

nombre, même non-sportif, comme le vélo électrique.  

L’Alsace, ma région natale, pionnière sur le tourisme à vélo, s’est engagée à mes côtés pour lancer 

« 100 km autour de Strasbourg », en mai 2021, et m’a permis, avec l’appui de 20 Offices du Tourisme 

et des entreprises locales engagées, d’embarquer avec moi mon collectif Les Aventuriers, regroupant 

6 professionnels des médias pour pouvoir communiquer à grande échelle. 

https://www.100kmautour.com/destination/avignon/
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Avec Fatima Riahi, fondatrice des Jardins de la Montagne verte à Strasbourg, véritable ferme urbaine bio et solidaire à 4 km du centre-ville 

de Strasbourg. Objectif de Fatima en créant ce lieu il y a 20 ans : « réparer les hommes grâce à la terre », chaque année pas plus de 120 

personnes viennent travailler pour apprendre un métier et se réinsérer - les légumes sont vendus aux « urbains Strasbourgeois » 

En 20 étapes, nous sommes partis ainsi à la rencontre de 20 producteurs locaux différents à travers un 

véritable tour d’Alsace. Le défi ? Ce n’est pas tant les 1200 km à parcourir, c’est de produire en équipe 

une émission quotidienne de 8’ en étant à vélo, souvent sous la pluie et le froid, sans aucun usage de 

véhicules thermiques. Nous sommes ainsi les premiers (à priori c’est une première mondiale !), à 

produire une émission de voyage LIVE sans la moindre émission de carbone directe !  

Notre Aventure a rencontré un succès incroyable : 150 médias se sont emparés du sujet, France TV, 

BFM TV, France Inter, Le Figaro, etc. mais aussi les médias locaux et régionaux. Pendant près d’un mois, 

les Alsaciens ont pu suivre chaque jour nos péripéties et nos rencontres avec les producteurs. Nous 

avons mobilisé toute une région et porté le message au niveau national : c’est un puissant vecteur de 

communication positive et d’action pour encourager le circuit court et le tourisme durable.  

 

Rencontre avec George Gouday, qui produit de la frenette avec son cheval Spirit : la frenette est une boisson produite uniquement à base 

d’ingrédients locaux (feuille de frêne, racine de pissenlit, etc.) qui imite le goût de la bière sans générer un impact énergivore 

Notre objectif est de poursuivre ce programme : nous échangeons actuellement avec plusieurs régions 

pour 2022 et les années à venir, l’idée étant de réaliser une à maximum deux destinations par an. Le 

concept : https://www.100kmautour.com/ 

https://www.100kmautour.com/


 

Bulletin de veille et de capitalisation d’innovation sociétale – n°52 – Janvier 2022  59 
 

Territoires innovants 

Et alors, ce vélo ? 

Nous n’avons pas encore parlé du vélo ! Il interpelle avec son panneau photovoltaïque de 110 watts. 

Mon objectif en choisissant ce 

tandem électrifié et modifié est 

multiple : d’abord, il s’agit d’être 

le plus autonome possible en 

énergie, ce qui implique une 

forme de sobriété énergétique. 

Avec ce panneau, sur une journée 

ensoleillée et sans abuser de 

l’assistance électrique, je peux 

parcourir une soixantaine de 

kilomètre par jour en totale 

autonomie, sans besoin de 

recharger sur le secteur. 

Cela montre l’accessibilité du voyage à vélo même au non sportif : mon objectif c’est de prôner les 

moyens à faible impact, tout en étant réaliste. L’impact zéro n’existe pas, ou en tous cas il n’existera 

pas à grande échelle, en revanche, il faut tout faire pour réduire cet impact négatif. Le vélo électrique, 

même muni d’une batterie, est donc une bonne alternative lorsqu’il évite un avion pour les vacances, 

ou qu’il évite une voiture thermique ou électrique pour ses trajets quotidiens. Moins d’impact à 

l’utilisation mais aussi moins à la production.  

L’Odyssée pour Demain, un tour de France à la rencontre de solutions durables 

L’aventure ne se résume pas au voyage sur 100 km autour d’Avignon ou de Strasbourg, c’est aussi le 

reflet de l’aventure collective dans laquelle toute l’humanité est engagée pour poursuivre son 

existence et inverser la spirale dangereuse dans laquelle elle s’est enlisée. 

Pour cela, il faut trouver des solutions qui permettent de réduire notre impact environnemental pour 

favoriser le vivant plutôt que le détruire. C’est une transformation de tous les instants, à la fois 

intérieure à chaque être et qui s’impose à la société tout entière.  

En réalité, c’est en fait un voyage, long, difficile, périlleux, semé d’embuches et de forces contre-

productives : une véritable « Odyssée » ! 

Loin des sommets internationaux, la transition écologique se joue tous les jours : toutes mes 

rencontres et mes actions me font découvrir chaque jour des femmes et des hommes qui mettent 

toutes leurs énergies à réinventer des éco-systèmes moins impactants et plus bienveillants. Pour moi, 

les preuves que le changement est possible et positif sont là !  

Pour porter ce message et faire connaître ces solutions qui permettent de réduire concrètement 

l’impact environnemental sur tous les domaines (alimentation, mobilité, réduction des déchets, 

énergie, etc.), je souhaite lancer « L’Odyssée pour Demain », un tour de France à vélo solaire à la 

rencontre de cinquante porteurs de solutions d’aujourd’hui ou de demain. Dans les solutions, 

j’entends bien sûr les solutions techniques, mais aussi les visions sociétales et l’action collective et 

citoyennes. Ainsi, je souhaite aussi bien aller rencontrer ces chocolatiers Bretons qui ont réinventé le 
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commerce marchand à la voile pour importer leur cacao avec un minimum d’impact, que de partager 

le regard sur la vision sociétale de Cyril Dion, cofondateur des Colibris, et qui vient de produire le film 

« Animal », consacré au respect du Vivant. 

Et bien sûr, je ferai ce voyage de 3 mois et de 4000 km à vélo solaire. 

Mon objectif est de prendre le départ en 2022 : pour mener à bien ce projet, j’ai besoin de pouvoir 

mobiliser mon collectif Les Aventuriers et d’avoir des appuis financiers, ce qui va demander du temps. 

Bien sûr, l’Odyssée 2022 sera un premier événement, car l’idée est d’en réaliser une par an, pour 

poursuivre ce travail et montrer d’autres solutions et évolutions, car l’innovation responsable ne 

s’arrête pas ! 

En janvier 2022 : la mini-Odyssée pour Demain version locale, 1er pas vers L’Odyssée version 

nationale 

Pour poser la 1ère pierre de ce projet d’envergure nationale, nous lançons en janvier, avec France Active 

PACA, organisme qui accompagne les entrepreneurs dans la transition écologique, la mini-Odyssée 

pour demain à la rencontre de 20 entrepreneurs engagés. A bord de mon vélo, accompagné par Nicolas 

Jahan, photographe, nous allons interroger ces entrepreneurs entre Avignon, Arles et Carpentras, pour 

découvrir quelles sont leurs solutions et comment France Active les aide à se connecter pour connecter 

les solutions entre elles et accélérer la transition écologique. Car l’objectif est aussi de faire connaître 

le programme CONNEXION mené par Claire Moreau, Responsable Pôle Accompagnement chez France 

Active PACA : souvent, les porteurs de projets ont chacun une solution. En les faisant se rencontrer, se 

connecter, ces solutions créent un « système » plus large et vertueux.  

Par exemple, celui qui créé un système de consigne de verres pour lutter contre le plastique à usage 

unique à tout intérêt à se connecter aux « logisticiens à vélo » pour décarboner le transport, qui lui-

même doit se connecter au producteur d’énergie à base de méthanisation ou d’hydrogène alimentés 

par les déchets de cuisine ou de plastique, etc. 

Il faut connecter les solutions, entre-elles, mais aussi entre les territoires, et prendre de chaque 

territoire les meilleures solutions pour les déployer à grandes échelles. Car ces solutions sont 

nombreuses, fonctionnent avec cette particularité incroyable de rendre les gens heureux.  

Car oui, que ce soit dans l’agriculture avec les producteurs locaux que je rencontre, les citoyens ou les 

entrepreneurs, toutes celles et ceux qui s’investissent dans la transition écologique ont comme moi, 

vécu une transition individuelle : ce sont toutes et tous des êtres humains éveillés, heureux et épanouis 

qui ont retrouvé du sens dans leur mode de vie et leurs actions. Et c’est pour moi, le moteur le plus 

puissant de cette transition écologique, qui entraînera dans son mouvement toutes les forces vives qui 

nous permettront de créer ensemble cette nouvelle société plus juste, plus équitable et plus 

respectueuse du vivant. 
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Le CISCA lance un programme R&D Transitions et Résiliences dans le Puy de 

Dôme 
 

Ce 9 novembre 2021, après plus d’un an de travail de coordination et de structuration, l’équipe 
du CISCA, référent Territoire French Impact Clermont-Ferrand, présentait son programme de 
Recherche et Développement territoriale « Transitions et Résiliences ». Cette initiative assez inédite 
s’inscrit sur l’ensemble du territoire puydomois. Elle a pour objectif de faire émerger ou 
d’accompagner des dynamiques de recherche-action et des expérimentations, à visée de 
transformation écologique, économique, sociale et démocratique.75 
  
Le CISCA – Centre d’innovations sociales Clermont Auvergne – est un centre de R&D territoriale sous 
forme associative qui a pour mission d’accompagner dans une posture d’intermédiation les démarches 
collectives à l’échelle du territoire du Puy de Dôme, en vue de faire émerger des dispositifs et des 
expérimentations, à visée de transformation écologique, sociale et démocratique sur son territoire. 
 

Lancé pour une durée de 4 ans (2021/2025), ce programme de R&D territoriale rassemble ainsi une 
quarantaine d’adhérents, collectivités locales, associations, entreprises, parmi lesquelles Clermont 
Auvergne Métropole, la communauté de commune du Massif du Sancy, la commune de Thiers, 
l’association Sens9, Landestini, le PETR du Grand Clermont, l’incubateur Cocoshaker ou encore l’Union 
Régionale des SCOP et des SCIC AuRA. 
  
Du côté de l’Université Clermont-Auvergne, 7 laboratoires (ClerMa, Communication et Sociétés, UMR 
Territoires, UMR Ressources, LAPSCO, Acté, CERDI) pour 13 directeurs de recherche sont mobilisés 
pour accueillir et encadrer les thèses de doctorat et contribuer aux projets de recherche action. 
  
En définitive, ce programme reposera sur la coopération, la mutualisation et la réciprocité entre les 
membres adhérents afin de favoriser la co-construction et le partage des connaissances produites par 
les différentes recherches-actions afin d’accompagner les transitions pour des territoires durables et 
résilients. Une méthodologie à l’image de celle du French Impact. 

« Si l’Université sait travailler avec les grands groupes ou les collectivités d’ampleur comme la Métropole ou la 

Région, le travail du CISCA est précieux pour ouvrir l’université aux acteurs les moins acculturés comme les TPE, 
les PME, les associations ou les collectivités plus modestes… Dans sa mission d’intermédiation, le CISCA peut ainsi 
faciliter la relation entre la connaissance scientifique et les préoccupations de ces acteurs sur les enjeux de 

transitions et de résiliences. » Mathias Bernard, co-président du CISCA 

Une dynamique de coopération 

Ce programme de R&D territoriale facilite en ce sens les dynamiques de recherche-action. Cela permet 
de faire émerger un territoire au développement adapté aux enjeux de notre temps (écologiques, 
sociaux, économiques etc.). 
  

 
75 Source : French Impact - Lancement du programme de R&D Transitions et Résiliences, du Territoire French Impact 

Clermont-Ferrand - Le French Impact (le-frenchimpact.fr) 

 

http://cisca.fr/
https://www.le-frenchimpact.fr/Labellisation/clermont-ferrand
https://www.clermontmetropole.eu/accueil/
https://www.clermontmetropole.eu/accueil/
https://www.cocoshaker.fr/
https://www.uca.fr/
https://www.le-frenchimpact.fr/a-propos
https://www.le-frenchimpact.fr/lancement-du-programme-de-rd-transitions-et-resiliences-du-territoire-french-impact-clermont-ferrand
https://www.le-frenchimpact.fr/lancement-du-programme-de-rd-transitions-et-resiliences-du-territoire-french-impact-clermont-ferrand
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La crise sanitaire mondialisée de la COVID-19 a en effet mis en exergue les vulnérabilités de nos 
systèmes déjà observées par de nombreux travaux scientifiques depuis plusieurs dizaines d’années 
(depuis le rapport Meadows de 1972 notamment). Dès lors, la question de la résilience territoriale et 
son impératif de protection des populations est apparue incontournable. Or, le territoire puydomois 
dispose de ressources humaines et naturelles précieuses dans la perspective d’adapter et de 
transformer notre territoire face aux bouleversements à venir. 
  
Dès lors, le programme « Transitions et Résiliences » repose sur la coopération entre ses membres : 
chaque territoire, chaque organisation, aborde les enjeux de transitions et de résiliences à travers le 
prisme qui lui semble le plus préoccupant ou le plus familier (démocratie participative, alimentation 
locale, acceptabilité́ sociale des transitions, structuration de filières locales etc.). Thèses de doctorat, 
projets de recherche action et transferts de connaissances (conférences, formations, ateliers etc.) 
forment alors les trois modalités principales de production de connaissances accompagnées par le 
CISCA auprès de ses membres. 
  
En tant qu’adhérents au programme de R&D « Transitions et Résiliences », les membres sont ainsi 
engagés dans une dynamique d’émergence, de partage et de diffusion de connaissances scientifiques 
et opérationnelles sur les enjeux de transitions et de résiliences. Ce processus de coopération et 
d’intermédiation entre tous les acteurs adhérents au programme répartis sur le territoire puydomois 
est assuré quotidiennement par l’équipe du CISCA durant les quatre années du programme de R&D. 
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COP26 : le Rulebook de l’Accord de Paris clarifié, mais un déficit d’ambition 
 

La Conférence de Glasgow est intervenue après une année entière sans COP (2020) à la suite de la 
pandémie du Covid-19 et 23 mois depuis la COP-25, ce qui est inédit dans l’histoire de la CCNUCC. La 
Convention Climat a tenu une seule session de négociation formelle depuis la COP-25, en juin 2021, et 
sans prise de décision (au lieu des trois prévues avant la crise sanitaire. Il restait beaucoup de travail 
tant technique que politique à accomplir à Glasgow pour rattraper le retard accusé dans l’avancement 
des dossiers ces deux dernières années, et surtout dans la finalisation des règles de mise en œuvre de 
l’Accord de Paris, alors que cet accord est entré dans sa période d’application le 1er janvier 2021. 

Trois mois après la publication du premier volume du 6ème rapport du GIEC (Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat) qui dresse un constat scientifique « sans équivoque » 
du réchauffement climatique la COP26 était très attendue, comme en témoigne le nombre records de 
participants inscrits (près de 40000 !).  

En bref, le « Pacte de Glasgow sur le Climat », nom du paquet de décisions adoptées dans la ville 
écossaise, maintient l’objectif de +1,5°C en vie (« mais son pouls est faible » selon le Président 
britannique de la COP26 Alok Sharma), demande aux Parties de venir à la COP27 (novembre 2022) 
avec des NDC renforcées (plutôt que d’attendre 2025), cite le charbon et les combustibles fossiles pour 
la première fois dans une décision adoptée par la COP.  

Figure : trajectoires d’émissions de CO2 pre-COP26 (jaune) et post-COP26 (orange), selon l’AIE 

 

Source : Glen Peters. 

Six ans après l’adoption de l’Accord de Paris, et après deux échecs précédents (lors de la COP24 et de 
la COP25), les Parties réunies au sein de la CMA sont enfin parvenues à un accord sur la finalisation des 
règles sur les trois derniers éléments du manuel d’application (Rulebook) de l’Accord de Paris : le volet 
entier de l’article 6 (mécanismes fondés et non fondés sur le marché), l’article 4.10 (durée de la période 
de mise en œuvre des NDC) et l’article 13 (tableaux de reporting pour le cadre de transparence).  

Quant à l’adaptation, un programme de travail sur deux ans va prochainement être lancé pour 
concrétiser l’objectif mondial en matière d’adaptation et évaluer les progrès accomplis par les Parties 
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pour l’atteindre. Par ailleurs, les pays développés devront doubler d’ici 2025 leur soutien financier 
collectif aux pays en développement pour les actions d’adaptation (par rapport à 2019). Enfin, un 
programme de travail spécifique est lancé pour fixer un nouvel objectif quantifié collectif pour le 
financement climat post-2025. 

Appui sur le GIEC 

Le Pacte de Glasgow s’est de nouveau appuyé sur les travaux du GIEC pour guider les décisions 
adoptées. Le chapitre sur la science est en tête des deux décisions (1/CP.26 et 1/CMA.3), ce qui lui 
confère une très grande importance, voire une priorité. Ainsi, le Pacte de Glasgow met un accent fort 
sur l’état actuel des connaissances et notamment le dernier rapport du GIEC. Après deux échecs faute 
de consensus des Parties à l’égard du rapport spécial +1,5°C du GIEC (lors de la COP-24 et de la COP-
25, notamment en raison du blocage de quatre Parties : Etats-Unis, Russie, Arabie saoudite et Koweït), 
les Parties de la COP sont enfin parvenues à un accord pour « saluer » les derniers travaux du GIEC, à 
savoir le premier volume de son 6ème rapport d’évaluation (AR6-WGI), publié le 9 août 2021. Par 
ailleurs, la COP et la CMA reconnaissent le fait que les activités humaines aient induit un réchauffement 
d’environ +1,1°C. Ainsi, la science est fermement ancrée dans le processus de la CCNUCC qui s’appuie 
pleinement sur les dernières connaissances du GIEC pour orienter les actions, recommandations et 
décisions de la COP et de la CMA. 

Adaptation 

En 2ème place du Pacte, le volet adaptation. C’est la Présidence britannique qui a voulu montrer aux 
pays en développement vulnérables, en première ligne face aux impacts du changement climatique, 
l’importance qu’elle accorde à ce volet de l’action climat inscrit à l’Accord de Paris. 

L’Accord de Paris (article 7.1) prévoit la fixation d’un objectif mondial en matière d’adaptation 
consistant à renforcer les capacités d’adaptation, à accroître la résilience aux changements climatiques 
et à réduire la vulnérabilité à ces changements. Si le principe d’un objectif mondial est énoncé dans 
l’Accord de Paris, il incombe aux Parties de le définir concrètement. Or, depuis la COP-21, la 
concrétisation de cet objectif n’a pas figuré parmi les sujets prioritaires des CMA et n’a donc pas fait 
l’objet de discussions en détail et ce, malgré les demandes des pays en développement.   

Cette adaptation devra être financée. Dans les décisions 1/CP.26 et 1/CMA.3, la COP et la CMA 
constatent avec préoccupation que le financement actuel de l’adaptation au changement climatique 
reste insuffisant pour faire face à l’aggravation des effets du changement climatique dans les pays en 
développement. Plus loin, la COP et la CMA exhortent les pays développés à au moins doubler, d’ici 
2025, leur soutien financier collectif aux pays en développement pour leurs actions d’adaptation, par 
rapport aux niveaux de 2019, en veillant à parvenir à un équilibre entre l’atténuation et l’adaptation 
(conformément à l’article 9.4 de l’Accord de Paris). Il s’agit là d’une avancée importante pour les pays 
en développement obtenue au bout d’âpres négociations avec les pays développés. 

Selon la dernière évaluation, publiée par l’OCDE le 17 septembre 2021, des progrès réalisés par les 
pays industrialisés pour respecter l’objectif de mobiliser collectivement 100 Md$ par an en 2020, fixé 
à Copenhague en 2009 (COP15), et prolongé jusqu’en 2025 à Paris en 2015 (COP-21), les financements 
climat fournis et mobilisés par les pays développés pour les pays en développement pour les actions 
d’adaptation se sont élevés à 20,1 Md S US en 2019 (source : OCDE, p.8), soit 25% du financement 
climat total fourni en 2019. Donc, le Pacte de Glasgow pour le Climat porterait ce soutien financier 
collectif à environ 40,2 Md $ en 2025, ce qui se traduit par un léger retour en arrière par rapport à 
l’objectif des 100 Md $/an (sur la base d’un équilibre 50% pour l’adaptation et 50% pour l’atténuation). 
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Atténuation 

La Présidence britannique s’était fixé comme objectif global pour la Conférence de Glasgow de garder 
l’objectif +1,5°C en vie (« keep 1.5°C alive », c’est-à-dire de faire en sorte qu’il demeure réalisable). Les 
objectifs de réduction des Etats inscrits dans leurs contributions nationales (NDC) sont insuffisants au 
regard des objectifs +1,5°C et de +2°C (pour le moment, la mise en œuvre de l’ensemble des NDC 
soumises à la CCNUCC mènerait à une hausse de 2,4°C d’ici 2100 selon l’analyse mise à jour de Climate 
Action Tracker, publiée le 9 novembre 2021). Même si Glasgow ne pouvait pas prétendre combler cet 
écart important entre la science (une trajectoire mondiale d’émissions de GES compatible avec 
l’objectif de +1,5°C) et l’ambition des Etats (leurs engagements de réduction inscrits dans leur NDC), la 
Présidence misait beaucoup sur une action phare émanant de la Conférence pour renforcer l’ambition 
avant 2025, prochaine échéance dans le cycle quinquennal juridiquement contraignant du mécanisme 
de relèvement de l’ambition des NDC (cycle et mécanisme établis respectivement par l’article 4.9 et 
l’article 4.3 de l’Accord de Paris). 

Sous l’impulsion de la Présidence britannique, la Conférence de Glasgow a recentré l’enjeu du 
réchauffement sur l’objectif plus ambitieux de l’Accord de Paris, à savoir celui de +1,5°C par rapport à 
celui de +2°C, enjeu crucial pour les petits Etats insulaires. Ainsi, dans les 
décisions 1/CP.26 et 1/CMA.3, la COP et la CMA reconnaissent que les impacts du changement 
climatique seront beaucoup plus faibles si l’augmentation de la température est de +1,5°C plutôt que 
de +2°C, et décident de poursuivre les efforts pour limiter cette augmentation à +1,5°C, ce qui met un 
accent plus fort sur l’objectif +1,5°C. 

La Conférence de Glasgow a débouché sur un engagement plus fort vis-à-vis du seuil de +1,5°C. Les 
Parties reconnaissent que le respect de l’objectif de +1,5°C nécessite des réductions rapides, profondes 
et durables des émissions mondiales de GES, allant jusqu’à citer la réduction préconisée par le GIEC 
dans son rapport spécial sur le réchauffement à +1,5°C (publié le 8 octobre 2018) : une réduction des 
émissions mondiales de CO2 de 45 % d’ici 2030 par rapport au niveau de 2010 et jusqu’à un niveau de 
zéro émission nette vers le milieu du siècle. La COP et la CMA soulignent en outre que cela nécessite 
une action accélérée au cours de cette décennie critique (2021-2030), sur la base des meilleures 
connaissances scientifiques disponibles [du GIEC notamment] et de l’équité, en tenant compte des 
responsabilités communes mais différenciées et des capacités respectives. 

Un des objectifs prioritaires de la COP-26 mis en avant par la Présidence britannique était « que le 
charbon appartienne désormais au passé ». Sous son impulsion, pour la première fois dans l’histoire 
de la CCNUCC et en 26 ans de COP, une décision de la COP fait référence explicitement au charbon et 
aux combustibles fossiles, qui constituent pourtant la source d’environ 75% des émissions mondiales 
de GES. Ainsi, la COP et la CMA invitent les Parties à accélérer la mise au point, le déploiement et la 
diffusion des technologies, ainsi que l’adoption de politiques, afin d’opérer une transition vers des 
systèmes énergétiques à faibles émissions, notamment en intensifiant rapidement le déploiement de 
la production d’électricité propre et des mesures d’efficacité énergétique, y compris en accélérant les 
efforts en vue de la réduction progressive de l’électricité produite à partir du charbon sans captage et 
stockage du CO2 et de l’élimination progressive des subventions inefficaces aux combustibles fossiles, 
en reconnaissant la nécessité de soutenir une transition juste. A noter toutefois que la formulation 
finale a été nettement affaiblie par rapport aux versions précédentes du projet de décision de la COP. 
En particulier, le terme « phase out of unabated coal power » (élimination progressive de la production 
d’électricité à base de charbon sans captage et stockage du CO2) a été modifié à la dernière minute en 
« phase down… » (réduction). Cette proposition de reformulation, faite par l’Inde (après accord trouvé 
préalablement avec les Etats-Unis, l’UE, le Royaume-Uni et la Chine) lors de la plénière de clôture de 
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la COP, a fini par être avalisée par l’ensemble des Parties dans un esprit de compromis, mais à contre-
cœur, surtout par les pays vulnérables. Néanmoins, la COP26 envoie un message clair : il y a désormais 
un mandat politique pour réduire le charbon. 

Par ailleurs, le Pacte de Glasgow insiste sur l’importance d’envisager de nouvelles mesures pour 
réduire d’ici 2030 les émissions de GES hors CO2, et notamment le CH4. Ainsi, pour la première fois, 
une décision de la COP (et de la CMA) fait référence au deuxième GES le plus important. 

Le Pacte de Glasgow met en exergue le rôle de la nature (Nature based solutions) pour atteindre les 
objectifs de +1,5°C et de +2°C. Ainsi, il souligne l’importance de protéger, de conserver et de restaurer 
la nature et les écosystèmes, y compris les forêts et les autres écosystèmes terrestres et marins, pour 
atteindre ces objectifs, en agissant comme puits et réservoirs de carbone et en protégeant la 
biodiversité. 

En ce qui concerne les NDC, dans sa principale décision (1/CMA.3), la CMA cite « avec une vive 
inquiétude » les conclusions de la mise à jour du rapport de synthèse du Secrétariat de la CCNUCC 
(publiées le 4 novembre 2021) sur les NDC, selon lesquelles, sur la base de la mise en œuvre de toutes 
les NDC qui ont été soumises, le niveau mondial des émissions de GES projeté en 2030, serait de 
13,7% au-dessus du niveau de 2010. Par ailleurs, la CMA souligne le besoin urgent pour les Parties de 
redoubler leurs efforts pour réduire collectivement les émissions de GES par une accélération de la 
mise en œuvre de mesures nationales d’atténuation. 

Figure : évolution des émissions de GES selon les NDCs mise à jour au 12/10/2021 

 

Source : UNFCCC. 

Pour renforcer d’urgence l’ambition et la mise en œuvre des mesures d’atténuation au cours de cette 
décennie critique, la CMA prévoit plusieurs actions et groupes de travail au niveau technique et 
politique afin de parvenir à résoudre ce point de blocage des négociations. 

Une avancée importante de la COP26 réside dans la finalisation des règles de mise en œuvre 
(Rulebook) de l'Accord de Paris, qui fournira le cadre commun dans les années à venir, après que les 
pays ont manqué de le conclure à Katowice (2018) et à Madrid (2019). Si l'accord conclu par les pays 
sur l'Art. 6 consacré aux marchés carbone a permis de combler les plus grandes lacunes qui auraient 
permis un double comptage des émissions échangées, les pays qui avaient établi les Principes de San 
José pour une grande ambition et l'intégrité des marchés internationaux du carbone ont demandé une 
mise en œuvre plus ambitieuse de ces règles (par exemple, éviter les unités de la période Kyoto, et 
empêcher le double comptage avec les engagements climatiques volontaires des entreprises). Pour sa 

https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cma3_auv_2_cover%20decision.pdf
https://unfccc.int/news/cop26-update-to-the-ndc-synthesis-report
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part, la décision guidant l'opérationnalisation du cadre de transparence renforcé de l'Accord de Paris 
garantit que la flexibilité que les pays en développement prennent dans leurs rapports semestriels soit 
clairement prise en compte. À partir de 2024, les pays devront soumettre des rapports bisannuels 
comprenant des inventaires d'émissions de GES, des informations sur les progrès réalisés dans le cadre 
de leurs NDC et la mise en œuvre des politiques qui les sous-tendent, soit un ciment essentiel pour la 
confiance mutuelle. Les pays sont également convenus d'un calendrier commun de 5 ans pour la mise 
en œuvre de leur NDC. 

En résumé, le Pacte de Glasgow a réalisé des progrès sur tous les points en suspens identifiés avant la 
COP 26 pour évaluer son succès, même si les engagements doivent maintenant être renforcés, mis en 
œuvre intégralement et dans les délais pour tenir leurs promesses. Après cette conférence centrée sur 
l'atténuation, la COP 27 à Sharm-el Sheikh (Egypte) devrait rétablir l'équilibre, et mettre davantage 
l'accent sur la solidarité financière, l'adaptation et les pertes et dommages.76 

En marge de la COP26 : quelques avancées pour décarboner l’économie 

mondiale 
 

La Conférence de Glasgow a vu de très nombreuses annonces et de déclarations, tant de la part des 

Etats, notamment lors du segment de haut niveau (1-2 novembre), que de la part des acteurs non-

étatiques (surtout le secteur privé : entreprises, institutions financières, etc.) lors des journées 

thématiques à Glasgow organisées à l’initiative de la Présidence britannique et qui se sont déroulées 

en parallèle des négociations formelles de la CCNUCC. En amont de Glasgow, la Présidence britannique 

avait défini quatre axes d’action prioritaires en dehors des négociations formelles : le charbon, les 

voitures, le méthane et la déforestation, auxquels le Premier Ministre britannique, Boris Johnson, a 

ajouté un cinquième : le financement. 

Déclaration Sino-Américaine sur le climat 

Le 10 novembre a vu les deux premiers émetteurs de GES publier une déclaration conjointe : la 

déclaration conjointe de Glasgow sur le renforcement de l’action climat dans les années 2020. 

S’appuyant sur une précédente déclaration du 17 avril 2021, les deux pays signataires affirment 

notamment qu’ils travailleront en collaboration pour boucler les dispositions en suspens concernant 

les règles de mise en œuvre de l’Accord de Paris (articles 6, 13 et 4.10 [respectivement les mécanismes 

de marché, les tableaux de rapportage et les calendriers communs pour les NDC]). Les deux pays ont 

affirmé leur intention de soumettre en 2025 des NDC mises à jour avec une période de mise en œuvre 

jusqu’en 2035 (période de 10 ans donc, ce qui pourrait préfigurer un accord à Glasgow dans les 

 
76 COP26 : le Rulebook de l’Accord de Paris clarifié, mais un déficit d’ambition – pour en savoir plus :  

• https://www.citepa.org/fr/2021_11_a25/  

• https://www.carbonbrief.org/cop26-key-outcomes-agreed-at-the-un-climate-talks-in-glasgow  

• https://www.ft.com/content/eb65efdb-cb6f-4534-943b-5166b7450348  

• https://unfccc.int/process-and-meetings/the-paris-agreement/nationally-determined-contributions-ndcs/nationally-
determined-contributions-ndcs/ndc-synthesis-report  

• https://www.iddri.org/fr/publications-et-evenements/billet-de-blog/quel-bilan-tirer-de-la-cop-26-de-glasgow  

• https://www.lemonde.fr/planete/article/2021/11/13/climat-la-cop26-accouche-d-un-accord-en-demi-teinte-notamment-sur-le-
charbon_6101980_3244.html  

• https://www.climatechangenews.com/2021/11/13/huddles-tears-glasgow-countries-strike-uncomfortable-climate-deal/  

• https://www.lemonde.fr/planete/article/2021/11/14/a-l-issue-de-la-cop26-le-rechauffement-climatique-toujours-loin-d-etre-
contenu-a-1-5-c_6102037_3244.html  

https://www.citepa.org/fr/2021_11_a25/
https://www.carbonbrief.org/cop26-key-outcomes-agreed-at-the-un-climate-talks-in-glasgow
https://www.ft.com/content/eb65efdb-cb6f-4534-943b-5166b7450348
https://unfccc.int/process-and-meetings/the-paris-agreement/nationally-determined-contributions-ndcs/nationally-determined-contributions-ndcs/ndc-synthesis-report
https://unfccc.int/process-and-meetings/the-paris-agreement/nationally-determined-contributions-ndcs/nationally-determined-contributions-ndcs/ndc-synthesis-report
https://www.iddri.org/fr/publications-et-evenements/billet-de-blog/quel-bilan-tirer-de-la-cop-26-de-glasgow
https://www.lemonde.fr/planete/article/2021/11/13/climat-la-cop26-accouche-d-un-accord-en-demi-teinte-notamment-sur-le-charbon_6101980_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2021/11/13/climat-la-cop26-accouche-d-un-accord-en-demi-teinte-notamment-sur-le-charbon_6101980_3244.html
https://www.climatechangenews.com/2021/11/13/huddles-tears-glasgow-countries-strike-uncomfortable-climate-deal/
https://www.lemonde.fr/planete/article/2021/11/14/a-l-issue-de-la-cop26-le-rechauffement-climatique-toujours-loin-d-etre-contenu-a-1-5-c_6102037_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2021/11/14/a-l-issue-de-la-cop26-le-rechauffement-climatique-toujours-loin-d-etre-contenu-a-1-5-c_6102037_3244.html
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négociations sur l’article 4.10). La Chine et les Etats-Unis ont également convenu de coopérer sur la 

réduction des émissions de CH4 et de mettre en place un groupe de travail bilatéral pour renforcer 

l’action climat dans les années 2020 qui se réunira régulièrement pour faire avancer le processus 

multilatéral. 

Engagement mondial sur le méthane  

Comme l’avaient annoncé l’UE et les Etats-Unis le 18 septembre 202, l’engagement mondial sur le 

méthane (Global Methane Pledge) a été officiellement lancé à Glasgow le 2 novembre 2021 par le 

Président des Etats-Unis et la Présidente de la Commission européenne dans le cadre du sommet des 

dirigeants mondiaux. Dans le cadre de cette initiative, les signataires s’engagent sur un objectif collectif 

de réduction des émissions mondiales de CH4 d’au moins 30% d’ici 2030 par rapport aux niveaux de 

2020. Ils s’engagent également à s’efforcer d’appliquer les meilleures méthodologies de 

comptabilisation disponibles dans le cadre de leurs inventaires nationaux pour quantifier les émissions 

de CH4, en mettant l’accent sur les grandes sources d’émission. 

Au total, au 2 novembre 2021, 103 pays (dont la France) ont apporté leur soutien à cette initiative, en 

le signant. Ces pays représentent 70% de l’économie mondiale et presque la moitié des émissions 

mondiales de CH4 d’origine anthropique. Six des 10 premiers pays ou régions émetteurs ont signé 

l’engagement (à savoir : Argentine, Brésil, Etats-Unis, Indonésie, Pakistan, UE). A noter quelques pays 

grands émetteurs qui sont absents (Chine, Inde, Russie). 

Selon la Maison Blanche, la mise en œuvre de l’engagement permettrait de réduire le réchauffement 

d’au moins 0,2°C d’ici 2050. En effet, le méthane a un pouvoir de réchauffement global supérieur au 

CO2, mais une durée de vie réduite : en réduisant les émissions rapidement, l’impact sur la 

température moyenne mondiale pourrait être observé à court-terme. C’est une différence notable par 

rapport aux émissions de CO2, qui contribueront à l’élévation des températures tant que les émissions 

n’atteindront pas un niveau net-zéro.  

Déclaration des dirigeants de Glasgow sur les forêts et l’utilisation des terres 

Le 2 novembre, un événement organisé par la Présidence britannique de la COP-26, dans le cadre du 

sommet des dirigeants mondiaux, a été consacré aux forêts et à l’utilisation des terres. Rassemblant 

les Gouvernements nationaux, les entreprises, les acteurs de la finance et d’autres acteurs non-

étatiques, l’objet de cet événement était d’accroître l’ambition sur la gestion des forêts. 

Au total, les dirigeants mondiaux de plus de 100 pays, représentant plus de 86% des forêts mondiales, 

ont convenu de collaborer pour s’engager à mettre fin à et inverser la déforestation et la dégradation 

des terres d’ici 2030 dans le cadre de la déclaration des dirigeants de Glasgow sur les forêts et 

l’utilisation des terres. Cette déclaration politique, à caractère volontaire et qui ne fait pas partie du 

processus formel de négociations, a été formellement lancée lors de cet événement. Au total, 124 pays 

(dont la France) avait signé la déclaration. 

Douze pays donateurs se sont engagés à fournir 12 Md $ de financement public pour le climat de 2021 

à 2025 dans le cadre d’un nouvel engagement mondial pour le financement des forêts (Global Forest 

Finance Pledge). Cette somme permettra de soutenir les actions menées dans les pays en 

développement, notamment la restauration des terres dégradées, la lutte contre les feux de forêt et 

la promotion des droits des peuples autochtones et des communautés locales. 
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En outre, 12 pays et donateurs philanthropiques se sont engagés à verser au moins 1,5 milliard de 

dollars pour protéger les forêts du bassin du Congo. Cette région abrite la deuxième plus grande forêt 

tropicale humide du monde, ce qui est d’une importance capitale pour les efforts mondiaux de lutte 

contre le changement climatique, ainsi que pour le développement durable de la région. 

Le financement des combustibles fossiles 

Le 4 novembre 2021, une déclaration sur le soutien public international en faveur de la transition 

énergétique propre a été adoptée sous l’impulsion de la Présidence britannique : 23 pays (dont le 

Canada, les Etats-Unis et le Royaume-Uni) et cinq organisations (institutions financières et agences de 

développement) ont apporté leur soutien à cette déclaration, s’engageant ainsi à mettre un terme, 

d’ici fin 2022, au nouveau soutien public direct à l’étranger pour le secteur des énergies fossiles sans 

captage et stockage du CO2 (CSC), sauf dans des circonstances limitées et clairement précisées qui 

soient compatibles avec les objectifs de l’Accord de Paris (dont celui de +1,5°C). La déclaration compte 

désormais 39 signataires : 33 pays (dont la France et l’Allemagne) et six organisations. A noter que 

cette déclaration ne porte pas que sur le charbon, mais aussi sur le pétrole et le gaz. A noter également 

que même si les Etats-Unis, qui est un des cinq premiers pays du G20 qui fournit du soutien public 

international pour ce secteur, figure parmi les signataires, plusieurs pays grands acteurs du secteur 

sont néanmoins absents (Australie, Chine, Corée du Sud, Japon) et ce malgré les engagements récents 

pris par ces trois derniers pays pour mettre fin au financement à l’étranger de la construction des 

installations de production d’électricité sans CSC. Enfin, l’engagement n’empêche pas les signataires 

d’apporter un soutien public au secteur des énergies fossiles au niveau national. Après quelques jours 

de tergiversations, la France a accepté de rejoindre cette coalition. 77 

 

World Energy Outlook : l’AIE constate l’insuffisance de la transition actuelle et 

propose quatre grandes mesures 

 
Le 13 octobre 2021, l’Agence Internationale de l’Energie (AIE) a publié l’édition 2021 de ses 

perspectives énergétiques mondiales (World Energy Outlook ou WEO). Ce rapport de référence annuel 

est un recueil de données, de statistiques et d’informations les plus récentes sur les évolutions en 

matière de politique énergétique aux niveaux mondial, régional et national. Il fournit notamment une 

mise à jour des projections, avec un focus sur les 10 prochaines années, en matière de demande, de 

production, de consommation d’énergie et des émissions de CO2 par combustible, par région et par 

secteur. Cette édition 2021 se présente comme un guide d’aide à la décision pour les négociations de 

la COP-26. 

La transition énergétique mondiale est encore trop lente 

 
77 En marge de la COP26 : quelques avancées pour décarboner l’économie mondiale – pour en savoir plus :  

• https://www.citepa.org/fr/2021_11_a25/  

• https://www.state.gov/u-s-china-joint-glasgow-declaration-on-enhancing-climate-action-in-the-2020s/ 

• https://www.globalmethanepledge.org/ 

• https://ukcop26.org/glasgow-leaders-declaration-on-forests-and-land-use/ 

• https://ukcop26.org/statement-on-international-public-support-for-the-clean-energy-transition/  

https://www.citepa.org/fr/2021_11_a25/
https://www.state.gov/u-s-china-joint-glasgow-declaration-on-enhancing-climate-action-in-the-2020s/
https://www.globalmethanepledge.org/
https://ukcop26.org/glasgow-leaders-declaration-on-forests-and-land-use/
https://ukcop26.org/statement-on-international-public-support-for-the-clean-energy-transition/
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L’AIE observe l’émergence d’une nouvelle économie mondiale de l’énergie, avec une croissance rapide 

de l’éolien, du solaire, et des ventes de véhicules électriques. Cette émergence est à la fois le produit 

d’actions politiques et d’innovations technologiques et facilitée par des coûts actuellement bas. 

Néanmoins cette transformation est contrebalancée par le rebond de l’usage du charbon et du pétrole 

dans le cadre de la reprise économique en 2021, et par des investissements publics – via des plans de 

relance – qui ne réponde qu’à un tiers à l’investissement requis pour lancer véritablement la transition 

énergétique selon l’AIE. Or le secteur de l’énergie est au cœur de la transition climatique, étant 

responsable de près des trois quarts des émissions passées. 

 

Figure : évolution des émissions de GES par scénarios (2000-2050) 

 

Source : AIE. 

Il n’est pas acquis que les annonces récentes des pays s’engageant vers la neutralité carbone soient 

effectivement mises en œuvre intégralement. Si elles l’étaient, comme modélisé dans le scénario « 

Announced Pledges Scenario (APS) » de l’AIE, les émissions mondiales atteindraient un plateau après 

2030 puis connaitraient une baisse de -40% environ entre 2030 et 2050. En prenant en compte les 

mesures déjà en place ou effectivement en développement, comme modélisé dans le scénario « Stated 

Policies Scenario (STEPS) », l’AIE envisage l’accélération du rythme de la transition énergétique 

permettant une réduction progressive des émissions liées à l’énergie et ce malgré un quasi 

doublement de la demande mondiale en électricité d’ici 2050. Néanmoins dans ce scénario, cette 

réduction d’émission est compensée par une hausse continuelle des émissions dans l’industrie 

(notamment le ciment et l’acier), les transports de marchandises, principalement dans les marchés 

émergents et les pays en développement. 

Les quatre mesures clés de l’AIE pour s’aligner sur la trajectoire +1,5°C 

Le rapport met en avant quatre mesures clés (dont 40% sont ont un rapport coût-efficacité favorable) 

qui permettraient de combler l’écart, d’ici à 2030, entre les engagements actuels et une trajectoire 

compatible avec l’objectif +1,5°C ; et de réaliser des réductions supplémentaires après 2030 : 
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• Un doublement, par rapport aux engagement actuels, du déploiement du solaire photovoltaïque et de 

l’éolien comme appui supplémentaire massif à l’électrification propre ; et une expansion forte d’autres 

moyens de production d’électricité bas-carbone, comme le nucléaire; 

• Un effort accru sur l’efficacité énergétique et les changements comportementaux pour modérer la 

hausse de la demande énergétique. En effet, dans le scénario « net zero emission (NZE) » de l’AIE, 

l’intensité énergétique de l’économie mondiale décroit de 4% par an entre 2020 et 2030, soit plus du 

double du rythme observé entre 2010 et 2020 ; 

• Une réduction massive des émissions de méthane liées à la production d’énergie fossiles ; 

• Un développement fort de l’innovation en matière d’énergie propre. En effet, près de la moitié des 

réductions d’émissions en 2050 du scénario NZE proviennent de technologies aujourd’hui encore en 

phase de démonstration ou de prototypes. 

En plus de ces quatre mesures, l’AIE souligne aussi : 

• que la finance constitue le “chaînon manquant” pour accélérer le déploiement de l’énergie mille 4 000 

milliards de $ d’ici 2030 de l’investissement dans les projets et infrastructures associés est nécessaire ; 

• que la diminution de la demande charbon, projetée à 10% dans le scénario basé sur les engagements 

actuels (APS), est de 55% dans le scénario NZE – cet écart pouvant être comblé par la fin progressives 

des centrales au charbon, passant par l’arrêt de l’approbation de nouvelles constructions de centrales 

à charbon sans réduction d’émission. 

Des marches énergétiques marqués par l’incertitude et la vulnérabilité 

D’une part, les investissements actuels étant insuffisants pour répondre aux futurs demandes et 

enjeux, dans toutes les régions et tous les secteurs. D’autre part, les incertitudes relatives aux 

politiques énergétiques et à l’évolution de la demande génèrent un risque très fort de volatilité sur les 

marchés de l’énergie ; 

Les dépenses consacrées au pétrole et au gaz font partie de très rares exemples où la trajectoire 

actuelle semble compatible avec le scénario NZE pour 2030 ; 

L’AIE insiste sur l’immensité des coûts de l’inaction et les risques que fait peser cette inaction sur le 

secteur énergétique lui-même, très vulnérable aux impacts du changement climatique et notamment 

aux évènements météorologiques extrêmes ; 

La transition énergétique est aussi menacée par des prix plus élevés ou plus volatils de certains 

minéraux et terres rares (lithium, cobalt, nickel, cuivre, terres rares…).78 

Coalition de gouvernement en Allemagne : de grandes ambitions pour la 

transition énergétique 
 

Le 24 novembre, la nouvelle coalition allemande a annoncé de grands projets pour accélérer la 

transition énergétique. Elle ambitionne « idéalement » d’abandonner le charbon d’ici 2030, à 

 
78 World Energy Outlook : l’AIE constate l’insuffisance de la transition actuelle et propose quatre grandes mesures – pour en savoir plus :  

• https://www.iea.org/reports/world-energy-outlook-2021  

• https://www.citepa.org/fr/2021_11_a26/ 

https://www.iea.org/reports/world-energy-outlook-2021
https://www.citepa.org/fr/2021_11_a26/
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quadrupler les installations solaires photovoltaïques sur tous les toits et à porter la part des énergies 

renouvelables à 80 % du mix électrique du pays d’ici 2030. 

La lecture du document le montre : le futur gouvernement a réussi, en deux mois, à dégager des 

compromis de taille pour faire de la protection du climat l’une de ses priorités, sans renoncer ni à 

l’économie de marché chère au Parti libéral ni à la protection des travailleurs défendue par le SPD. 

L’accord de coalition, peut, en ce sens, être qualifié d’historique. 

Ils n’ont cependant pas précisé à quel point cette transition reposera sur le gaz, avec une augmentation 

de 50% prévue pour la production d’électricité à partir de gaz, dans le but de remplacer les centrales 

à charbon et nucléaires qui sont progressivement abandonnées. 

Mercredi, les Verts allemands ont intégré la coalition dite en «  feu tricolore  » aux côtés du parti social-

démocrate (SPD) et du parti libéral (FDP), qui est favorable aux entreprises. 

« L’Allemagne est désormais le premier grand pays industrialisé à s’engager sur la voie d’un système 

de production d’énergie véritablement renouvelable », a déclaré le législateur européen des Verts, 

Sven Giegold, qui faisait partie des négociateurs de la coalition. 

L’accord de coalition des partis prévoit d’atteindre l’objectif de 80 % d’électricité renouvelable et de 

50 % de chauffage renouvelable pour 2030, tout en maintenant la sortie du nucléaire prévue par le 

pays et en éliminant « idéalement » le charbon d’ici à 2030. Ces objectifs représentent un défi de taille 

pour l’Allemagne :  «  80 % d’énergies renouvelables pour une demande d’électricité de 750 TWh en 

2030 correspond à 600 TWh d’énergies renouvelables et à la totalité de la production brute d’électricité 

en 2019  », a indiqué Frank Peter du groupe de réflexion Agora Energiewende. 

Pour atteindre cet objectif, Robert Habeck, le futur ministre de l’Énergie, de l’Économie et du Climat, 

souhaite consacrer 2% des terres à l’éolien terrestre, plus que tripler la capacité éolienne offshore (à 

30 GW) et quadrupler les installations solaires photovoltaïques (à 200 GW). Alors que les nouveaux 

bâtiments commerciaux seraient obligés d’installer des panneaux solaires photovoltaïques, cela 

devrait être répandu dans les nouvelles constructions privées, indique également l’accord. 

La capacité actuelle d’énergie renouvelable en Allemagne est de 53 GW pour l’énergie solaire, de 7,7 

GW pour l’énergie éolienne en mer et de 54 GW pour l’énergie éolienne terrestre. Si la production de 

toute cette énergie renouvelable repose sur le réseau, le réseau électrique du pays a grand besoin 

d’être développé et modernisé. 

L’accord de coalition stipule que «  les réseaux électriques et d’hydrogène sont l’épine dorsale du 

système énergétique du futur  » et invite l’agence fédérale des réseaux d’énergie à élaborer un 

nouveau plan pour un «  réseau climatiquement neutre  ». 

Toutefois, la transition de l’Allemagne vers un système énergétique reposant essentiellement sur les 

énergies renouvelables n’est pas exempte de contradictions. Le scénario le plus optimiste d’une sortie 

du charbon en 2030 «  exige une augmentation massive de l’utilisation des énergies renouvelables ainsi 

que la construction de centrales électriques modernes alimentées au gaz  », peut-on lire dans l’accord 

de coalition. 
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Concrètement, l’Allemagne devra augmenter la capacité de production d’électricité à partir de gaz 

fossiles d’environ un tiers ou plus, passant de 90 TWh en 2020 à environ 120 à 150 TWh en 2030, selon 

des prévisions de consommation d’électricité. 

Ces nouvelles centrales devront être construites en gardant les gaz décarbonés à l’esprit, l’accord de 

coalition parlant d’elles comme étant « prêtes pour l’hydrogène ». 

Les centrales à gaz « sont indispensables pour que nous puissions faire face à cette période de 

changement ». C’est ce qu’a affirmé le futur chancelier allemand Olaf Scholz, le 27 octobre dernier, en 

s’adressant aux participants d’un congrès de l’influent syndicat des mines, de la chimie et de l’énergie 

(IG BCE).79 

Quel rôle pour le marché carbone chinois dans sa stratégie net-zéro émissions ?  
 

Selon l'Agence internationale de l'énergie (AIE), les émissions de dioxyde de carbone (CO2) de la Chine 
dues à la combustion de combustibles fossiles ont atteint 9,9 milliards de tonnes (Gt) en 2019, soit plus 
de 29 % des émissions mondiales. Les États-Unis et l'Inde viennent ensuite, contribuant à environ 14 
% et 6,8 %, respectivement. En tant que premier émetteur de GES au monde, la politique climatique 
de la Chine a un effet considérable sur les efforts internationaux de lutte contre le changement 
climatique. 

Le président chinois Xi Jinping a annoncé le premier objectif de neutralité carbone du pays lors du 
débat général de l'Assemblée générale des Nations unies en 2020. « Nous visons à ce que les émissions 
de CO2 atteignent un pic avant 2030 et à atteindre la neutralité carbone avant 2060 », a-t-il déclaré. 
En outre, lors du sommet des dirigeants sur le climat en avril 2021, le président chinois s'est engagé à 
réduire progressivement la consommation de charbon d'ici à 2030, ce qui constitue un autre élément 
important pour mettre la deuxième plus grande économie du monde sur la voie de la décarbonisation. 

Ces objectifs sont réitérés dans la mise à jour de la contribution déterminée au niveau national (NDC) 
de la Chine, soumise quelques jours avant la 26ème session de la Conférence des parties à la CCNUCC. 
La NDC comprend également des objectifs en matière d'intensité de carbone du produit intérieur brut 
(PIB), de capacité de production d'énergie éolienne et solaire, ainsi que des objectifs en matière de 
volume des stocks forestiers. Les objectifs à court terme de la politique climatique et énergétique pour 
les cinq prochaines années et les perspectives à plus long terme pour 2035 ont été élaborés dans les 
grandes lignes du 14ème plan quinquennal publié en mars 2021, dans le cadre duquel des plans 
sectoriels et régionaux sont en cours d'élaboration. 

Les autorités chinoises espèrent qu'un système national d'échange de quotas d'émission de carbone 
permettra d'atteindre à moindre coût les objectifs climatiques et d'accélérer la transition vers un 
développement à faible émission de carbone. 

 
79 Coalition de gouvernement en Allemagne : de grandes ambitions pour la transition énergétique – pour en savoir plus :  

• https://www.euractiv.fr/section/climat/news/nouvelle-coalition-allemande-80-denergies-renouvelables-dici-a-2030-et-

davantage-de-gaz-comme-source-denergie-dappoint/ 

•  https://www.lemonde.fr/economie/article/2021/11/26/en-allemagne-le-futur-gouvernement-vise-80-d-energies-
renouvelables-en-2030_6103695_3234.html  

• https://www.novethic.fr/actualite/energie/energies-fossiles/isr-rse/en-allemagne-la-nouvelle-coalition-devrait-annoncer-une-
sortie-du-charbon-d-ici-2030-150336.html  

https://www.euractiv.fr/section/climat/news/nouvelle-coalition-allemande-80-denergies-renouvelables-dici-a-2030-et-davantage-de-gaz-comme-source-denergie-dappoint/
https://www.euractiv.fr/section/climat/news/nouvelle-coalition-allemande-80-denergies-renouvelables-dici-a-2030-et-davantage-de-gaz-comme-source-denergie-dappoint/
https://www.lemonde.fr/economie/article/2021/11/26/en-allemagne-le-futur-gouvernement-vise-80-d-energies-renouvelables-en-2030_6103695_3234.html
https://www.lemonde.fr/economie/article/2021/11/26/en-allemagne-le-futur-gouvernement-vise-80-d-energies-renouvelables-en-2030_6103695_3234.html
https://www.novethic.fr/actualite/energie/energies-fossiles/isr-rse/en-allemagne-la-nouvelle-coalition-devrait-annoncer-une-sortie-du-charbon-d-ici-2030-150336.html
https://www.novethic.fr/actualite/energie/energies-fossiles/isr-rse/en-allemagne-la-nouvelle-coalition-devrait-annoncer-une-sortie-du-charbon-d-ici-2030-150336.html
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Après des années de préparation et de pilotage de systèmes régionaux d'échange de quotas d'émission 
(ETS) dans huit provinces, un ETS national à l'échelle du pays a finalement été lancé en 2021. Au début 
de l'année, le ministère chinois de l'écologie et de l'environnement (MEE) a publié les principaux 
documents d'orientation relatifs à l’ETS, et les échanges ont commencé en juillet. 

L’ETS national englobe plus de deux mille entreprises du secteur de l'électricité, dont les émissions 
annuelles sont supérieures à 26000 tonnes de CO2 sur la période 2013-2019. On estime que ce marché 
carbone couvrira environ 4 milliards de tCO2 (40 % des émissions nationales de carbone), ce qui en fait 
le plus grand ETS au monde, représentant 12 % des émissions mondiales de CO2. Le champ 
d'application de l’ETS devrait être étendu à l'avenir à sept secteurs supplémentaires : la pétrochimie, 
la chimie, les matériaux de construction, l'acier, les métaux non ferreux, le papier et l'aviation 
intérieure. 

Contrairement au marché carbone de l'UE, le système chinois est fondé sur l'intensité : l'allocation des 
quotas est basée sur les niveaux de production historiques et les repères d'intensité de carbone, qui 
mesurent la quantité d'émissions par unité d'énergie produite, - plutôt que sur un plafond d'émission 
absolu. La Chine utilise une approche ascendante, selon laquelle la somme du total des quotas alloués 
constitue un plafond, qui peut évoluer en fonction des niveaux de production. Cette approche signifie 
effectivement que les entités conformes peuvent augmenter leurs émissions absolues en raison de la 
croissance des volumes de production, tant que les émissions par unité de production diminuent. 
L'allocation gratuite est actuellement utilisée, mais la mise aux enchères pourrait être introduite à un 
stade ultérieur. 

Selon les procédures actuelles, les installations au gaz ne devront restituer que des quotas à hauteur 
de l'allocation gratuite, tandis que les autres entités devront restituer des quotas couvrant l'allocation 
gratuite plus 20 % de leurs émissions vérifiées. Le fait de ne pas soumettre un rapport d'émissions dans 
les délais est passible d'une amende de 10 000 à 30 000 CNY (1 449 à 4 347 USD), tandis qu'une amende 
de 20 000 à 30 000 CNY (2 898 à 4 347 USD) est envisagée en cas de non-respect des obligations de 
conformité. 

Les systèmes régionaux d'échange de quotas d'émission de carbone pilotés en Chine ont permis de 
réduire à la fois les émissions absolues et les émissions par rapport à la production. Par exemple, les 
émissions de carbone des entités cotées à la Bourse des émissions de Chine (Guangzhou) ont diminué 
de 12,3 % entre 2013 et 2019. L'intensité carbone d'environ 250 grands émetteurs de carbone du 
Guangdong a baissé de 21,6 % au cours de la même période. 

Toutefois, les avis sont partagés quant à savoir si le système national d'échange de quotas de la Chine 
permettra de réduire réellement les émissions. Selon une étude de l'AIE et de l'Institut de l'énergie, de 
l'environnement et de l'économie de Tsinghua, le système national d'échange de quotas d'émission 
« peut, de manière rentable, faire plafonner les émissions de CO2 du secteur de l'électricité avant 
2030 ». Toutefois, l'étude part du principe que les critères de référence seront progressivement 
renforcés, ce qui n'a pas encore été promis par les régulateurs chinois. Cyril Cassisa, auteur principal 
de l'étude de l'AIE, note que même dans sa conception actuelle, l’ETS inciterait les entreprises qui le 
respectent à intégrer des mesures de réduction du carbone dans leurs stratégies. Selon un modèle de 
Refinitiv, le marché carbone dans sa forme actuelle pourrait permettre une réduction modeste de 200 
à 300 MtCO2 par an. 

D'autres experts ont cependant exprimé leur inquiétude quant à la probabilité que le système national 
d'échange de quotas de la Chine ne permette pas de réduire les émissions en raison des faiblesses de 
sa conception actuelle, notamment son approche basée sur l'intensité des émissions, l'absence de 
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plafond d'émission absolu, une couverture limitée et des obligations de conformité peu 
contraignantes. Selon les estimations du groupe de réflexion TransitionZero, l’ETS de la Chine était sur-
approvisionné en quotas d'environ 1,6 milliard de tonnes de CO2, soit 17 % de plus que ce dont avaient 
besoin les entités réglementées au cours de la première période d'échange. Pour cette raison, les 
experts affirment que dans sa conception actuelle, le marché national « n'aura probablement aucun 
impact » sur les émissions. 

Néanmoins, certains chercheurs estiment que le lancement du marché carbone à l’échelle nationale 
est une étape importante et attendue depuis longtemps, même si son efficacité pourrait être affinée 
dans les années à venir en révisant ses éléments de conception et en imposant des exigences plus 
strictes aux participants. Yan Qin, analyste principal du carbone chez Refinitiv, note qu'une « ouverture 
en douceur » du système était importante pour inscrire les plus grands émetteurs de la production 
d'électricité. C’est ce qui a été privilégié en 2007 lors du lancement de l’EU-ETS en Europe. 

Le lancement du système national d'échange de quotas d'émission de la Chine constitue une avancée 
importante dans la politique climatique du pays, mais l'ampleur de son impact sur les émissions 
mondiales de GES dépendra probablement de ses révisions ultérieures.80 

http://sdg.iisd.org/commentary/policy-briefs/energy-compacts-translating-recommendations-into-

concrete-targets/  

 

Le gouvernement australien présente un plan net-zero émissions très critiqué 
 

Le gouvernement australien a annoncé, le 26 octobre 2021, quelques jours avant la COP26, que son 

pays visait à son tour un objectif de zéro émission nette de gaz à effet de serre (GES) en 2050. 

L’Australie, avec 582 Mt CO2-eq. émis en 2018, est le 14ème émetteur mondial de GES : ses émissions 

ont augmenté continuellement jusqu’en 2009, ont ensuite diminué jusqu’en 2014 pour connaître une 

nouvelle hausse les années suivantes.  

Figure : évolution des émissions de CO2 en Australie (Mt CO2) 

 

Source : Global carbon project. 

 
80 Quel rôle pour le marché carbone chinois dans sa stratégie net-zéro émissions ? – pour en savoir plus :  

• http://sdg.iisd.org/commentary/guest-articles/can-national-ets-help-china-meet-its-climate-policy-targets/  

•  https://www.reuters.com/business/sustainable-business/chinas-national-carbon-emission-trading-opens-48-yuant-chinese-
media-2021-07-16/ 

• https://icapcarbonaction.com/en/?option=com_etsmap&task=export&format=pdf&layout=list&systems%5b%5d=55 

• https://www.iea.org/reports/the-role-of-chinas-ets-in-power-sector-decarbonisation  

http://sdg.iisd.org/commentary/policy-briefs/energy-compacts-translating-recommendations-into-concrete-targets/
http://sdg.iisd.org/commentary/policy-briefs/energy-compacts-translating-recommendations-into-concrete-targets/
http://sdg.iisd.org/commentary/guest-articles/can-national-ets-help-china-meet-its-climate-policy-targets/
https://www.reuters.com/business/sustainable-business/chinas-national-carbon-emission-trading-opens-48-yuant-chinese-media-2021-07-16/
https://www.reuters.com/business/sustainable-business/chinas-national-carbon-emission-trading-opens-48-yuant-chinese-media-2021-07-16/
https://icapcarbonaction.com/en/?option=com_etsmap&task=export&format=pdf&layout=list&systems%5b%5d=55
https://www.iea.org/reports/the-role-of-chinas-ets-in-power-sector-decarbonisation
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Le chef d’Etat australien conservateur Scott Morrison a indiqué qu’il ne s’agit « pas d’une révolution 

mais d’une évolution prudente ». Ce nouveau plan s’articule notamment autour des idées suivantes 

qui ont fait l’objet de fortes critiques : 

• le plan est basé sur les mesures existantes et ne présente pas de nouvelles actions de réduction 

d’émissions ; 

• les réductions d’émissions attendues proviendraient à 70% de solutions technologiques : stockage de 

l’énergie, captage et stockage du carbone, hydrogène propre, acier propre, aluminium propre, et autres 

« futures avancées technologiques » et « tendances technologiques mondiales » non précisées ; 

• la plupart des réductions d’émissions sont attendues après 2030, voire après 2040 ; 

• cette annonce sur le long terme ne n’est pas accompagnée d’un rehaussement de son objectif actuel 

de réduction pour 2030 (-26 à 28% par rapport à 2005), même si Scott Morrison a annoncé oralement 

que celui-ci sera atteint et dépassé (-30 à -35%) « d’après des projections officielles » comme le 

mentionne les annonces du gouvernement. Le Président de la COP-26, Alok Sharma, a invité l’Australie 

à rehausser son ambition 2030 lors de la Conférence de Glasgow – ce que le chef d’Etat a refusé, ne 

souhaitant pas le faire avant les élections fédérales de l’année prochaine ; 

• le plan compte explicitement éviter toute mesure contraignante, telle qu’une taxe carbone ou des 

mesures imposant des réductions d’émissions à certains secteurs ou entreprises ; 

• le gouvernement australien souhaite mettre en place un mécanisme international de crédit carbone 

avec trois autres pays (Etats-Unis, Inde et Japon) au sein du groupe « The Quad» ; 

• le nouvel objectif n’est pas accompagné de nouveau plan de financement ; 

• en tant que producteur de charbon et premier exportateur de gaz naturel liquéfié (GNL), l’Australie ne 

s’inscrit pas dans une fin programmée des énergies fossiles. Le plan décrit le GNL comme « propre » et 

« bas-carbone », et Scott Morrison a indiqué que ce plan ne mettrait pas fin à la production de charbon 

et de gaz ;  

• enfin, entre 10 et 20% de l’effort d’atténuation promis proviendrait de projets de compensation et de 

captage et stockage de carbone.81 

L'Australie avait déjà accepté de réduire ses émissions de gaz à effet de serre de 26 à 28% d'ici 2030 

par rapport aux niveaux de 2005, un objectif que Scott Morrison a affirmé que le pays « atteindra et 

battra ». 

Largement considérée comme retardataire en matière protection de l'environnement, l'Australie, le 

plus grand exportateur mondial de charbon, a longtemps résisté à l'adoption d'un objectif de neutralité 

carbone. Canberra a fait l'objet de critiques croissantes pour ne pas avoir agi plus tôt, y compris de la 

part de ses proches alliés, les Etats-Unis et la Grande-Bretagne, ainsi que de ses voisins insulaires du 

Pacifique, très vulnérables aux effets du changement climatique. 

 
81 Le gouvernement australien présente un plan net-zero émissions très critiqué – pour en savoir plus :  

• https://www.citepa.org/fr/2021_11_b09/  

• http://www.globalcarbonatlas.org/en/CO2-emissions 

• https://www.france24.com/fr/plan%C3%A8te/20211025-l-australie-se-fixe-l-objectif-de-z%C3%A9ro-%C3%A9mission-nette-
pour-2050 

• https://www.nytimes.com/2021/10/26/world/australia/net-zero-delay.html  

• https://fr.euronews.com/2021/10/26/climat-l-australie-vise-zero-emission-pour-2050  

https://www.citepa.org/fr/2021_11_b09/
http://www.globalcarbonatlas.org/en/CO2-emissions
https://www.france24.com/fr/plan%C3%A8te/20211025-l-australie-se-fixe-l-objectif-de-z%C3%A9ro-%C3%A9mission-nette-pour-2050
https://www.france24.com/fr/plan%C3%A8te/20211025-l-australie-se-fixe-l-objectif-de-z%C3%A9ro-%C3%A9mission-nette-pour-2050
https://www.nytimes.com/2021/10/26/world/australia/net-zero-delay.html
https://fr.euronews.com/2021/10/26/climat-l-australie-vise-zero-emission-pour-2050
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Scénarios RTE : plus d’énergies renouvelables, plus de nucléaire ?  
 

RTE a lancé en 2019 une grande étude sur l'évolution du système électrique intitulée "Futures 

énergétiques 2050 ". Cette étude, qui a duré deux ans, s'est déroulée en deux phases : la première 

phase a constitué le cadrage de l'étude et la caractérisation des scénarios et la seconde phase s'est 

concentrée sur un échange de résultats et une finalisation. 

L'étude a conduit à proposer des scénarios de production et de consommation d'électricité qui ont 

pour objectif d'aider la France à faire les choix de sa politique net-zéro en 2050 tout en respectant les 

limites fixées par les différentes lois énergie-climat votées au cours de la dernière décennie. Ces 

scénarios ont des caractéristiques communes : une diminution de la consommation d'énergie finale, 

une augmentation de la part de l'électricité dans le mix énergétique, et une forte croissance des 

énergies renouvelables dans la production d'électricité. De plus, ils présentent deux prérequis : 

maintenir le niveau de sécurité d'approvisionnement d'aujourd'hui et atteindre la neutralité carbone 

en 2050.  

Atteindre la neutralité carbone nécessite une transformation de l'économie et des modes de vie, et 

une restructuration du système pour permettre à l'électricité de remplacer les combustibles fossiles 

comme principale source d'énergie du pays. Cette consultation a permis de dresser une liste de 18 

enseignements tirés pour les différents secteurs.  

Figure : évolution de la consommation totale d’électricité et de la consommation d’énergie finale 

pour les autres énergies en France 

 

Source : RTE.  

Tout d'abord, du point de vue de la consommation, certains scénarios décrivent un avenir où la 

consommation finale d'énergie serait réduite de 40%, grâce à l'efficacité énergétique pour atteindre 

les objectifs climatiques. Cette diminution de la consommation d'énergie s'accompagnera d'une 
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augmentation de l'électricité qui remplacera les combustibles fossiles. Des scénarios alternatifs 

accéléreraient la réindustrialisation du pays, en électrifiant les processus (passage à la voiture 

électrique par exemple), augmenteraient la consommation d'électricité tout en contribuant à réduire 

l'empreinte carbone du pays.  

Le deuxième enseignement concerne la transformation du mix électrique et préconise un 

développement important des énergies pour atteindre la neutralité carbone. Pour se passer de 

nouveaux réacteurs nucléaires, il sera nécessaire de développer les énergies renouvelables à un 

rythme plus rapide que les pays européens les plus dynamiques en la matière. La part la plus 

importante de l'énergie nucléaire atteint 50% du mix électrique dans le scénario "N03", tel que 

préconisé par la Loi portée par François Hollande lors du précédent mandat. Pour atteindre cette part, 

il est nécessaire de développer 14 EPR et plusieurs SMR (Small modular reactor). A l’opposé, le scénario 

"M0" est un scénario 100% renouvelable avec une sortie complète du nucléaire en 2050.  

D'un point de vue économique, RTE préconise la construction de nouveaux réacteurs nucléaires, 

notamment afin de conserver un parc d'environ 40 GW en 2050 (nucléaire existant et nouveau), mais 

aussi de renforcer la maîtrise de la consommation et d'installer des batteries pour accompagner 

l'énergie renouvelable intermittente. Cela constituerait une réduction par rapport à notre capacité 

nucléaire installée actuelle de 61,4 GW. Par ailleurs, l'étude détaille également le coût global du 

système électrique à l'horizon 2060 dans ses différents scénarios. Le mix "M0" visant à atteindre des 

scénarios 100% renouvelables ont des coûts estimés entre 71 et 80 milliards d'euros, principalement 

dus aux coûts de flexibilité, et pour les scénarios utilisant le nucléaire, ces coûts sont de l'ordre de 59 

à 66 milliards d'euros, donc inférieurs. Il apparaît que la construction de nouveaux réacteurs nucléaires 

est économiquement pertinente. 

Sur le plan technologique, l'utilisation de l'hydrogène est un moyen de décarboniser des secteurs 

techniquement difficiles ou impossibles à électrifier. De plus, le « système hydrogène bas carbone » 

efficace reste une nécessité dans les scénarios avec un très fort développement des énergies 

renouvelables pour stocker l'énergie.   

Du point de vue de l'espace et de l'environnement, il est important de savoir que le développement 

des énergies renouvelables pose la question de l'occupation de l'espace et de la limitation des usages. 

Il peut être intensifié sans exercer une pression excessive sur l'artificialisation des sols, mais il doit être 

poursuivi sur chaque territoire, dans un souci de préservation du cadre de vie. Même en intégrant le 

bilan carbone complet des infrastructures sur l'ensemble de leur cycle de vie, l'électricité en France 

restera largement décarbonée et contribuera significativement à l'atteinte de la neutralité carbone en 

se substituant aux énergies fossiles.  

Enfin, et plus généralement, ces 6 scénarios analysés montrent que la France peut atteindre la 

neutralité carbone du système électrique en 2050 à un coût acceptable. Pour cela, le développement 

d'énergies renouvelables matures dès que possible et la prolongation des réacteurs nucléaires 

existants dans une logique de maximisation de la production bas carbone d'ici 2030 augmenteraient 

les chances d'atteindre l'objectif du nouveau paquet européen «  -55% net ».  

La publication de ce rapport a suscité de vives réactions de la part de certaines ONG qui ont accusé 

RTE de favoriser l'énergie nucléaire. Ce rapport justifierait le lancement d'un nouveau programme 

nucléaire par le gouvernement selon le parti Europe Ecologie les Verts. Cette étude étant publiée 6 
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mois avant les élections présidentielles, elle sera au cœur des débats politiques. Certains sont 

fermement opposés à la prolongation des centrales nucléaires étant déjà trop vieilles, comme le 

candidat Jean-Luc Mélenchon. En revanche, l'actuel président de la République française Emmanuel 

Macron a déjà exprimé sa volonté de relancer cette technologie à faibles émissions. 

Cependant, dans l'étude de RTE, seules les technologies renouvelables semblent être non négociables 

: elles feront définitivement partie de notre futur mix énergétique. Le nucléaire, prétendument 

« privilégié », reste une question de choix politique dont la part dans le mix électrique sera réduite d'ici 

2050.82 

 

Le Ministère de la transition écologique révise l’empreinte carbone de la France 

à la baisse 
 

Le SDES a mis à jour sa méthodologie d’estimation de l’empreinte carbone de la France, indicateur 

complémentaire à celui de l’inventaire national territorial. Ce recalcul, impactant les émissions de 

méthane liées aux importations de combustibles fossiles, implique une empreinte légèrement plus 

faible qu’estimé auparavant. 

En complément des résultats de l’inventaire national « territorial » mis à jour chaque année par le 

Citepa, le Service statistique du Ministère de la Transition Ecologique (SDES) estime l’empreinte. Ce 

calcul se base sur les chiffres d’inventaire du Citepa pour la partie territoriale et sur d’autres données 

pour la partie « émissions exportées » y compris des données aussi issues du Citepa (inventaire format 

Namea). En octobre 2020, le HCC (Haut Conseil sur le Climat) avait publié un rapport sur le sujet, 

présentant des pistes d’évolution méthodologique du calcul de l’empreinte carbone de la France. 

On distingue deux approches pour comptabiliser les émissions de gaz à effet de serre (GES) imputables 

à un pays. L’empreinte carbone est différente de l’approche utilisée pour élaborer les inventaires 

nationaux d’émission de gaz à effet de serre (GES) réalisés par le Citepa pour le MTE. Alors que 

l’approche inventaire se focalise sur les émissions dites territoriales (approche production : émissions 

ayant lieu sur le territorial national), l’empreinte carbone, elle, intègre toutes les émissions (rejetées 

en France et à l’étranger) induites par la consommation en France, de produits fabriqués en France et 

à l’étranger. 

Le 26 octobre 2021, le SDES a publié les nouveaux résultats avec une mise à jour, ainsi que des 

explications sur les améliorations méthodologiques. Le SDES indique ainsi mener une expertise sur 

l’amélioration de ce calcul dans le prolongement du rapport du HCC. En 2021, cette expertise a ainsi 

pu mener à une révision de l’estimation des émissions associées aux produits des activités extractives. 

Il s’agit des émissions, principalement de méthane (CH4), liées à l’extraction de pétrole brut, gaz et 

charbon que la France importe. Le SDES explique que « La méthode précédemment utilisée ne 

permettant pas de corriger de façon satisfaisante la forte volatilité des prix concernant ces produits. 

 
82 Scénarios RTE : plus d’énergies renouvelables, plus de nucléaire ? – pour en savoir plus : 

• https://www.rte-france.com/analyses-tendances-et-prospectives/bilan-previsionnel-2050-futurs-energetiques  

• https://www.vie-publique.fr/en-bref/282092-transition-energetique-et-neutralite-carbone-les-scenarios-de-rte  

• https://www.alternatives-economiques.fr/scenarios-rte-nucleaire-ne-suffira/00100968  

https://www.rte-france.com/analyses-tendances-et-prospectives/bilan-previsionnel-2050-futurs-energetiques
https://www.vie-publique.fr/en-bref/282092-transition-energetique-et-neutralite-carbone-les-scenarios-de-rte
https://www.alternatives-economiques.fr/scenarios-rte-nucleaire-ne-suffira/00100968
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L’intensité en CO2 et CH4 des branches activités extractives (NACE B) étrangères est désormais définie 

en référence aux analyses en cycle de vie et l’évolution de l’intensité est corrigée des variations du cours 

du prix du pétrole brut. » 

Cette modification entraine une révision à la baisse des émissions importées de CH4 sur l’ensemble de 

la série temporelle (1995-2017). La proportion de CH4 dans l’empreinte (15 % environ) est ainsi plus 

en cohérence avec références mondiales et européenne. La nouvelle série montre aussi des évolutions 

annuelles plus en phase avec les principaux modèles MRIO (modèles multirégionaux entrées-sorties) 

actuellement disponibles. 

La nouvelle méthode de calcul du SDES, ainsi fiabilisée, entraîne une estimation de l’empreinte totale 

plus faible qu’auparavant : en 2017, dernière année pour laquelle les données complètes utiles à 

l’estimation sont disponibles, l’empreinte carbone est révisée à la baisse de 6,2% (633 Mt CO2e contre 

675 Mt CO2e avec l’ancienne méthode). Par ailleurs, tout comme les émissions territoriales de 

l’inventaire national, cette empreinte diminue dans le temps (sauf durant la période 2016-2017), avec 

une baisse de -15% par rapport à 1995 pour atteindre un niveau pré-estimé à 552 Mt CO2e en 2020. 

Empreinte carbone de la France (1995-2020) : comparaison de la série calculée en 2020 et de la série 

révisée 2021 

 
Source : SDES. 

Ramenée à la population, l’empreinte s’élève à 9,0 tCO2-eq./habitant en 2019 (contre 9, tCO2-

eq./habitant avec l’ancienne méthode) et 8,2 tCO2-eq./habitant en 2020. Compte tenu de 

l’augmentation de la population, l’évolution de l’empreinte carbone par habitant diminue plus 

fortement que l’empreinte globale avec – 25 % entre 1995 (11,0 tCO2-eq./habitant) et 2020. 
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Figure : Emissions par personne en tCO2-eq. : comparaison de la série calculée en 2020 et de la série 

révisée 2021 

 
Source : SDES. 

Le changement de méthode opéré pour le calcul des émissions des activités extractives étrangères 

conduit à une forte révision du niveau et du profil de l’intensité en GES des émissions importées de 

ces activités. La nouvelle série permet désormais une bonne cohérence entre l’évolution des émissions 

associées aux importations des produits des activités extractives et l’évolution des importations de ces 

mêmes produits exprimés en quantités physiques. Avec la nouvelle méthode, les émissions de GES 

associées aux importations représentent près de la moitié (49%) de l’empreinte. Cette empreinte 

carbone est composée à 76% de CO2, 16% de CH4 et 8% de N2O.83 

Transition énergétique : la France en retard sur ses objectifs selon l’AIE 
C'est un paradoxe douloureux, mis en avant par l'Agence internationale de l'énergie (AIE). La France 

s'est posée comme « l'un des leaders de la transition énergétique » et elle est « largement vue » comme 

un « précurseur » par la communauté internationale. De fait, ses émissions de gaz à effet de serre par 

habitant sont les plus faibles des pays membres du G7. 

Pourtant, elle est « en retard sur ses objectifs de transition énergétique, bien que d'importantes 

réformes soient en cours », relève le directeur général de l'AIE Fatih Birol, dans un rapport remis au 

gouvernement ce mardi. 

A ce stade, la France n'est pas dans les clous pour atteindre la neutralité carbone en 2050. En 2020, 

par exemple, les objectifs visés en matière de renouvelables et d'efficacité énergétique « n'ont pas été 

atteints ». Pour l’AIE, la France a un travail considérable devant elle sur la route du net zéro.  

 
83 Le Ministère de la transition écologique révise l’empreinte carbone de la France à la baisse – pour en savoir plus :  

• https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/files/2021-
10/notice_methodologique_revision_empreinte.pdf  

• https://www.citepa.org/fr/2021_11_a28/  

https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/files/2021-10/notice_methodologique_revision_empreinte.pdf
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/files/2021-10/notice_methodologique_revision_empreinte.pdf
https://www.citepa.org/fr/2021_11_a28/


 

Bulletin de veille et de capitalisation d’innovation sociétale – n°52 – Janvier 2022  83 
 

A l’écoute de la planète :  

Climat, Energie & environnement 

Les émissions de CO2 du secteur de l'électricité sont « relativement faibles », grâce au nucléaire, qui 

assure 71 % des besoins, et dans une moindre mesure à l'hydroélectricité (10 %). Mais le reste des 

usages énergétiques est « dominé par les carburants fossiles » comme le pétrole et le gaz, dans le 

secteur du transport notamment. Le pays va « probablement rater » ses objectifs de déploiement de 

véhicules électriques. 

Figure : part des énergies renouvelables par secteurs 2004-2019 et objectifs 2020 & 2030 

 

Source : AIE.  

Cela se traduit par une hausse continue des émissions de gaz à effet de serre , hormis en 2020, non 

représentative en raison de la crise sanitaire. La France consomme actuellement 145 millions de 

tonnes équivalent pétrole tous les ans, beaucoup trop par rapport à l'objectif de 130 millions qui avait 

été fixé pour 2020, et de 121 millions prévus en 2030. 

Le pays devrait pouvoir « rattraper son retard au cours des prochaines années, si les réformes 

importantes qui sont en cours sont mises en œuvre ». Il faudra en particulier « une accélération 

significative des investissements » dans les énergies propres, et dès maintenant. Pour atteindre les 

objectifs fixés pour 2023, il faudrait ajouter plus de 6 gigawatts de capacités éoliennes (l'équivalent de 

40 % de ce qui est déjà installé) et presque doubler les capacités solaires. Un véritable défi en 

seulement trois ans…  

L'AIE salue certaines réformes pour accélérer le déploiement des renouvelables, comme les mesures 

du plan de relance (30 milliards d'euros pour la transition) ou le dispositif MaPrimeRénov', pour la 

rénovation énergétique des bâtiments. Mais l'agence en fustige d'autres, comme la révision 

rétroactive des tarifs accordés aux fournisseurs d'électricité solaire, une mesure qui « sape la confiance 

des investisseurs » selon elle. 

La France reste significativement en retard sur ses voisins dans l'éolien en mer , aucune turbine n'ayant 

été installée à ce jour au large des côtes. Les aides publiques aux renouvelables, comme aux mesures 

d'efficacité énergétique d'ailleurs, sont « complexes, multiples et fragmentées ». 

Le retard dans les renouvelables n'est pas le seul problème pointé dans le rapport. Le parc nucléaire 

français est « vieillissant », rappelle Fatih Birol. Or aucune décision n'a été prise sur ce sujet, faute de 

visibilité sur la politique énergétique au-delà de 2035, date à laquelle la part du nucléaire doit tomber 

en principe à 50 % du mix électrique. Il est « urgent » que le gouvernement décide comment seront 
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financées la modernisation du parc nucléaire existant et la construction de nouvelles centrales. 

Emmanuel Macron doit justement répondre à cet appel dans les prochaines semaines. 

Face à ce défi, l’AIE recommande un certains nombre de recommandations clés pour le 

gouvernement :  

• Accroître la concentration sur la mise en œuvre et la certitude politique afin d'accélérer les 

investissements privés pour atteindre les objectifs énergétiques et climatiques, en évitant tout signal 

contradictoire. Adopter des points d'examen réguliers de l'avancement de toutes les mesures et 

renforcer la capacité de mise en œuvre dans l'ensemble du gouvernement, sous la coordination du 

Premier ministre. 

• Assurer la cohérence des objectifs 2030 avec la stratégie nationale à faible intensité de carbone et le 

plan énergétique pluriannuel actualisés, étayés par les nouvelles ambitions de l'UE, l'analyse socio-

économique et les feuilles de route en matière de technologie et d'innovation. Introduire des budgets 

pour les technologies d'énergie propre afin de susciter des investissements privés plus importants. 

• Aligner les objectifs, les politiques et les réglementations nationaux et régionaux ; réduire les obstacles 

administratifs et rationaliser les procédures ; et prévoir des mesures supplémentaires essentielles pour 

combler les lacunes et parvenir à un bouquet énergétique durable, sûr et abordable. 

• En s'appuyant sur l'approche du budget vert, intensifier l'intégration des objectifs climatiques dans la 

fiscalité, les dépenses publiques et les réglementations dans l'ensemble du gouvernement afin 

d'améliorer la rentabilité de la transition énergétique. 

• Clarifier les ambitions pour la fermeture et l'exploitation à long terme des réacteurs nucléaires existants 

et la construction de nouveaux réacteurs en France, y compris les mécanismes de financement pour 

atténuer les incertitudes sur le chemin vers le zéro net afin de soutenir un mix électrique abordable, 

durable et sûr. 

• Introduire une approche par système énergétique pour les principaux vecteurs énergétiques (électricité, 

gaz décarbonés, chaleur) et les réseaux, y compris les interconnexions avec les pays voisins. Faciliter 

une coopération étroite entre les gestionnaires de réseaux de gaz et d'électricité, les parties prenantes 

du secteur et les régulateurs. Dans ce contexte, tirer parti de la stratégie nationale en matière 

d'hydrogène pour développer un nouveau vecteur énergétique et un fournisseur de stockage d'énergie 

à long terme.84 

Journée mondiale des toilettes : les gouvernements doivent s’investir davantage 
 

L'assainissement pour tous ne se concrétisera pas avant le 22ème siècle sans un investissement accru 

des gouvernements, ont déclaré des responsables de l'ONU à l'occasion de la Journée mondiale des 

toilettes, le 19 novembre. L'ODD 6 appelle à l'eau potable et à l'assainissement d'ici 2030. 

L’accès à l’assainissement dans le monde reste limité pour une grande partie de la population. Près de 

4 milliards de personnes sur la planète utilisent des installations sanitaires qui rejettent les excréments, 

non traités, directement dans la nature, ce qui a pour conséquence de polluer les écosystèmes et de 

 
84 Energies renouvelables : la France en retard sur ses objectifs – pour en savoir plus :  

• https://iea.blob.core.windows.net/assets/7b3b4b9d-6db3-4dcf-a0a5-a9993d7dd1d6/France2021.pdf  

• https://www.lesechos.fr/industrie-services/energie-environnement/politique-energetique-la-france-est-en-retard-pointe-
lagence-internationale-1368150  

https://iea.blob.core.windows.net/assets/7b3b4b9d-6db3-4dcf-a0a5-a9993d7dd1d6/France2021.pdf
https://www.lesechos.fr/industrie-services/energie-environnement/politique-energetique-la-france-est-en-retard-pointe-lagence-internationale-1368150
https://www.lesechos.fr/industrie-services/energie-environnement/politique-energetique-la-france-est-en-retard-pointe-lagence-internationale-1368150
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menacer la santé des personnes exposées. Par ailleurs, plus de 670 millions de personnes pratiquent 

encore la défécation à l’air libre. 367 millions d’écoliers se rendent dans des écoles sans toilettes. 

La campagne pour la Journée mondiale des toilettes, menée par le programme des Nations Unies pour 

l’eau (UN-Water), indique que 700 enfants meurent chaque jour à cause d'un assainissement mal géré. 

Au total, 3,6 milliards de personnes, soit près de la moitié de la population mondiale, vivent sans 

installations sanitaires sûres. Au-delà de la santé, les impacts touchent l'éducation, l'économie et 

l'environnement. Cependant, chaque dollar investi dans l'assainissement de base rapporte jusqu'à 5 

dollars en frais médicaux économisés et en productivité accrue, et des emplois sont créés tout au long 

de la chaîne de services d'assainissement. Pour les femmes et les filles en particulier, des toilettes à la 

maison, à l'école et au travail les aident à jouer pleinement leur rôle dans la société, notamment 

pendant les menstruations et la grossesse, note la campagne.  

Un événement visant à sensibiliser à la nécessité de l'assainissement pour tous a été organisé par les 

gouvernements de l'Inde, du Nigeria et de Singapour le 19 novembre. Dans un message vidéo, la vice-

secrétaire générale des Nations unies, Amina Mohammed, a appelé tous les pays à quadrupler le 

rythme des progrès, car le rythme actuel ne permettra d'assurer l'assainissement pour tous qu'au 22ème 

siècle. Mme Mohammed a déclaré que, contrairement à de nombreux défis complexes auxquels nous 

sommes confrontés, le manque d'assainissement est relativement simple et « un problème qui peut 

être résolu ». Mohammed a déclaré que le rapport 2021 sur l'état de l'assainissement dans le monde 

fournit une voie de progrès dans les domaines de la gouvernance, du financement, du développement 

des capacités, des données et de l'innovation. 

La grande majorité des pays ont adopté des politiques et des plans nationaux d’assainissement. 

Cependant, ces plans sont souvent peu budgétisés et aucune ressource humaine ne leur est allouée. 

Selon le rapport de l’OMS, seul un nombre réduit de pays a adopté des politiques ambitieuses, bien 

formulées et budgétisées avec des ressources humaines et financières suffisantes. 

Le rapport conclue avec des recommandations et conseils des Nations Unies pour permettre cette 

accélération nécessaire à l’atteinte de l’objectif. L’OMS et UNICEF conseillent d’augmenter les 

investissements dans 5 secteurs clefs qui peuvent permettre l’accélération recherchée. Ces 5 secteurs 

sont la gouvernance, les financements publics, les capacités de développement, la collecte et le 

traitement des données et les innovations.85 

 
85 Journée mondiale des toilettes : les gouvernements doivent s’investir davantage – pour en savoir plus :  

• https://www.coalition-eau.org/actualite/l-onu-publie-un-rapport-sur-la-situation-de-l-assainissement-dans-le-monde-et-
appelle-les-etats-a-prendre-des-mesures-plus-importantes/ 

• https://www.who.int/fr/publications/i/item/9789240014473  

• http://sdg.iisd.org/news/un-officials-say-sdg-6-progress-must-quadruple/  

• https://www.un.org/fr/observances/toilet-day  

https://www.coalition-eau.org/actualite/l-onu-publie-un-rapport-sur-la-situation-de-l-assainissement-dans-le-monde-et-appelle-les-etats-a-prendre-des-mesures-plus-importantes/
https://www.coalition-eau.org/actualite/l-onu-publie-un-rapport-sur-la-situation-de-l-assainissement-dans-le-monde-et-appelle-les-etats-a-prendre-des-mesures-plus-importantes/
https://www.who.int/fr/publications/i/item/9789240014473
http://sdg.iisd.org/news/un-officials-say-sdg-6-progress-must-quadruple/
https://www.un.org/fr/observances/toilet-day
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Pollution de l’air et inégalités sociales : 9 informations clés pour le Réseau Action 

Climat 
 

A l’occasion de la journée nationale de la qualité de l’air, le Réseau Action Climat et UNICEF France 
montrent dans un rapport que la pauvreté accroît la vulnérabilité des enfants à la pollution de l’air 
extérieur. Résumé des 10 informations à retenir sur la pollution de l’air et les inégalités sociales. 

1. Ce chiffre important s’explique par une exposition à la pollution de l’air plus importante dans les villes où 
vivent la plupart des enfants.  

2. Cette pollution de l’air à des conséquences graves sur la santé, elle est responsable de près de 47 000 décès 
prématurés par an en France. 

3. Avec près de 63% des émissions d’oxydes d’azote (NOx) et 18% des émissions de particules fines (PM2.5), 
le trafic routier est l’une des principales sources de pollution de l’air. Ces pourcentages sont bien plus élevés 
dans certaines grandes villes telles que Paris (58% des émissions de PM2.5). Le transport routier est aussi 
le premier secteur émetteur de gaz à effet de serre. 

4. Les enfants sont les premiers touchés par la pollution de l’air en raison notamment de l’immaturité de leurs 
organismes et de leur fréquence respiratoire 1,5 fois plus élevé que celle des adultes. Cette exposition à la 
pollution de l’air peut entraîner des problèmes respiratoires et immunitaires, mais aussi des pathologies 
telles que le diabète, l’obésité ou la dépression. La prévalence de l’asthme (vie entière) chez les enfants a 
ainsi augmenté de 12% entre 2005 et 2012. Or, les conséquences de ces pathologies se prolongent au-delà 
de l’enfance et vont affecter leur santé de façon croissante au cours de leur vie d’adulte … 

5. Certains facteurs tels que la pauvreté renforcent la vulnérabilité des enfants et de leurs parents à la pollution 
de l’air. Une étude française a ainsi montré qu’à Paris les habitants les plus pauvres risquent 3 fois plus de 
mourir d’un épisode de pollution que les habitants les plus riches.  

6. En effet, les populations les plus pauvres sont susceptibles de cumuler plusieurs expositions néfastes 
(pollution de l’air extérieure, pollution de l’air intérieur, plus forte exposition au bruit, à la chaleur, etc.) car 
elles peuvent plus difficilement se soustraire à des conditions de vie défavorables faute de ressources 
suffisantes.  

7. Plusieurs études ont aussi rapporté une tendance constante selon laquelle les zones socio-économiquement 
défavorisées disposent de moins d’espaces verts, de parcs, d’aires de jeux et de loisirs, ou d’autres ressources 
susceptibles de contrebalancer des conditions de vie moins favorables. 

8. Les enfants pauvres sont ainsi victimes d’une double peine : ils sont plus vulnérables à la pollution de l’air en 
tant qu’enfant et cette vulnérabilité est exacerbée par leur statut socio-économique et celui de leurs parents. 

9. Malgré cette vulnérabilité accrue chez les enfants pauvres, peu de politiques publiques prennent 
véritablement en compte ces désavantages. La distribution des bénéfices sanitaires des politiques de lutte 
contre la pollution de l’air en fonction de la catégorie socio-économique et de l’âge est par exemple très peu 
considérée. 

Le RAC propose ensuite des solutions face à ce constat.  

Tout d’abord, il s’agit de renforcer la prise en compte des enjeux sociaux dans l’élaboration des 
politiques de lutte contre la pollution de l’air : notamment dans les études d’impact et généraliser les 
évaluations a posteriori des impacts sociaux ; faciliter l’accès aux données de pollution atmosphérique 
; etc. 

Aussi, le rapport recommande d’appliquer les exigences de justice sociale aux mesures de réduction 
du trafic routier : dans le cas de la mise en œuvre des zones à faibles émissions (zones dans lesquelles 
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la circulation des véhicules les plus polluants est interdites afin de lutter contre la pollution de l’air, 
s’assurer que les bénéfices sanitaires profitent à tous ; dans le cas des rues scolaires (fermeture de 
manière temporaire ou ponctuelle des abords des établissements scolaires) , faire bénéficier en 
priorité les écoles les plus exposées et les enfants les plus vulnérables de ces aménagements ; etc. 

Accompagner socialement les changements de mobilité est un impératif : Investir davantage  dans 
l’offre de transport en commun ; augmenter les investissements en faveur du vélo via le  “fonds vélo” 
qui permet par exemple de financer les pistes cyclables à hauteur de 500 millions d’euros par an pour 
accompagner le développement du vélo sur tous les territoires ; renforcer la prime à la conversion des 
voitures essence et diesel vers une voiture moins polluante pour les ménages les plus modestes ; 
renforcer l’accompagnement et le conseil en mobilité  ; etc. 

Aussi, mieux protéger la santé des plus jeunes en renforçant les exigences applicables aux 
établissements recevant des enfants : s’assurer que les nouvelles constructions des bâtiments recevant 
des enfants soient à distance des sources d’émission de polluants atmosphériques, (notamment du 
trafic routier) ; sécuriser les trajets domicile-école ; etc. 

Finalement, il est nécessaire d’améliorer la prise en compte des enfants dans l’élaboration des 
politiques de santé environnementale : renforcer la prise en considération des 1000 premiers jours (la 
période de la conception jusqu’au 2 premières années de la vie après la naissance) comme fenêtre de 
grande vulnérabilité ; renforcer le rôle et le budget des services de Protection maternelle et infantile 
(PMI) pour améliorer le suivi des femmes enceintes et des enfants ; etc. 86 

 
86 Pollution de l’air et inégalités sociales : 9 informations clés pour le Réseau Action Climat – pour en savoir plus :  

• https://reseauactionclimat.org/pollution-de-lair-et-inegalites-sociales-10-informations-a-retenir/  

• https://reseauactionclimat.org/wp-content/uploads/2021/10/pollutioninjusticesociale_synth_web.pdf  

https://reseauactionclimat.org/pollution-de-lair-et-inegalites-sociales-10-informations-a-retenir/
https://reseauactionclimat.org/wp-content/uploads/2021/10/pollutioninjusticesociale_synth_web.pdf


 

Bulletin de veille et de capitalisation d’innovation sociétale – n°52 – Janvier 2022  88 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EVENEMENTS CLES ............................................................................................................... 89 

A DECOUVRIR ....................................................................................................................... 90 

 

 

 
 

Pour aller plus loin 
 

 



 

Bulletin de veille et de capitalisation d’innovation sociétale – n°52 – Janvier 2022  89 
 

Pour aller plus loin  

 

Evènements clés 

 
 

JANVIER 

12 janvier 2022 
France 

 
Ecole de Paris du Management : 

Séminaire Economie & 
Sens 

 

La Fondation Territoriale de Lille va 
intervenir sous le thème 
« L’invention d’une fondation pour 
les territoires ». Ce séminaire 
ouvre le cycle 2022 « ingénierie de 
l’alliance » de l’Ecole de Paris du 
Management et du RAMEAU. 
https://www.ecole.org/fr/seance/149
8-linvention-d-une-fondation-pour-les-

territoires 

 
20 janvier 2022 

France 

 
Cap 2030 sur la 

transformation numérique 
 

Ce webinaire va croiser les regards 
et les spécificités des modèles 
socio-économiques sur ce domaine 
d’actions de 4 témoins : la Croix 
Rouge française, Newmeric, IMT et 
la Fondation Paideïa. 
https://www.lerameau.fr/reconnaiss

ance_mse/ 
 
 

24 au 26 janvier 2022 
Strasbourg, France 

 
Conférence européenne 

de la jeunesse 
 

En présence de jeunes de toute 
l’Union Européenne, cette 
conférence va porter sur la mise en 
œuvre des objectifs européens 
pour la jeunesse. 

https://presidence-
francaise.consilium.europa.eu/fr/ev
enements/conference-europeenne-

de-la-jeunesse/ 
 

FEVRIER 

2 février 2022 
France 

 
Ecole de Paris du Management : 

Séminaire Economie & 
Sens 

 
La Fondation RTE et AgroParisTech 
vont intervenir sous le thème 
« Favoriser les alliances entre l’ESS 
& les territoires ». Cette séance va 
étudier la dynamique des alliances 
à partir d’une expérimentation 
menée en Puy de Dôme avec Le 
RAMEAU. 

https://ecole.org/fr/seance/1477-
favoriser-les-alliances-entre-less-et-
les-entreprises-dans-les-territoires 

 
 

7 au 8 février 2022 
Strasbourg, France 

 
Construire la souveraineté 

numérique de l’Europe 
 

Cette conférence va porter sur la 
souveraineté numérique et 
technologique de l’Europe, en 
présence d’experts et de 
décideurs.  

https://presidence-
francaise.consilium.europa.eu/fr/even

ements/construire-la-souverainete-
numerique-de-l-europe/ 

 
 

10 février 2022 
France 

 
Charte du faire alliance 

 
Après avoir exploré les facettes des 
métiers des catalyseurs 
territoriaux en 2021, le programme 
2022 de webinaires du Réseau des 
pionniers des alliances en 
Territoire va porter sur l’ingénierie 
de l’alliance. Ce webinaire va 
présenter et mettre en débat la 
charte du faire alliance (cf. dossier 
du mois de ce bulletin) auprès 
d’une diversité d’acteurs engagés 
sur les coopérations locales. 
https://innovationterritoriale.platefor

mecapitalisation.org/ 
  

17 février 2022 
France 

 
Modèles socio-

économiques : la précarité 
énergétique 

 

Ce webinaire va croiser les regards 
et les spécificités des modèles 
socio-économiques d’une diversité 
d’acteurs, dont l’alliance Stop 
Exclusion Energétique. 
https://www.lerameau.fr/reconnaiss

ance_mse/ 
 
 

MARS 

17 mars 2022 
France 

 
Modèles socio-

économiques : emploi – 
insertion 

 
Ce webinaire va croiser les regards 
et les spécificités des modèles 
socio-économiques d’une diversité 
d’acteurs au sur ce domaine 
d’actions. 

 
https://www.lerameau.fr/reconnaiss

ance_mse/ 
 
 

MAI 

5 & 6 mai 2022 
Strasbourg, France 

 
L’économie sociale : le 

futur de l’Europe 
 

Cette manifestation va réunir des 
institutions et des réseaux 
européens de l’ESS au sujet du plan 
d’actions pour l’économie sociale 
de l’Union Européenne (cf. article 
dans ce bulletin). 

 
https://presidence-

francaise.consilium.europa.eu/fr/evenem
ents/l-economie-sociale-le-futur-de-l-

europe/ 
 

https://www.ecole.org/fr/seance/1498-linvention-d-une-fondation-pour-les-territoires
https://www.ecole.org/fr/seance/1498-linvention-d-une-fondation-pour-les-territoires
https://www.ecole.org/fr/seance/1498-linvention-d-une-fondation-pour-les-territoires
https://www.lerameau.fr/reconnaissance_mse/
https://www.lerameau.fr/reconnaissance_mse/
https://ecole.org/fr/seance/1477-favoriser-les-alliances-entre-less-et-les-entreprises-dans-les-territoires
https://ecole.org/fr/seance/1477-favoriser-les-alliances-entre-less-et-les-entreprises-dans-les-territoires
https://ecole.org/fr/seance/1477-favoriser-les-alliances-entre-less-et-les-entreprises-dans-les-territoires
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/fr/evenements/construire-la-souverainete-numerique-de-l-europe/
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/fr/evenements/construire-la-souverainete-numerique-de-l-europe/
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/fr/evenements/construire-la-souverainete-numerique-de-l-europe/
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/fr/evenements/construire-la-souverainete-numerique-de-l-europe/
https://innovationterritoriale.plateformecapitalisation.org/
https://innovationterritoriale.plateformecapitalisation.org/
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/fr/evenements/l-economie-sociale-le-futur-de-l-europe/
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/fr/evenements/l-economie-sociale-le-futur-de-l-europe/
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/fr/evenements/l-economie-sociale-le-futur-de-l-europe/
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/fr/evenements/l-economie-sociale-le-futur-de-l-europe/
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A découvrir 
 

Etude IMPACT-Fondations & Territoires, par l’Observatoire des partenariats  

Publiée en décembre 2021, cette étude s’inscrit dans le cadre des études IMPACT-
Acteurs menées par Comisis-OpinionWay pour l’Observatoire des partenariats. Elle met 
en perspective à la fois la vision des fondations en France sur le « jouer collectif » et les 
fragilités territoriales, et les enjeux et pratiques partenariales des fondations, ainsi que 
leur intégration des ODD.  

Une synthèse de cette étude est disponible dans la fiche-repère « Dynamiques d’engagement des 
fondations ». 

Etude Fondations territoriales, par Diptic 

L’étude sur les fondations territoriales s’inscrit dans le cadre du programme Fondations & 
Territoires, co-piloté par la Fondation des Territoires et la Fondation de Lille. Elle vise à préciser 
les enjeux, pratiques et impacts des fondations territoriales afin de mieux comprendre les 
nouvelles alliances contribuant à la co-construction de solutions d’intérêt général spécifiques aux 
différents territoires.  

 

Entreprise & post croissance : vers de nouveaux modèles?,  Prophil  

Cette publication croise les analyses d’experts académiques et de dirigeants d’entreprises. À 
travers cette étude, Prophil vise à ouvrir une voie pour penser les entreprises dans le monde de « 
l’après croissance ». Une mise en perspective revisite les imaginaires entrepreneuriaux, et des 
analyses invitent à réinitialiser nos modèles économiques, comptables et de gouvernance. 

Construire des écosystèmes locaux favorables à l’innovation sociale, OCDE  

Ce rapport vise à explorer les bénéfices et à favoriser les politiques de soutien à l'émergence 
d'innovations sociales. En effet, ces dernières s'avérent être des solutions efficaces aux 
problèmes sociaux et environnementaux et aussi des leviers de résilience importants en cas 
de crise. Ce rapport propose une caractérisation de l'innovation sociale et de ses acteurs, ainsi 
qu'un cadre méthodologique pour développer des écosystèmes locaux favorables à son 
développement. Il détaille ainsi les mesures et grandes lignes directrices pour la mise en œuvre 
d'écosystèmes locaux d'innovation sociale et présente des exemples d'instruments politiques.  
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